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FICHE  SIGNALETIQUE  DOSSIER

Intitulé  de l'étude Mise  en place  des périmètres  de protection  des  sources  d'Artigue

Prade  et de Pradere  A -  Commune  de Binos  et Bachos  -  31 -

Dossier  de  DUP  et  de  Déclaration  relatif  au  Code  de

l'environnement  et au  Code  de la Santé  publique

Maître  d'ouvrage

Nûn'i  :

Adresse  :

Personne  à contacter  :

Montage  du dossier  effectué  par

Nom  :

Adresse  :

Personne  à contacter  :

S)'ndfCaî  mlXàe  de  l'eau  e( de  I!lSSalanlaSSemenf

(SMEA  de la naute-Garonne)

ZI  Montaudran  -  3, rue  André  Villet

31400  Toulouse

Dorine  DURAND

Tel  :05  61 24 98 63

Fax  :05  61 24 98 89

Bureau  d'études  ETEN  Environnement

325 rue du 08 mai 1945

82 8ûO Nègrepelisse

Marion  Rigaud/Clémentine  BOSSA

Tél.  :05  63 02 lO 47

Fax : 05 63 67 7l  56

Mail : environnemei'it@)eten-midi-pyrenees.cûn'i

i1 "'.

Phütographie  1-  Captage  de la source  d'Artigue  Prade

Les termes techniqîies sont définis dam le glossaire.
Annexe  I : Glossaire
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il lise  en plt-tce dqy pér'imèli'es  de pi'oteclion  des sour«'es  d  l4ï1igue  l'rade  el (/(! Pmdere.-l

- Conunmres  de Binos  er Btrchos  31 -

Dossiei'  z/g DUP  er (/O Déchn'moïi  rel«riil'mr  Cüde de rEin4ronnemein  ('/ mt ( aode la lti Stmté

I FICHE  SIGNALETIQUE OUVRAGES I

1-  Demandeur  (Maître  d'ouvrage)  :

Nom  :

Adresse  :

Monsieir  Le  Président

Syndicat  Mixte  de  l'eau  et de  l'assainissement

(SMEA  de  la Haute-Garonne)

ZI Montaudran  - 3, me  André  Villet

31400  Toulouse

SMEA  31 du  Territoire  Sud

657,  chemin  de la Graouade

3l800  Saint-Gaudens

Tél  :05  62 00 72 80

Fax  : 05 62 00 72 89

2 -  Situation  des  ouvrages

Département  :

Localisation  :

Haute-Garonne  (31)

Comnmne  de Binos  et Bachos

Références  cadastrales
Cüordonnées  géographiques

Lambert  n  étendu  (m) Lambert  93 (m)

Source  d'Artigue

Prade

Parcelle  no381 section  A feuille  2

(du  plan  cadastral  de Binos)

X=  458 713

Y=  I 768115

Z =  839

X =  504  657

Y =  6 203 255

Z =  839

Süurce  de

Pradere  A

Parcelles  no379  section  A feuille  2

(du  plan  cadastral  de Binos)

X  =  458 783

Y =  l 767 995

Z = 796

X =  504  726

Y =  6 203 134

Z = 796

Source  de Pradere  B
Parcelles  no337  section  A feuille  2

(du  plan  cadastral  de Binos)

X  =458720

Y =1 767  922

Z =  779

X =  504662

Y =  6 2030  65

Z =  779

3 -  Nature  des  Ouvrages  (prélèvement)

Nom Sûurce  d'Artigue  Prade Source  de Pradere  A Sûurce  de Pradere  B

Ïdentifiant  BSS  du

point
10727X0023/HY 10727X00)  J/HY 10727X0022/HY

Code  SlSE 031000648 03iooobo Pas de noSJSE

Descriptir
Sources  exploitées  par  le Syndicat  Mixte  de l'Eau  et de l'Assainissei'nent

(SMEA  de la Haute  Garonne)

Equipenient Drains  collectant  l'eau  dans  un bassin  n'iaçonné

4 -  Milieu  Prélevé

Masse  d'eati  souterraine

Entité  hydrogéologique:

FRFG  049  -  Terrains  pliSSés  du BV  Garonne

568a  -  Pyrénées  Occidentales/Massifs  Pyrénéens

EIEN  Environnemenl
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Coïninwtïs  rie Biuoi,  et Bachos  - 31

]. PRESENTATION  DU  DOSSIER

1.1.  Contexte  de  l'étude

Les coi'nmunes  de Bachos  et Binos  sont sittiées  dans le départeinent  de la Haute  Garonne,  dans la
regîon  Midi-Pyrénées,  et pkts  precîsement  dans les Commmges.

Les detix  comimines  se trouvent  à ei'iviron  40 km au Sud-Ouest  de Saint-Gaudens,  et environ
14 lan au Nord  de Bagnères-de-Luchon.  Binos  est accessible  depuis Baclïos  et Signac,  villages
traverses  par le route  départementale  44, longeant  la rive  gauche  de ]a Pique

Les coinmunes  sont actueLlement  alin'ientées  par trois  sources  :
- Artigue  Prade,  se déversant  ensuite  dans le captage  de la source  Pradere  A ;
- Pradere  A, desservant  en paits  éga]es Bacl'ios  et Binos  ;
- Pradere  B, alit'nentant  umquement  Bachos.

46.LOÏ

la;ii

a% TA)IIII)

ir«ird
ulltl

65-HAUÏËS-PYRENffl

(lill*J

R Ë ti I l') N
MII)I

Figure  l-  Localisation  générïle  du secteur  d'étude
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,1 hse en place des périmèrres  de pn'üîecriün «lessom'ces d'.4rîigue  Pï'tû  et de Pru«lere .l

- C onunwes  de Bôïüs et kclï«is  - 31 -

Dossier  I'/L) DLiP et de Dédm'atioïi  reltirïl-mr  ('  ode de l'Ensaironnemenî eî mr ("ode l(l /(J Santé

L2. Dénomination  du demandeur I

Le SMEA  31 a été crée par arrêté préfectoral  du 23 décembre  2009. A la date du transfert  des

coînpétences  des collectivttes  adhérentes,  cet établtssement  s'est  juridiquement  substttié  de p)ein

droit  à ses adlîérents  pour  l'exercice  des competences  que ces dernîers  lut ont iransférées.

La commune  de Binos  a transféré  ses competences  production/  adduction  /distributîon  au SMEA

au O1 janvier  2010  ; celle  de Bachos  le 02 février  2010.

Les demandes  de déclaration  au titre  du Code  de l'environnement  et du Code de la Santé  publique

sont donc  faites  par le SMEA  3 ).

Ainsi,  la signature  de la demande  d'autorisation  de prélèvement  est effecttiée  par le Président  du

Syndicat  : Monsieur  Pierre  Izard,  President  dti SMEA  31.

L3.  Objet  de  la demande

L'étude  aujocird'hui  lancée par le SMEA  31, cotïsiste  en l'éiaboration  di  dossier  de Déclaration

d'Utilité  Publique  et de Declaration  d'exptoiter  ïes captages  des sûurces  d'Artigue  Prade  et de

Pradere  A et B, destinés  à l'alimentation  en eau potable,  au titre  du Code de la Santé  Publique

et du Code de l'Environnement.

Cette  étude aboutira  à la protection,  la sécurisation  et la péreîuiisation  de la ressottrce  en eau des

coinînunes  de Binos  et Bachos.

La réglementation  impose  la mise en place  de périmètres  de protection  autour  des captages  d'eau

publics  pour assurer )a securité  générale  du reseau et la preservation  de la qualtté  des eaux

souterraines  ou superficielles  captees. La declaratîon  d'utilité  publique  (DUP)  d'un  captage  public

d'eau  potable  est un Arrêté  préfectoral  qtii encadre  ]a protection  de ce demier.  La DUP  s'articule

autour  de plusieurs  textes législatifs  et réglementaires  dti Code  de l'Environnei'nent,  du Code  de la

Santé publique  et dti Code  de l'Expropriation.

L'objet  de la demande  concerne  deux  autorisations  qui sont  juridiqtiement  séparées,  et cela pour

chacun  des trois  captages  :

s La premiere  au tïtre  du Code  de la santé  publique  :

- article  L.l321-2  (déclaration  d'utîhté  publique  des perimetres  de protection)

- article  R. 1321-6  à -12 (autorisation  préfectorale  de prodture  et de distribier  au

pîib]ic  de ]'eau destinée  à la consomination  humaine)

- aiticleRl32]-42(aîitorisationexceptiom'iellehorslimitedequalité)

Arrêté du 20 fitîn  2007 reldif  à /Z7 cœistitufion  du dossier de /(2 deinmde d'autorisation

d'utilisation  d'eau  destinée  à la  consomnWion  hu»naine  mentionnée  aïtx  articles  R. 1321-6  à R.

1321-12  et R. 1321-42  du code de la  wnté  publique.

la seconde  au titre  du Code  de l'envtronnement  :

- déclaration  d'utilité  publique  les travaux  de dérivation  des eaux  des sources  üu des

forages  en vertu  de l'article  L.2 15-13 du code de l'environnement.

- autorisationderealiserdestravauxetînstaIlationsdeprélèvementd'eau.Articles

L.214-1  à L.214-6  du code de l'environnement.

Décret  no2007-397 relûtif  à ïü partie régïementaire du Code del'Eiïviroimeinen/ (Ail R214-1

et suivaîùs)  précise  la nomendalure  des opérations  souinises  à atrtûriwtion  ou à dédaralion

en applicatioîi  del'aîlicle  lO de la  loi  igo92-3 (/Z/ 3 janvier  ]992  œnendée  pcir  la loi  surï'eau  el

les mi[iextx  aquattques  du 30 décernbre  2006.
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Mise eri place des pér'iinèlres  k  prolecfioïi  dcssom'ces dl4r1igue  Prade el (/O Pi'adere.4
- ("omnnmes de Binos el Baclw.'i -  3 / -

Dossier  z/Ly ÏXIP  ei «/e Décltri'atïon  reltrtif  mi Cü(/(' (/L' l'Em'ironnemenr  eî rw C ode /O In Snmé

1.4.  Noms  des  captages  à autoriser

L'étude  ne poite  ainsi que sur les captages  alimentant  les communes  de Bacl'ios-Binos.

Par conséquent,  le dispositif  des captages  considérés  est composé  de trois  ouwages  distants  d'une
centaine  de metres  :

- source  d'Artigue  Prade  ;
- source  de Pradere  A.
- Source  de Prüdere  B

Le nom attribué  à la source  d'Artigue  Prade varie  selon les rappons  : Artigue  Prade, Artigue-Prade,
Artigue  Prades, Artigue-Pélade,  Artigue  Basse. Dans le cadre de ce dossier,  cet ouvrage  est
dénoînmé  source  d'Artîgue  Prade.

1.5.  Rubrique  de  la  nomenclature  concernée  par  le  captage

Au  vu des prélèvements  am'iuels  envisagés,  les captages  des sources  d'Artigue  Prade et Pradere  A
et B relevent  de la nomenclature  des operations  visees à l'article  L. 214-1 à L.214-6  et R2 14-1 du
Code  de l'Environneinent.

La  demande  porte  donc  sur :
>  8300  m3/an,

>  46 m3/ jour  soit  1 m3/h sir  Binos  et 1,30 m"/h  pour  Bachos  en période  de pointe.

Rubrique Intitulé RégJme I

1.l.I.O

Sondage, forage, y compris  les essais de pûmpage,
création de puits ou d'ouvrage souterrain, non destiné à
tin usage domestique,  exécute en vue de la recherche ou
de la surveiLlance  d'eaux  souterraines  ou en vue
d'effectuer un prélèvement  temporaire ou permanent
dans les eaux souterraînes, y compris dans les nappes
d'accompagnement  de coîirs d'eau (D).

Artigue  Prade  : Déclaration

Pradere  A i Déclaration

Pradere  B : Déclaration

1.1.2.0

Prélèvements permanents ou temporaires  iSSuS d'uü
forage, puits ou ouwage souterram dans un systeme
aquifère, à l'exclusion  de nappes d'accompagnement  de
cours d'eau, par pompage, drainage, derivation  ou tout
autre procédé, le volume  total prélevé étant :

21oo SSlluppeé'reieuurrouàeg1aOl à02000o om03o m/]alnanm(Àai)s; inférieur  à
200 000 m3 / an (D).

Artigue  Prade  : non soumis

Pradere  A : non soumis

Pradere  B : non sûumis

Même de façon cumulée

j1.6. Aquifère  sollicité

L'aquifère  cûncerné  par les captages  d'Artigue  Prade et Pradere  A et B est contenu  dans les
calcaires  « griottes  » du Dévonien  moyen  à supérieur.
Cette entité  hydrogéologique  est codifiée  sous le numéro  568a et SOLIS l'appellation  <« Pyrénées
Occidentales/Massifs  Pyrénéens  » dans le référentiel  hydrogéologïque  français.
La masse d'eau  sotiteiïaine  concernée  par le prélèvement  est : FRFG049.  Sa qualité  est qualifiée  de
« bon état )) en 2008.  Elle  est classée en zone à protéger  potir  le futur.

Annexe  2 : flche  correspondant  à la masse d'eau FG049
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l/iïi;  en phice  dcs pér'imèn'es (/(' pi'oteciioïi r/«'i sour'ces d'.4r'rrgue Pr«rde O/ de Pr«rdere.-l
- ( onununes  «le Bmos  et Buchns - 31 -

Dossiei  (//) tltïP  ei de r»écïartiîron rehrirl'xm (-'üde (/C l'lEm'ir'onnemem er mr ('o(/l) hr ltr.';tmïe

Figure  2 -  Situation  géographique des captages - extrait carte IGN au 1/25 000
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1/7.vcy en pltve  dqs pérïnrèn'es de lirotectirïri  d«=ssrnnaces d'.4r'trgrre Prcrde et de Prtïdere.-l
- C'orynnwïes  (/Ll Hirios  el  B«ïehns  31 -

L)c.issier (/l! /X//'  el c'le rMchrrulioïi  r'«lrr(%/'mr ('t'ide (/(" rEnrirœmeû'nl  el au C ode I«r la Sünté

2. SITUATION GEOGRAJ)HIQUE  ET  JURIDIQUE

2.1.  Situation  géographique

Les trois  sources  d'Aitigue  Prade et de Pradere  A et B se situent  sur le flanc  exposé au Std  du

vallon  du ruisseau  de Buourlousse,  à environ  700 m au Nord-Ouest  du village  de Bachos,  et

environ  450 m à l'Ouest  du village  de Binos.

La source  d'Artigue  Prade se trouve  à 839 in N(JF  tandis  que celle  de Pradere A est à 796 m NGF

et Pradere  B à 779 m.

Le bassin  versant  topographique  est constitcié  de prairies  dans lesquelles  pâturent  des troupeaux  de

bovins et d'équins. Ces prairies s'étendent sur tout le versant au-dessus de Bînos  3usqu'a  une
altitude  moyenne  de l lOO in environ  et accueillent  plusieurs  granges,  reliées par des cbemins,

entre  800 et 1 000 m. Quelques  bosquets  de petites  dimensions  y sont également  disséininés.

En amont des prairies,  et jusqci'au  soînmet  de l'Oudérou  culmii'iant  à ] 620 m d'altitude,  la

montagne  est recouverte  de forêts  (Bois  de la Réorière).

JffÀïsi
A'i"  -"a-='

SM!:A  31

Bassin  versant  topographique
Slouîce: t.ït.N  envkonnement

(l 150 .M)O I
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Figure  3 -  Bassin versant  topographique  des captages
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'l lise  eii  p/acti  des  piriinètres  t'le proteciiüri  dex  soui'ces  d  :4i'îj,çnre  Prtîde  eî de Pratùre.-l

- C onmnmes  (/É' Binos  el  Büchos  - 31 -

Dossier  de DliP  et «ie L'h'claration  re{atif  mr C ode de rEiwiroïrnenrenî  (!/ mr C O(/l} ltr lci.S'airté

2.2. Situation  juridique I

La source  d'Artigue  Prade sourd  au niveau  de la parcelle  no381,  la source de Pradere  A aîi  sein de

la parcelle  no379,  et celle  de Pradere  B parcelle  337 toutes  trois  appartenant  à la section  A, feciille

2, du plan  cadastral  de Binos.

Deux  des sources (Aitigue-Prade  et Pradere A) sont situées sur des paiace(les appartenant  en

copropriete  aux communes  de Bachos  et Binos  alors que Pradere  B se situe sur des parcelles

appartenant  à la coininune  de Bachos.

Figure  4 -  Sttuation  eadastrale  des captages

Les trois captages  sont gérés par le Syndicat  Mixte  Eau et Assainissement  de la Haute-Garonne

(SMEA  31). La  comimme  de Binos  y a transféré  ses coinpetences  depuis  le 01/01/2010.

Les captages  d'Artigue  Prade, Pradere A (et Pradere  B) ont fait  l'objet  d'un.avis  favorable  à leur

exploitation  le 04/05/1999,  par l'hydrogéologue  agreé  M. Jean-Calude  SOULE.

Pièce 2 -  Avis  de l'hydrogéologue  agréé

Les deux captages  n'ont  jamais  fait l'objet  d'un  arrêté de DUP et ne font l'objet  d'aucune

protection  officielle  au titre  du Code  de la Santé publique.

De même, dans le cadre de la loi sur l'eau  et les milieux  aqtiatiques,  vis-à-vis  dci code de

l'Environneinent et du Code de la Santé publique, les captages ne font 1'ob3et d'aucune autorisation
concernant  :

- l'autorisation  de prélever  l'eau  dans le milieu  naturel,

- l'autorisation  de distribuer  de l'eau  potable.

Le présent  dossier  perînettra  de régulariser  ces ouvrages.

ETEN  Environnenrent
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iUise  en plcrctï  des  pérônètres  «le protectiori  (/l)S sources  d'.lrlrgue  Prade  el  (/@ Pr'tr«lere.-l

- C  omnwires  (/(' Binos  et Btwhos  -  3/  -

Dossier  «le DliP  et de Déchrrmion  relatil'mr  C ode de l'Environnement  et aïi  C'ode /a la.'xmré

3. DESCRIPTIF  DES  SYSTEMES  DE PRODUCTION  ET  DE

DISTRIBUTION  EXISTANTS

Le tableau  suivant  présente  le code d'identification  à la Banque  du Sous-Sol,  les caractéristiques
géographiques,  la situation  cadastrale  des trois captages,  et des indications  concernant  le milieu
prélevé  :

Sûurce  d'Artigue  Prade Sûurce  Pradere  A Sûurce Pradere  B i
Code BSS 10727X0023/HY 10727X0011/HY l0727X0022/HY  I

Situationgéographique i
Lambert  II Etendu

Z (m) 839 796 779
X (m) 458 713 458 783 458720
Y (m) 1768115 I 767 995 l 767 922
Lambert  93

X (m) 504 657 504 726 504 662
Y (m) 6 203 255 6 203 134 6 203 065

Situation  cadastrale
Département Haute-Garonne

Comtnune Binos

Section A2

Lieu-dit Pradere Artigue  Pelade Pradere
Parce]le 381 379 337

Milieu  prélevé
Masse  d'eau

souterraine FRFG 049 -  Terrains p1issés du BV  Garonne

Entité
hydrogéologique: 568a -  Pyrénées Occidentales  / Massifs  Pyrénéens

Tableau  ] -  Identité  des captages

Les parcelles  381 et 379, section  A2 (du plan cadastral  de Binûs)  sont en copropriété  des
coi'mnunes  de Bachos  et Binos.  Les parcelles  422, 424 et 337 de la zone clôturée  de Pradere  B
appartiennent  à la comn'iune  de Bachos.

3.2. Accès aux captages

Depuis  le viilage  de Binos,  il faudra  emprunter  le chemin  Quouais  et Coumos  partant  à l'Ouest  du
bourg, afin de re3oindre le secteur Pradere. Ce cheinin rural, qui traverser le ruisseau de
Btîourloïisse,  mène  à la source  de Pradere  A  à environ  400 mètres  du village.
Sur  la gauche  en contrebas,  la source  de Pradere  est visible  dans la praîrie.

Pour re3oindre  la demiere source, il faudra ensuite continuer le chemin rural qui devient un sentier
vers  l'Ouesi  (droïte).  Cette  servitude  de passage s'oriente  plus à l'amont  vers l'Est  et reste etroite
jusqu'à  la source  d'Artigue  Prade.

ETEN Envirûnnemenr
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'1 lise eïr pltrce des péï'iïnètres (/(:' protection dessources (/'.4riigue l'rüde  ei (/O Prader'eÀ
- ()onriïnrnes  (/(l Einos  et Btrciros  - 31 -

Dossier de DUP et d« [Mcltwmi«in rehrlifnri ('nde z/iy /'Ens'ironnemem ei uri C'ode Itï ItzScrnté

Photographie 3 -  Sentier menant au eaptage d'!krtigue  Prade

.  + -)  4

,  ll

Photographie 4 -  captage de Pradere  B
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.l rrve eri placc  «le.ç périnwtres  de pï'otectiori  dr<ssum'ces d'.4rti><rre Pr'trde et de ï'r'crder'e.-l
- Cotiimiiiies  de Binos ei 13üchos  - 31 -

Dossier  (/l' D{;['  el dr' rMclruaïrfrüîi relatii'cm  Codü de rEnvrromïement  ei (/I/  C'o«le la Itr.':airté

3.3. CaractéristiqÛes  tëéhùiques  des oürages

3,3.1.  Source  d'Artigue  Prade

L'eau  de cette  sorirce  provient  du massif  calcaire  d'âge  Dévonien  inférieur  à moyen.  Le griffon  est

masque  par les forinations  superficielles  constituees  par des dépôts glaciaîres  sur lesquels  un

couvert  rorestier  s'est  développé,

L'accès  au périmètre  du captage est réservé  atix personnes  qui surveillent  l'exploitation  de l'eau.

Le  PPÏ est matérialisé  par  une clôture  en bon  état.

Ce captage  a été entièrement  rénové  en 1993.

Le  dispositif  de captage  est protégé  par LII1 bâti maçonné  avec enduit  de ciment.

Photûgraphie  5 -  Bâtiment  protégeant  la source  d'Artigue  Prade

L'accès  à l'intérieur  de l'ouvrage  s'effectue  par un trou  de visite,  fermé  par un capot  de sûreté

(capot  FOUG),  muni  d'une  chenïinee  d'aeration.

Une fourmiliere  etait  en place le 19/05/2011  au niveau  de la charnière  du capot  et a provoqué

l'altération  du bâtiment.  Le  joint  du  capot  est en mauvaïs  état.

A l'intérieur,  l'ouvrage  est enduit  de ciment  ?isse en bon état. Deux  arrivées  d'eau,  une à l'Ouest  et

un à l'Est,  aliinentent  chacune  un premier  bac de décantation.

Celle  de l'Ouest  provient  d'un  tube-drain,  et se déverse  dans le premier  bac de décantation  (cf.

Photographie  6). Ce dermer  est ïnum  d'un  trop-plem  (tuyau  PVC).

ETEi'V  Environneïnent
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l/ist'  eu place  des  pèriïïïèlres  de prtïrecuoïï  z/t.'s.îom't's.';  d'.-lrlrgue  Pr«r«ie e/ cic Praderc.  I

- ( oiivïwnes  t-/r Einos  (l/  &rchos  - 31 -

nossicr  de Dl-'P  et de Déchrrmioïi  reltrîifmi  ('ode  t/c+ l'Enviroïmemen.i  er uu ('otie  /(! hï.Scrnt«'

y  sens  d'écoulement  des eaux

Surverses

Figure  6 : Schema  de priïicipe  -  vue  de dessus  -Artigue  Prade

Pliotogrüpliie  6 -Tube-drain  de l'arrivée  d'eau  Ouest  et trûp-plein  du bac  de  décantation

L'arrivée  d'eau  de l'Est  provient  quant  à elle  dlme  ouverhîre  pratiquée dans la paroi (cf.

Plïotographie  7).

ETEN  Environnemenl

22

il,



.'l listï en lihrcv  «les péï'imètres  de prûhtcliori  des wurces  d'.-li'tigue  Prtrde  et (/(J h'«zdere.-l
- C'tmïïmnres  (/(' î3unys et Bachos  -  31 -

L"lossierde  L)l;P el «le Déclarution relatifmr  Code  dcl'Ern'ii'ûnnerïrent  eI au Oode  Itr hï.';mlti

Photographie  7 -  Arrivée  d'eau  Est  par  Pouverture  dans  la paroi

Cette arrivee d'eau se deverse egalement dans un premier bac de décantatîon,  égaleînent  inuni  d'un

trop-plein  (tuyau  PVC).

Les deux bacs de décantation alimentent ensuite un troisième bac central de co]lecte, par  surverse.

Ce dernier comporte, près du fond, le départ de la conduite de transport, et en posîtîoï'i  verticale  le

trop-plein  (tuyau  PVC).

IDépart vers sourcelI Pradere  A
i ï

Surverse  du bac  Ouest Bac  décanteur

Arrivée  d'eau  Ouest

Trop-plein

Surverse  du bac  Est

Trop-plein

Photogrüphie  8 -  Bac  décanteur Est  et bassin  collecteur  de la source  d'Artigue  Prade
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ïlrse eïr  pitwe  dcis périmètres  t/c' pi'otectrtm des sow'ces dl-!rtigire  /'i'm/.a et </« Prr:zdere.-!

- ('orïïïïumes  de Biiïos  O/ Bnc!n'»s  3/ -

Dossi.-ïr de D[  P 07 r!e Décltn'«îtion relari/'mr  C-o«le (/O l'Enriromvemcm  eî au Co«/g ltr /(/ :Saanté

3.3.2.  Source  Pradere  A

L'eau  de cette  source  provient  du massif  calcaire  d'âge  Dévonien  inférieur  à moyen.  Le griffoi'i  est

inasque par les forinatîons  supeïfïcielles  constxttiees  par des dépôts  glaciaires  sur lesquels  un

couvert  forestier  s'est  développé.

L'accès  aîi  périmètre  du captage  est réservé  aux personnes  qui surveillent  l'exploitation  de l'eau.

Le PPl est inatérialisé  par une clôture  en bon  état, munie  d'un  ponail  fermé  à clé.

De la inêîne manière  que le captage  d'Artigue  Prade, celui  de Pradere  A a été entièrement  rénové

en 1993. Le dispositif  de captage  est protégé  par  un bâti  maçonné  avec  enduit  de ciment.

Ce bâtiment  est en realité  divisé  en deux  paîties  (cf. Pl'iotographie  9) : celle  de gauche  (Ouest)

collecte  les eaux,  et celle  de droite  (Est)  repartie  les eaux.

L'accès  à l'intérieur  de l'ouwage  s'effectue  dans chacune  des deux  parties,  par un trou de visite,

fermé  par un capot  de sureté (capot  FOUG),  muni  d'une  cheimnee  d'aeration.

Photographie  9 -  Bâtiments  de collecte  et de répartition  des eaux

Plîotographie  10 -  Chemin  d'accès au captage  de Pradere  A
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t/i.'î« en place  des pér'jmèir'es  de pr'«itectïoïi  de.'i soïoacc»s  dl4rtrgrw  ['r+rde  et de Prark:'re  -l

- C'owïumes  r:le Einos  et l:«ïchos  -  31 -

Dossrer tle L)[N' eî «/g L)éclcn'alrûri  r'elatgl'tm  C o«le dc rEnvrr'oïmenrent  (-'/ üu ( aode Itï lti.';amé

Le bâtiû:ient Ouest collecte les eaux de la source de Pradere A constituée par decix arrivées
distinctes,  ainsi que les eaux issues de la soîirce d'Artigue  Prade. Ce bac de décantation,  mesurant
90*90cm,  est mum d'un  tube trop plein/vidange.

Les eaux réunies des sources d'Artigue  Prade et Pradere A sont ensuite acheminées par surverse

dans un deuxième  bassin, dans le bâtiment  Est. Ce bassin est rrumi  d'un  trop-plein.

Les eaux sont enstite  partagées en parts égales dans deux bassins, par surverse. L'un  des bassins
est destiné à l'alimentation  eîi eau de Bachos tandis que l'autre  à celle de Binos.

4
140

Départ  vers  Binios

Départ  vers  Bachos

Griffon  I

et  2

Artigue  Prade

Ftgure  7 -  Schéniï  de principe  de la source  de Pradere  A
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.(/7scy en plcrce t/«s périinètres  (/(J proteclroïi  dessource.i  d'.-lrtigue  Pr'«û  eJ (lc Prarïere.4

- Connnunes (ltl  Bmos (?/ B«rchos -  31 -

Dossîer  (/Ll Dl:l'  (!/ tlc' Déclru'mion  relarii'aïi  C O(/(! z/« rEin'ironri«ment  et mr C-ode /(/ /(l S«rnte

3.3.3.  Sûurce  Pradere  B

Comme  pour  Pradere  A, l'eau  de cette source  provient  du massif  calcaire  d'âge  Dévonien  inférieur

à moyen.  L'accès  au pétimètre  du captage  est réservé  aux personnes  qui surveillent  l'exploitation

de l'eau.  Le PPI est matérialisé  par une clôture  munie  d'un  portail  fenné  à clé. Le poîtail  a ete

casse et ïera  l'objet  d'une  réhabilitation.  Le dispositif  de captage  etï lui-même  n'est  pas accessible,

la collectivité  ne dispose  plus de la clef. Les eaux de Pradere  B sont ensuite  achenünées  vers un

collecteur  oîi elles  sont mélangées  avec celles  de Pradere  A. Ie tout  est protégé  par un bâti  maçonné

avec enduit  de ciment.

Figure  8 : Collecteur  Prndere  B Pradere  A et Artigue-Prade-  Bachos

Globalement  les ouwages  maçonnés  sont altérés  et sont à reprendre.

Figure  9 : Captage  de PrÏdere  B

ETEN Eïwironminenl
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.'1/7';co en place  c/«s pér'iînètres  dc prolectimi  dessourceç  «1'.4r1igue Pmde  el de Pradere.-l
- Connïiurres  dc Einos ef Bachos -  3 / -

ï)ossier  tlc DUP  et (/(' LMclartrtioii  relmyl'm.i  {)ode (/L' l'Envirümï«inent  cr cw C ode la ltr Scmté

3.4. Réseau  AEP

Les  communes  de Bachos  et Binos  sont  aliînentées  en eau à l'aide  de trois  sources  « en enfilade  ».

Ainsi,  l'eau captée à la source  d'Artigue  Prade  est acheminée  jusqu'au  captage  de la source  de

Pradere A. Les  eaux  des deux  sources  rétinies  sont  ensuite  partagées  en paîs  égales  pour  alimenter

d'uri  côté  Bachos,  de ]'autre  Binos.

L'eau  pour Bachos arrive  alors  ari captage de Pradere  B. De là, les eaux  înélangées  sont  conduites

vers  deux  réservoirs  pour  alimenter  Bachos  et Anos.

L'eau  pour  Binos  est réceptionnée  par  deux  réservoirs.

Toute  la distribution  s'effectue  gravitaireinent.

Artigue-Prade

y » N  « «

IPradèreA

Pradère  B

... 'T3æmw  .)
.  ,  ,  .  .  ,   ,  %

Figure  10  : Schéma  de l'adduction  sur  Binos,  Bachos  et Anos

3.5. Ouvrages  de stockage  d'eau  potable

Les  eaux  issues  en partie  des sources  d'Artigue  et Pradere  A  sont  réceptionnée  par un réservoir  de
3 -

20 m,  afin  d'alimenter  en eau la coinmune  de Binos.

Les eaux  issues  de la source  de Pradere  B, et en partie  des sources  d'Artigue  et Pradere  A sont

achei'ninées  vers  le réservoir  de lOO In= qui  alimente  le village  de Bachos,  puis  celui  de 50 m3 qui

alimente  Anos.

Le  trop  plein  du réservoir  de Pradere  B corile  en continue.

ETEN Envirûnnement
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.Uise  en  ph-we  des  périmèlres  de prolection  dessourcvs  dl4r1igue  Prcide  el de Pr'adere.l

- Comnurnes  de ïin0s  et &ichos  -  31 -

Do.';sier d(' DUP  ('/ de Décltïr'atioïi  rdmif  au C ode (/I'  rEinaiivnnement  et mt  Co«le  lti ltr Santé

3.6.  Le  traitement

Aucun  traitement  n'est  effectué.

Cependant,  le rapport  de l'bydrogéologue  stipule  qu'il  est nécessaire  de mettre  en, place un

traitement  simple  de ]'eau,  tel qu'une  umté de traiteineiït  par UV.  Elle  permettrait  de desinfecter

l'eau  en rendant  inactîfles  micro-organismes  pathogènes.

3.7.  Le  réseau  et  les  équipements

3.7.1.  Les  branchements  particuliers

En 2009, 28 branchements  particuliers  ont été dénombrés  pour la comintine  de Binos,  et

41 branchements  particuliers  pour  Bachos,  cbacun  équipé  d'un  compteur.

Aucune  information  sur la nature  des branchements  en plomb  n'est  disponible.

La pyrainide  des âges du parc compteur  fait  apparaître  qu'environ  60oA du parc a moins  de 10 ans

pour  Binos,  et 30o/û du parc a moins  de 10 ans pour  Bachos  (donnees  compte  rendu  d'exploitation  -

2009  -  commune  de Binos  et comrruine  de Bachos).

3.7.2.  Rendement  du réseau

Aucune  doru'iée concernant  le rendement  du réseau et les indices  linéaires  de pertes ne sont

disponibles.  Coinpte-tenu  de l'orgamsation  du reseau d'alimentation  en eau des habitations  des

communes  de Bmos  et Bachos,  on consïdère  que le reseau appartient  au type  rural  et que l'objectif

de son rendement est de l'ordre de 70%, afin d'atteindre les ob3ectifs  'fixés par l'Agence de l'Eau.

3.8.  Production  et  distribution  d'eau  potable

3.8.1.  Voïumes  produits

Au  niveari  des captages,  aucun  dispositif  de comptage  de l'eau  n'existe.

D'apres  le dossier  tecl'inique  preparatoire  effectué  par la Directîon  Départementale  de l'Agriculture

et de Ia Forêt  de Ia Haute-Garonne,  en septembre  1997,  un jaugeage  à la source  d'Artigue  Prade  a

été réalisé.  Le 04/08/1997,  le débit  de la source  était  ainsi  égal à 0,73 I/s, soit  environ  63 m"/j.

De la même maniere,  le jaugeage  au captage  de Pradere  A a permis  d'estimer  le débil  de la source

à 0,69 l/s soit  environ  59,6  m3/j  et Pradere  B, 1,57 l/s soit plus de 135,5  m3/jour.

3.8.2.  Volumes  distribués

Seuls les volumes  annuels  distribués  sont disponibles,  dans les comptes-rendus  d'exploitation  des

communes  de Binos  et Bachos.
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it/i.îc+ eri phïce cles y:rimèlres  de prolerlirm  de.î sources d'.4rtigue  Prade et de Pradere.-l
- Conmurnes de Binos el ït-rcho.ç - 31 -

Dossier  de L')LII' et de Dédcu'alion  r'ehrt0/'au C ode (/C' rEinaii'onrïenïenl  ei «nr C'ocle In la Santé
Le tableati  ci-après  présente  les volumes  annueis  distribués  arix deux coinmunes.

1991 1995 1996 2006 2€)07 2008 2009
Volume  distribué  à la

cûmmune  de Binos  (m3/an)
3 IO1 l 697 l 607 1 708 l 931

Nombre  d'abonnés  - Binûs 21 27 27 27 28
Consommation  (m"/ab/an)  -

Binos
148 62,9 59,6 63,3 62,4

Vülume  distribué  à lï
commune  de Biichos  (m"/an)

4 408 4 830 l 856 I 734 I 602 1740

Nombre  d'abonnés  - Bachos 36 38 41 42 41 41
Consommatiûn  (m3/ab/an)  -

Bachos
122 127 45,3 41,3 39,1 42,5

Volumes  distribués  tûtaux
3

(m  /an)
3 553 3 341 3 310 3 671

Tableau  2 -  Répailition  des vülumes  distribués  (données cnmptes-rendus  d'exploitation  2008 et 2009 -
communes  de Binos et Bachos  et Dossier  technique  préparatûire  -  DDAF  -  (19/1997)

Le volume  distribué  de 2006 à 2009 était  de l'ordre  de 2 000 m3/an soit environ  5,5 m3/j pour  un

jour  moyen,  pour  c)'iacune des coî'nrnunes.

Le voluine  total  distribué  pûur  les deux  communes  avoisine  les 3 800 m3/an soit  environ  ll  m=/j.

Les comi'nunes  ne compreiment  pas de gros consommateurs  (coi'isomination  >500  m=/an).

l3.9. Populations desservies et consommation actuelle

3.9.1,  Populations

Population  de Binos

D'apres  le dossier  tecl'u"üque préparatoire  de la DDAF  et le ïapport  de l'hydrogéologue  agéé,  la

cominune  de Bînos  comptait,  en 1997, 22 habitants,  et voyait  sa population  dimmuer,  entre les

recensements  de 1982 et 1990,  de 2,07%  par an. I] y avait  21 abonnes.

Le dernier  recensement  de 2008 fait  état de 32 habitants  pour 12 résidences  principales  et 14

résidences  secondaires.

Le coinpte  -rendu  d'exploitation  de 2008  compte  27 abonnés  pour  1708  m3 facturés.

Population  de Bachos

D'après  les mêines  sources,  la coinmune  de Bachos  comptait  en 1997,  45 habitants  et 38 abonnés.

Elle  avait  comiu,  entre 1982 et 1990,  en revanche,  une augmentation  de sa population  de 1,80%.

Le dernier  recenseinent  de 2008 fait  état de 28 habitants  pour 15 habitations  principales  et 18

secondaires.

Il y avait  en 2008,  41 abonnés  pour  1570  m3 facturé  sur  2008.

3.9.2.  Demande  observée  actuelle  (consommation  actuelle)

3.9.2,1.  Volumes  actuels  mis en distribution  et besoin  actuel  de consommation

tlîéorioue

La consommation  distribuée  est disponible  dans ]es coinptes-rendtis  d'exploitation  des deux

communes.  Pour  les calculs  de besoins  actiiels  en distribution,  cette consommatîon  (ou ratio  par

aboruïé)  sera arrondie  à une valeur  « usuelle»  de 70 m=/an/abonné.  Le tableau  suivant  présente  les

besoins  de mise  en distribution  pour  les années 2007  à 2009.
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'1 /tse i.'ii  7i/riçaca c/ioy pi'rônètr'e.i (/(:' proiectrori  tle.s sûm'ct'.i tl'.-lrîigue  ï'r'ti«ie er t/e Prtidcre:l

- Coiuiïnnrr'ç  (/ll  Bin«is  (!/ Btichos  -  31 -

l)ossier  de D('F'  eï de Déchw+oion r'clmij'mr  C-'odtï  (/Ll l'Enï'rrurmemem  eî mr ('ot/c  hr I«rScmé

2007 2«)08 2(N)9

Basedistribution

Base

théorJque Baçeashihition

Base

tbéûrique

Base

distrihitiûn

Base

théorique

Nombre  d'abûniiés Tütal 69 69 68 68 69 69

Binos 27 27 27 27 28 28

Bachos 42 42 41 41 41 41

(ma/an) Tûtal 48,4 70,0 48,7 '  70,0 53,2 70,0

Bii'iûs 59,5 7Û,0 63,3 '  70,0 69,0 70,0

Bachûs 413 70,0 39,1 '  7ü,0 42,4 70,0

Consonmntion  totale  (m"/an) Total 3341 483(1 331[) '  4760 3671 483D

Binos i607 1890 1708 1890 1931 1960

Biichos 1734 zgio 1602 2870 1740 2870

Tableau  3 -  Evolutîon  des consommations  domestiques  sur  la base d'une  valeur-ratio  usuelle de

70 m"/an/abûnné  (données cûmptes-rendus  d'exploitatiûn  2008 et 2009 -  eommunes  de Binûs  et Bachos

et Dossier technique  préparatoire  -  DDAF  -  09/1997)

En considérant  l'hypothèse  d'une  consommation  <( usuelle  >) de 70 m3/an/abonné,  le besoin de

consommation  actuel  serait  de 1960 m3/an pour  Binûs,  2870  Ïn=/an pOur Bachos.

Binos Bad"ios

m3/an 1960 2870

m3/jour  (arrondi) 5,5 m3/,j 7,9 m3/j.

3.9.3.  Demande  de production  actuelle  (besoin  de production  théorique)

Les consommations  expriment  le besûin  au niveau  des consommateurs.  En réalité,  les réseaux  de

distribution  et d'adduction  n'étant  jainais  étanche à 100%,  la demande à la source est plus

importante.

Le tableau  suivant  présente  les volumes  d'eau  à produire  en fonction  du besoin  de consommation  et

du rendeinent  du réseau.

2007 2008 2009

Besoin  de  consommûtion

théorique  (m3/an)

TOtâl 4830 4760 4830

BinOS 1890 1890 1960

Bachos 2940 2870 2870

Rendement  du  réseau  (o/ü)

Total
70Binos

Bachos

Besoin  de  production

théûrique  (m3/an)

Total 6900 6800 6900

Binos 2700 2700 2800

Bachos 4200 4100 4100

Tableau  4 -  Calcul  du beso€n de production  actuel

Le besoin  de prodtiction  peut  être arrondi  à 7 000 m3/aiï, soit 19 în"/j  pOllr  les deux  coinmunes  avec

2 800 m3/an pour  Binos  et 4 lOû in3/an pour  Bachos  :

Binos Bachos

în3/an 2800 4l00

m/:jour  (arrondi) 7,'1 m3/i 11,5  m3/,j.
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3.10.1.  Populations

En retenant  le taux  d'évolution  1997-2008  du nombre  d'abonnés  suï la période  2008-2020,  on peut

étabiir  )e nombre  d'abonné  en 2020.

1997 2008 2020

Nombre  d'abonnés

Total 59 69 83

Binos 21 28 36

Bachos 38 41 47

Taux  d'évolution  des

abonnés  ('!/o)

Total +1,32 *1,32

Binos +2,27 +2,27

Bachos +0,58 +0,58

3.10.2.  Demande  de produetion  future  (besoin  de production  théorique)

De la même manière  que pour  la situation  actuelle,  les besoins  de consoinination  et de production

théorique  ont ete calcules  (sur la base d un ratio  de corisommation de 70 in3/an/abomé et d'un

rendement  de réseari équivalent  70%).

Le détail  des résultats  est présemé  dans )e tab)eaîi  suivant.

2020

Nombre  d'abonnés

Total 83

Binos 36

Bachos 47

Consommation  par  abonnés
3

(m /an)

Total

Binos

70

70

Bachos 70

Besoin  de  cünsommation

théûrique  (m3/an)

Total 5 810

Binos 2 520

Bachos 3 290

Rendement  du réseau (%)

Total 70%

Binos 70%

Bachos 70o/o

Besüin de production

théûrique  (ni/an)

Total 8 300

Binos 3 600

Bachos 4 700

TabJeau 5 -  Calcul  du besûin de prûduction  futur

3L6eObOelsno3i/nand:(pr1o0dl:,,ic3ltJi)onpopueruBt êintroes a;tï4o7nod0i àm83/a3nO0(4n133/ann13(/=j)2p30mur3/Bj)acphoOuSr. les deux comn'iunes, soit
Le coefficient  de pointe  observé  est de 2 ; ainsi la detnande  porte stir un débit  de prélèvement  de

46 m=/j.

La population  prévisionnelle  est estimée à 83 abonnés (36 pour Binos et 47 pour Bachos).
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3.11.  Bilan  besoin  / ressource

D'après  les mesures  de débits  effecffiées  le 04/08/1997  et le dossier  techniqcie  préparatoire  réalisé
par  le DDAF,  les sources  donnaient  les débits  suivants  :

- sorirce  d'Artigue  Prade  :0,73  L/s,  soit  63 m3/j  ;
- sotirce  de Pradere  A : 0,69  L/s,  soit  59,6  m3/j  ;
- source  de Pradere  B : 1,57  L/s,  soit  135,5  m3/j.

Les besoins  de production  actuels  et futurs  de Binos  ont  respectivement  été estunés  à 7,7 m"/j  et
10  m3/j.  Ceux  de Bachos  l'ont  été à 11,5  m"/j  et 13  m3/j  (cf.  3.9.2.1et  3. )0.2).

m3/jour  m3/jour  m3/jour

, Besoins  horizon  2010 Besoins  horizon  2020 Q étiage  source
I part  du

prélèvement
Binos 15,4 20 122,6 16%

Bachos 23 26 257,6 lO%
Total 38,4 46 257,6 18%

Ces débits  disponibles  représentent  des débits  d'étiage  (mesure  d'aout).  Ainsi,  on peut  considérer
qîie  le débit  inoyen  de la ressource  est bien  plus  important.

Par ailleurs  les besoins  en eau des commtînes  ont été évalués  en considérant  ]a demande  de pointe
sur la commune.  La  période  de pointe  ne durant  que  quelques  heures  par  jour,  la deinande  réelie  en
eau de Binos  et Bac)'ios  est bien  moins  importante.

La  demande  porte  donc  sur :

>  8300  m3/an,

>  46 m"/  jour  soit  l m3/h pendant  20h sur Binos  et 1,3 m3/h  pendant  20h  pour  Bachos,  en
période  de pointe.
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 4. QUALITEDESEAUXDESCAJ'TAGES l

I

Le suivi  régulier  de la qualité  des sources utilisées  pour  l'eau  potable  est effectué  par l'Agence

Régionaie  de Santé. Une analyse  de l'exhaure  est réalisée  une fois  par an.

Les prélèven'ients  sont effectués  au niveau  du captage  d'Artigue  Prade et les réstiltats  des anaiyses

sont disponibles  du 13/02/1991  au 19/03/2003.

D'autres  prélèvements  sont réalisés  au niveau  du captage  de Pradere  B (recueillant  une paitie  des

eaux d'Artîgue  Prade, de Pradere  A, et la totalité  de Pradere B). Les resitltats  des analyses  sont

disponibles  du 03/11/1993  au 10/05/2011.

La carte d'identité  de l'eau est représentée  par son profil  plïysico-chimique.  L'étude  de ses

parametres  doit  aussi aider  à définir  son ongine.  Les normes  relatives  à la qualité  de l'eau distribuée

sont  désormaîs  définies  par l'arrêté  du 1l  )anvier  2007  relattf  aux limites  et reférence  de qualité  des

eaux  brutes  et des eaux  destinées  à la consommation  humaine  (articles  R. 1321-2,  1321-3,  132  )-7 et

1321-38  du code de la santé publique).
Annexe  3 : Bilan  analytique

du précédent  arrêté et comprennent
Les paramètres  mesurés  doivent  être corifonnes  à l'annexe  I

notamment  :

4.1.1.  Conductivité,  pH  et Température

La  conductivité  mesure  la capacité  de l'eau  à condciire  le courant  entre deux  électrodes.  La plupart

des matières  dissoutes  dans l'eau  se trouvent  sous forme  d'ions  chargés électriquement.  La

conductivité  est proportioîu'ielle  au degré de tntneralisation  (teneur  globale  en espèces tnu'iérales

généralement  ionîsees)  d'une  eau et permet  donc  d'apprecier  la quantité  de se]s dissous  dans l'eau.

La conductivite  est également  fonction  de la temperature  de l'eau  : elle  est plus  importante  lorsque

la temperature  augmente.  Les resultats  de mesure  dotvent  donc être presentes en termes de

conductivité  équivalente  à 20 ôLl  25"C.  Les appareils  de mesure  utilisés  sair le terratn  effectuent  en

général  automatiqriement  cette conversion.

Comme  la teînpérature,  des contrastes  de conductivité  permettent  de ïnettre  en évidence  des

po]lutions,  des zones de mélanges  ou d'infiltration...  La conductivite  est également  l'un  des

moyens  de valider  les analyses  physico-ctumiques  de l'eau  : la valeur  mesuree  sur le terrain  doit

etre comparable  à celle  mesuree  au laboratoire.

Le potentiel  hydrogène  (pH)  de l'eau  est en fait  le calcul  de son acidité  ou de son alcalinité.  Il

correspond,  pour une solution  diluée,  à la concentration  d'ions  hydrogènes.  Le pH d'une  eau

dépend  de son origine  et de la nafure  des terrains  traverses.

I] traduit  ainsi la balance  entre  acide et base sur une échelle  de O à 14, 7 étant le pH de neutralité.

Ce parainètre  caractérise  LI[] grand nombre  d'équilibre  physico-chimiqtie  et dépend de factetïrs

multiples,  dont  l origine  de l'eau.

ETEN  Envrronnement

33



ïjr.<ù ürr phrce tlûç pér'imèrres t/c' prorecîitm  des ïom'ces «1'.4rti>çrre Pr'tule er dt' Pr'trdcre I
- rooumme.ç  t-/e Bmos  et Brichos  31 -

r)ri.cr;iii'  r/ii  /)/  /' /J/  r/ti  /)i;r'/rn  u/i.aui  rùbuH  /Ill  ('rix/<i  //;0  / T+rpirniiiiiaiiia'iiir  l)l  /lll  { '/la/i  //I  /#I  (:rinfii

Nombre
d'analyses

Valeur
minimum

VaJeur
maximum

Valeur
moyenne

Limite  de
quauté

Nombre  de
dépassement

Awlyses  surBim»s  - Syiîthèse  des amzlyses  ARS  (deseptembre  2000  à Mü/  2011)  (Pradere  A *Artigue  Prm[e)

Conductivtté
à 25oC

(pS/cm)
28 354 452 377 o

Température
(oC)

ll ll 21,5 16,58 25 o

pH 39 7,6 8 7,78
Awlyses  sîir  Badïo  s- Synt/ièse  des am!yses  ,4j?S  (de septembre  2000  à Mai  201  1) (Pradere  A , + Pradere  B%

Artjgue  Prade)

Cûndtictivité
à 25oC

(pS/cm)
35 371,63 405,11 387,77 o

Température

(oC)
18 7 21,9 14,89  ' 25 o

pH 46 7,6 8,1 7,78 o

La conductivité  peut sensiblement  évoltier  au cours de l'année,  selon la proportion  de l'eau

provenant  des différemes  sources,  le temps  de séjour  et la vitesse  d'écoulement  des eaux aci sein

des aqtufères.  La temperature  varie  qriant  à elle  à cause de la temperature  de l'air  qui réchauffe  les

eaux dans les bâtiments.

.  Aucun  dépassement  de ces trois  parainètres  n'a  été constaté.

4.1.2.  Turbidité

Les matières  en suspension  sont un indicateur  global  de la teneur  en solides  d'une  eau. Elles  sont

responsables  d'une diminution  de la pénétration  lumineuse  et ont un effet limitant  sur la

photosynthèse.

La po]lution  d'une  eau peit  être associée  à la présence  d'objets  flottants,  de matières  grossières  et

de particu]es  en suspensioiï.  En fonction  de la taille  de ces particules,  nous  pouvons  généraleînent

distingrier  les matîeres  grossieres  (décantables  ou flottables)  et les inatieres  en suspensions  (de

nature  orgamque  ou minerales)  qtii sont des matîeres  insolubles  fines.

Cette pollution  paitictilaire  est à l'origine  de nombreux  problèmes  comme  ceux liés au dépôt  de

inatieres,  à leur capacité  d'adsoiption  physico-cl'iimique  ou aux phénomènes  de deterioration  du

materiel  (boucbage,  abrasion,  etc,...).

Le tableau  suivant  présente les résultats  des prélèvements  effectués  au niveau de la source

d'Aitigue  Prade amsi qu'au  mveau  du captage  de Pradere  B (sotirces  Artigue  Prade + Pradere  A +

Pradere  B).

Nombre
d'analyses

Valeur
minimum

Valeur
maxïmum

Valeur
moyenne

Limite  de
qualité

Nombre  de
dépassement

Captages Binos  (Prndere  A + Artigue  Prade)

Turbidité
(NFU)

13 o 0,2 0,13 2 o

Captages Bachos (Prmlere  A + B + Artigue  Pmde)

Turbidité
(NFU)

19 o 0,4 0,15 2 o

 Aucun  dépassement  n'a  été constaté.
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4.1.3.  Bactériologie

Les  micro-organismes  sont peci nombreux  dans  les eaux de nappe  du fait des conditions

généralement  anaérobies  et des faibles  quantites  de nutrîments  disponibles.  Le transfeit  de inatière

organique  dans la nappe favorise  lew prolifération.  Les milieux  fissures,  surtout  karstiques,

presentent  des conditions  favorables  à la survie  et la inultiplication  des germes  : penetration  facile
de matîere  organique,  condaitions  aérobies,  pas de filtration.

Nombre

d'analyses

Valeur
niinimum

Valeur
maximum

Valeur
moyenne

Limite  de
qua1ité

Nombre 4e
dépassement

ùpmges  Binos  (Prtidere  A + Artigæie Prride)

Entérûcoques
(/1 00 mL)

39 o 7 l lO OOO o

Escherichia
coli

(/1 00 niL)
28 o 9 l 20 000 o

Capmges  Eachos  (Pradere  A + B +Artip,ue  Prade)

Entérocoques
(/l  OO mL)

44 o IO I lO OOO o

Escherichiü
coli

(/IOO mL)
35 o 5 o 20 000 o

 Les analyses  des eaux brutes  des sources  ont révélé  la présence  d'entérocûques  et d'Escherichia

q coli,  toutefois  en une concentration  largement  inférieure  à la lîmite  de la qualite  fixée  par la

réglementation  en vigueur.

4.1.4.  Azotes  et Phosphores

Les paramètres  azotés et phosphorés  sont  également  considéré  car ils sont les témoins  du ïejet  des

activites humaines (pollution agricole, re3ets d'eaux usees,...) et alors les îndices d'une pollution
d'origine  anthropique.  La cause pnncipale  de la presence  de mtrates  et de nitntes  dans la nature  est

l'utilisatîon  mtenstve  de fertilisant.  Les processus  de combustion  peuvent  aussi  augmenter  les

concentrations  de ces éléments  en émettant  des oxydes  d'azote  qui peuvent  etre transformés  en

nitrites  dans i'environneinent.  On trouve  également  des mtrates  et mtrites  dans la production

clïimique  et ils sont aussi utilisés  comme  agents de conservation  alimentaire  ce quî entraîne  une

atîgmentation  de la concentration  en azote  dans les eaux  souterratnes  et les eaux  de surface.

Le phosphore  est présent  à l'état natrirel dans les roches,  le sol les déchets  d'origine  animale,  les
matîeres  vegétales  et meme  l'atmosphère.  Outre  ces sources  naturelles,  les actîvîtes  humaines  telles

que l'agriculture,  ies re)ets d'eaux  usées domestïques  et industrielles  ainsi  que les eaix  de

ruîsselletnent  provenant  des zones résidentîelles  et urbaines  contribuent  a sa proliféïation.  Cotnme

le phosphore  n'est  pas directement  toxique  pour  les humains,  aucune recommandation  n'a  ete

établie  quant  à sa concentration  dans l'eau  potable.
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Nombre

d'ana1yses

Valeur

minvmum

Valeur

maximum

Valeur

moyenne

Limite  de

qualité

Nombre  de

dépassernent

Capmges  Binos  (Prüdere  A + Artigue  Prade)

Nttrates

(mg/L)
18 2 3 2 lOO o

Nitrites

(mg/L)
14 < 0,03 < 0,030 O< 0,03

O,lO après

traitement
o

Ammonium

(mg/L)
3û < 0,05 < 0,05 < 0,05 4 o

Phosphore

total  (mg/L)
Pas de données o

Captages-Bcxchos (Prmere  A + H + Artigue  Prade)

Nitrates

(mg/I-)
22 2 3 2 IOO o

Nâtrites

(mg/l-)
14 < 0,03 < 0,030 O< 0,ü3

O,lO après

traitement
o

AmmûnJum

(mg/L)
36 < 0,05 < 0,05 < 0,05 4 o

Phosphore

tûtal  (mgÆ,)
Pas de domiées o

 Les concentrations  mesurées dans ces eaux brutes sont faibles  pour  l'ensemble  de ces paramètres.

= Les nitrates ne dépassent pas 3 mg/L  et sont largement inférîeur  à la norrne de qualité  sîtuee a

lOO mg/L.

4.1.5.  Les pesticides

Ces pollutions  diffuses  d'origine  agricole  dépendent  natrirellement  de facteurs  comme la nature des

sols, la profondecir  des nappes, i'intensité  des activites  agricoles  ou encore le cltînat.  La presence

de pestictdes dans l'eau potab]e résulte de la pollution  des cours d'eau  et des nappes souterrames.

De fortes  pluies  provoquant  le lessîvage  des sols peuvent momentanement  acigmenter  la

concentration  de pesticides dans les eaux de surface.

Les pesticides  sont ma)oritaireî'nent  utilises  en agriculture  et font  également  l'objet  d'un  usage non

agricole  par les gestionnatres  d'équipements  ou de reseaux de transport,  les coliectivîtes  locales ou

les particciliers.

Concernant  les eaux après traitement,  le Code de la Santé Publique  fixe la limite  de qualité à

O, lO pg/L  par espece de pesticide mis a part pour quatre substances (aldru're, dieldrîne,  heptach)ore

et heptachloréchlorepoxyde)  pour lesquelles  la lii'nite  est fixée à 0,03 4ig/L. Enfin, la concentratton

totale en pestîcide ne doit pas exceder O,5 4ig/L.

Les eaux brutes uti1isées pour la production  d'eau destinée à la consommation  humaine  ne doivent

pas, qiant  a elle, dépasser la limîte  de qua)ite  de 2 5tg/1 par substance individuelle, et 5 çtg/L pour

l'ensemble  des pesticides.

Nombre

d'analyses

Valeur

minimum

Valeur

maximum

Valeur

mûyenne

Limite

de

qualité

Nombre  de

dépassement

Captages  Binos  (Prüdere  A + Artigue  Prade)

Aldrine  (pg/L) I < 0,02 < 0,02 < 0,02 0,03 o

Dieldrine  '(mg/L) l < 0,02 < 0,02 < 0,02 0,03 o

Heptachlûre  (mg/L) î < 0,02 < 0,02 < 0,02 0,03 o

Capttzges  Eaclios  (Pradere  A + B +Artigæie  Prade)

Aldrine  (pgÆ,)  ' 3 < 0,02 < 0,02 < 0,02 0,03 o

Dieldrine  (mg/L) 3 < 0,02 < 0,02 < 0,02 0,03 o

Heptachlore  (mg/L) 3 < 0,02 < 0,[)2 < 0,02 0,03 o

Auctine  donnée n'était  disponible  concernant les tenetirs en Hepiachlorépoxyde.
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Les analyses des eaux bnites n'ont  pas révélé la présence de pesticides.

4.1.6.  Autres  paramètres  (hydrocarbures,  fer,...)

Les  eaux  ne contiennent  ni composés  organiques  volatils  et semi-volatils,  ni composés
organohalogénés  volatils,  ni hydrocarbures  polycycliqries  aromatîques.

Les eaux issues des sources d'Arttgue  Prade,  Pradere  A et Pradere  B sont conformes  aux

normes  en vigueur  applicables  aux eaux brutes,  notamment  au niveau des paramètres
chimiques  et bactériologiques.

4.1.7.  Etude  du potenttel  de dilution  du plomb  de l'eau  et des autres  métaux

L'arrêté  du 04/1 1/02, pris en application  de l'aiticle  36 du décret no 2001-1220  du 20 décembre
2001 relati[  aux eaux destinées à la consommation  humaine,  à l'exclusion  des eaux ininérales  et

natiirelles,  détaille  les modalités  d'évaluation  du potentiel  de dissolution  du plomb :

l.  L'évaluation  du potentiel  de dissolution  est basée sur des mesures de pH qui ont été faites
sur 12 mois inimmuïn.  Les analyses realisees les annees anterieures peuvent  etre prises en

compte tant que les condtttons  de production,  de traitement  et de distributîon  sont

comparables  à celles présentes à la date de l'étude.

2. Les mesures utilisées doivent  avoir  eté réalisées in situ et aux points considérés comme

représentatifs  de la qualité  de l'eau de l'unité  de distribution,

3. Le nombre  înimmum  de mesures sur une annee pris en compte pour l'appréciation  du
potentiel de dissolutîoiï  di  plomb dépend de la valeur du débit )ournalier  mis  en

distribution.

4. La moitié  des analyses doit  être réalisée en saison chaude et l'autre moitié  en saison  froide

5. Uîïe valeur  de référence de pH est définie  à partir  de l'ensemble  des analyses disponibles
relevant  du controle  sarutatre et, le cas écl'iéant, de la surveillance  réalisée par la personne

publique  ou privée  responsable  de la distribution  d'eau. Elle correspond  au :
s pH minimal  si le nombre  total d'analyses est strictement  inférieur  à IO ;
s 10ecentilesilenombretotald'analysesestcomprisentrelOet19;

æ 5e centile  si le nombre  total d'analyses  est supérieur  ou égal à 20.

La va]eur  de référence de pH permet  d'évaluer  le potentiel  de dissolution  du plomb  dans l'eau aux

points  considérés coîmne représentattfs  de la qualité  de l'eau de l'umté  de distrîbution.  Cette valeur

de référence  de pH est à reporter  dans une des classes de référence  de pH telles que définies  dans la
grille  d'interprétation  cî-apres  :

Classe  de référence  de pH
Caractérisation  du  potentiel

de dissolutiûn  du plomb

pH < 7 Potentiel  très élevé

7 < pH  < 7,5 Potentiel  élevé

7,5 < pH < 8 Potentiel  moyen

pH > 8 Potentiel  faible

:  Les mesures réalisées précisent que les eaux captées possèdent un potentiel  de dissolution  du
Q plomb  moyen  à faible.
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4.2.  Suivi  analytique  des  sources

Le suivi de la qualité  des eaux brutes et traitées doit respecter  ]es directives  du décret du

20/12/2001  relatif  acix eaux  destinées  à la consommation  humaine.

Le programme  d'analyses  des échantillons  d'eau prélevés  dans les installations  de production  et de

distributïon  est precisement  programme  par le directeur  général  de l'Agence  Regîonale  de Sante 31,

a son imtiattve  ou à la demande  du prefet,  et selon les modalites  prévues  par l'arrête  ministérîel

mentionne  a l'article  R. 1321-15,  si les conditions  de protectîon  du captage de l'eau et du

fonctîonnei'nent  des installations,  les verificatîons  effectuées  et Ia qualité  de l'eau le necessitent  ou

le permettent.

Les sources  de Pradere  A, Pradere  B et Artigue  Prade ne sont traitées  que par chloration  de façon

poncttielle.

Le bilan  20l0  montre  une Eari présentant  une non confori'nité  fréquente.

Globaleinent,  les eaux  peuvent  ne pas etre  confonnes  essentîel)ement  d'un  point  de vue

bactériologique  ; elles peuvent  etre ponctue]lement  contamînees  par des Escherichia  coli  ou par des

Entérocoques.  La mise en place  d'un  traîtement  desinfectant  continu  est necessaire.
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5. CONTEXTE  GEOLOGIQUE  ET  HYDROGEOLOGIQUE  DES

CAPT  AGES

5.1.  Géologie  locale

Les communes  de Binos  et Bachos  se trouvent  dans une région  de moyenne  t'nontagne  (altitudes

comprises  entre 520 m et 1600  m), et correspondant  à la Haute  chaîne  primaire  ou Zone

primaire  axiale.  Elle  occupe  presque  toute la moitié  Sud de la carte géologtque  du BRGM  de

Arreau  (na1072)  où s'élèvent  les sommets  les plus hauts : pic de Bacanère  (2 l93 m) dans le massif

entre  Garonne  et Pique  ; mont  Né (2147  m) sur la ligne  de crête entre Pique  et Neste.

5.1.1.  Lithologie

Un extrait  de la carte  géologique  du BRGM  au 1/50 000 de Arreati  (no1072)  est donné  sur la Figure

1l.  Les formations  géologiques  présentes  dans sa partîe orientale,  et correspondant  au secteur  de

l'étude,  sont,  des plus recentes  aux plus  anciennes  :

Ouaternaire

> Forination  fliiviatile
a Jz. Cônes de dé3ection post-glaciaires  et tardiglaciaires

Cônes en éventail de faible pente. Us conespondent a une periode relativement sècl'ie de la période
post-glaciaire  et remanient  les élements  moraimques  abandonnés  en déséquilaibre dans leur  bassm

de reception.

>  Fornmlion  de versant

a Ey.  Éboulis  fixés.

Contemporains  des moraines  basses des grandes  vallées.

> Foritîmioixs  glaciaires  et formations  associées
s GX, Gy.  Moraînes  de la glaciation

Il s'agit  d'argiles  et sables emballant  de grands  blocs  de granité,  poudingues  et roches  primaires

diverses.  La propoition  des blocs et de la inatiere  fine est tres variable  selon  la position

topographique.

8econdaire

>  JURASSIQUE-CÛTACE

s j-n.  Dogger  à Albien  inférieur  indifférenciés  : calcaires  marmoréens.

Dans la ma3eure partie de la Zone interne métamorphique la serîe comporte un puissant ensemble
de inarnes  à mmeraux  ou toute  stratigraphie  est encore  îinpossible.

>  TRIAS

ii !-2-  Trias inférieur  : poudingues, grès et argiutes rouges.
ïl s'agit,  au-dessus  d'un poudingue  rouge  pâte à gros galets  de quartzites  et de quartz,  d'une série

bîen stratifiee  de congloinérats,  de gres grossiers  à fins et d'argilites,  en général  de teinte  rouge

mais  souvent  gris-veit  ou blancl'ie,  de 200 m de puissance  environ.
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Tertiaâre

)-  CARBONIFERE

s Ih-c  ;  h3. Namurien  : Grès, schistes argileux,  lentilles  conglonîératâques  et calcaires.

Il s'agit  d'une  serie rythmique  de schistes  ardoisiers  sombres  et de gres en bancs d'épaisseur

centimétrique  a décimétriqcie,  dans  laquelle  s'intercalent  des  lentilles  de  conglomérat,  des

ensembles  de grès,  des alternances  de calcaires,  calcaires  greseux,  schistes  et conglomérats.

a hlR.  Viséen : Caïcaires  à zones siliceuses et schistes versicolores.

Les  jaspes  du Tournaisien  sont  surrnûntés  par des calcaires  d'une  dizaine  de mètres  de puissance

environ,  souvent  caracterîses  par  des lentilles  et des rubans  siliceux.

ii h15. Tournaisien  moyen à supérieur  : Lydiennes  à nodules pliosphatés,  jaspes clairs et

schistes  noirs.

Il est question  d'une  forination  de jaspes  sombres  (lydiennes),  à la base,  et de jaspes  clairs  séparés

par des ca(caires  peu epais,  surmontent  ]es calcaires  supra-gnottes.  Sa faible  épaisseur  (20  m)

favorise  sa dissiinulation  par les recouvreinents  superficîels  ou sa disparition  par larmnage

tectonique,  en particulier  dans les flancs  de plis.

>  DEVONIEN

ii d4-h14.  Dévonien moyen à supérieur  et base du Dinantien  (Givétien  à Tournaisien

basaI)  : Calcschistes,  calcaàres  « griottes  »>, calcaires  amygdaloïdes.

Il s agit  de beaux  affleurements  contmus  (inais  souvent  abrupts)  de calcaires  en petits  bancs  et de

calcschistes  de teinte  gris-vert,  à stmcture  ainygdaloatde,  con'ipris  entre  la vallee  de la Piqîie  et le

mont  Né.

œ d1-3ii (11-3C- Dévonien inférieur  à moyen : Schistes ardoisiers  et ealcsehistes à petits

bancs  calcaïres.

Daris  le secteur  de Signac,  on rencontre  la succession  suivante,  du Sud vers  le Nord  et de bas en

Maut :

- schistes  gris-bleu  à minces  Jits calcaires  (20  m)  ;

- calcschistes,  des schistes  et des calcaîres  gris  (50  m) ;

- calcaires  gris  foncé  à noirs,  a patine  grise  ou beige,  en bancs  d'épaisseiir  centiinétrique  à

décimétrique,  massifs  a certams  mveaux  (45 m) ;

- schistes  à lits  calcaires  lenticulaires  (30  m)  ;

- calcaires  gris  à patïne  rousse,  en bancs  d'épaisseur  décimétrique  au inaximum  (32  m) ;

- calcaires  dolomitiques  grîs  a patîne  roiisse,  en bancs  d'épaisseur  centiinetrique  a

décimétrique  parfoîs  séparés  par  des lits  sclnsteux  gris  (14  m).

>  SILURIEN

w S. Silurien  : Scliistes  noirs,  carbures,  pyriteux.

L'Ordovicien  terrninal  constitué  de schistes  sombres  et grès  fait  progressiveinent  place  aux  schistes

carbures  typiques  dti Silurien.  Ce sont  des schistes  argi]eux,  noirs,  a grain  tres fin,  graphiteux,

souvent  pyrtteux,  tachant  les doigts.
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Figure  11-  Situiition  géologique du secteur -  extrait  de la carte géûlûgique du BRGM  au 1/50 000 de
Arreau  no1072
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5.1.2.  Structure

La zone axiale  des Pyrénées,  constittiée  de terrains  paléozoïques  allant  de l'ordovicien  supérieur  au

Carbonifère  moyen,  présente  une grande unité structurale,  troublée  seulement  par l'intrusion  du

massif  gramtique  de Borderes-Louron.

En effet,  l'ensemble  des terrains  est plissé,  certes intensément,  mais d'une  manière  cylindrique  d'axe

sensiblement  W-E  à ennoyage  régulier  vers l'Ouest  variant  de lO à 40o. Cet eru'ioyage înfluence

directement  la morphologîe  de surface  : les vallees  N-S  sont dissymétriques,  le versant  Ouest  tres

raide, recoupant  les serîes sous fort  angle  et faisant  apparaître  de bonnes coupes,  le versant  Est,

plus doux, correspondant presque tou3ours a une surface structurale. De la meme maniere cette
dissyinétrie  se traduît  sur les crêtes  : prairîes  herbeuses  à pente faible  du coté Ouest, falaises  et

ravînements  du coté Est.

Les plis sont trop intenses  pour  que l'ensemble  de la série sédimentaire  concernée  soit impliqué

dans  les memes  plis.  Des  niveaux  dysharmoniques  la tronçom'ient,  délimitant  des etages

structuraux,  caracterises  chacun  par un certam sty]e de plis directement  en rapport  avec la

compétence  des terrains.

ler  étage  structural

La serie de l'ordovicien  superieur  fait  apparaître  un style déjectif  particulièrement  bien mis en

evidence  dans le Val de Burat  : les anticlinaux  correspondent  à de laiages bombements,  entre

lesquels  des synclinaux  à cœur de Silurien  sont etroitement  pînces, si etroîtement  qu'ils  peuvent

parfoîs  être décnts  comme  des failles  longitudinales.

2è"  étage  structural

Séparée de l'Ordovicien  par le matelas  dysharmonique  des schistes  carbures  du Silurien,  la série

dévomeru'ie,  à l'exception  de son terme  calcaîre  terminal,  est beaucoup  plus incompétente,  puisque

constituee en ma3eure partîe  de schistes. Elle est plissée en plis serres isoclinaux a schistosité de
plari axîal  orientee  W-E,  genéralement  subverticale.  Faute  de niveau-repere,  les plis  ne s'observent

bien  qu'indirectement  sur les affleurements  calcaires,  dans les zones de charnière,  par l'orientation

secante de la schistosîté  par rapport  à la strati'fication  soulignée  par des joints  argileux  irréguliers.

En introduisant  des redoublements  nombreux  et indiscernables,  ils rendent  extrêînement  difficile

l'évaluation  de la puissance  de la série du Dévonien  moyen.

3è"'  étage  structural

Le soinmet  calcaire  de la série dévonieruïe  constitue,  avec la base du Carbonifère  (lydiennes,

calcaires  à zones siliceuses  et flysch),  le 3""  étage structural  de l'ensemble  sédimentaire,  séparé de

l'étage precedent  par une dysharmome  sîtuee directement  SOLlS  les calcaires  griottes.  A la base de

cet ensemble  grâce  au triplet-repere  (griottes  -lydiennes-caIcaires  è;' zones  siliceuses),  la

cartographie  des plis  peut  etre precîsee  avec détails.

4è"  étage  structural

Enfin  le calcaire  récifal  d'Ardengost  peut  constituer  un 4'  étage structural  non plissé  en raison  de

son caractere  massif,  particulièrement  competent.

La schistosité  subverticale  évoquée précédemi'nent  serait hercynienne  puisque  n'affectant  pas,

seinble-t-il,  le Peimien.  D'une  n'ianiere  tres générale,  l'ensemble  des terrains  est trop  mcompetent

pocir qu'il  soit possible  de mettre  en évidence  sur le terrain  des cisaillements  assimilables  a des

failles.  La caîtograplne  inet toutefois  en evidence  des inflexions  E-W dans le prolongement  des

synclinaux  pinces intra-ordoviciens  de l'Est de la vallee  de la Pique,  qui  pourraient  traduire  de

grands cisaillements  longitudinaux.  Dans cet enseinble  paléozoïque,  le grand  axe de l'ellipse  formé

par le gramté  de Borderes-Louron  est parallèle  à la directîon  générale  N llO  oE des plis. Mais  la

geoinetrie  des strtictures  de détail,  netteinent  recoupees  par le granite,  ne semble  pas avoir  ete

influencée  par sa mise en place.
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5.2.  Contexte  hydrogéologique

5.2.1.  Présentation  générale

Les ressources  des aqui'feres  sont conditionnées  par les facteurs  principaux  suivants  : la pliie

efficace  (quantite  d'eau  de pluie  qui  ruisselle  et  s'infiltre  dans  le  sol),  les conditions

d'alimentations  aux  limites  de l'aquîfère  (relations  avec  les cours  d'eau,  avec  d'autres

aquifères,...),  la porosite  et la peri'néabilite,  la fracturation  des calcaires,  la solubilité  des roches

carbonées  (karstification),  la structure  des corps sédimentaires,  l'évolution  géomorphologique  des

aires d'affleurement.

L'hydrogéologie  de ce secteur  est dominée  par le caractère  spécifique  des écoulements  sotiterrains

en mûntagne.  Les reservoirs  sont de faible  extension,  allongés  dans le sens E-W,  etroits  et

coînpartimentes.  Cependant,  la quasi-perînanence  des apports  pluvio-nivaux  asstire  une

alimentatîon  telle que les sources  sont le plus souvent  perennes malgré  les faibles  capacites  des

aquifères.  Les precîpitatîons  sont  en effet  abondantes  et assez regulieres  (précîpitations  moyennes

annuelles  : l OOO mm ; précipitations  efficaces  i'noyennes  annuelles  :500  inîn  environ).

Dans le secteurrs  des communes  de Binos  et Bachos,  on distingue  trois  aquifères  d'intérêt  local  :

- Des  réservoirs  à porosité  d'interstices  dans  les almvions  et dépôts  glaciaires

quaternaires,  constituant  des aquifères  de dimensions  restreintes,  sauf  dans le secteur  de

Mauléon-Barousse,  de Frontignan-de-Comminges  et de Cierp-Gaud.  Les alluvions  de la

Garonne  sont  sollicitées  pour  des captages  d'eau  potable.

- Les  circulations  d'eau  des nîveaux  calcaires  primaires.  Ces  calcaires  fissurés ne

constituent  pas des réservoirs  mais ils donnent  naissance  à des sources  parfois  abcindantes  à

cause de l'abondance  et de la réguIarité  des précipitations.

- Les circulations  dans  les massifs  primaires  schisteux,  dans les roches  métarnorphiques

et dans les granités.  Ces terrains  fissurés  et plus ou moins  recouverts  par des altérites

donnent  naissance  à des sources  de faible  débît.

La notion  de Masse d'eau a été introduite  en Europe  dans le droit  de l'environnement  par la

directive  cadre sur l'eau. Un état des lieux  de la masse d'eau de chaque état membres  de l'Union

europeenne  doit être dresse. Cette obligation  s'est traduite  en particulier  en France via l'article

R. 2l2-3  du Code de l'Environneînent  qui împose  aussi que les donnees  mobilisées  pour  cet etat

des lieux  prevu soient  recueiI(ies,  conservees  et diffusées  conformeinent  aux dispositions  d'un

reférentîel  technique.  Une masse d'eau peut être « administrativement  >) décomposée  en différents

sous-ensembIe,  tels que : Bassm,  groupement  de bassins,  Eaux  de suiface,  interieures,  souterraines,

côtières  ou de transition  ; Eaux  douces, salées, saumâtres  ; Eaux souterraines  (aquifère)  ou de

surface,  cours  d'eau,  réservoir,  etc.  Au  regard  de ce classeînent,  deux  masses  d'eau

admînistrativement  définie  « ne peuvent  avoir  de parties  communes  »  (art 3 du décret),  mais

« plusieurs  masses d'eau souterraine  peuvent  se stiperposer  au droit  de tout  point  d'un bassin ou

d'un groupement  de bassins  » (art  3 du décret).

Les sources d'Artigue  Prade et de Pradere A et B forit  parties  de la masse d'eau  FRFG  049 -

Terrains  plissés du BV Garûnne.  Celle-ci  correspond  à un type  de systèîne hydraulique

composite  propre  aux zones intensément  plissées  de montagne.  Elle  s'étend  sur une superficie  de

4 050 kin2 environ,  sur les dépmtements  de la Haute-garonne,  des Hautes-Pyrénees  et de l'Ariège.

L'évaluation  de l'etat  clurnique  réalisee  en 2008  confirine  le bon etat de la masse d'eau  vîs-a-vis

des pollutions  d'origine  antl'iropique  notamment  les nitrates  et les pesticides.  Des teneurs

împortantes  en sulfates  ont pu etre observees  (les concentrations  restent  cependant  inférieures  aux

valeurs  régleinentaires).  L'origine  des sulfates  dans les eaux n'est  pas connue,  notons  toutefois  la

présence  de terrains  du Trias dans les secteurs  concernés.  De l'arsenic  a été détecté stir de

nombreux  captages parfois  avec des concentrations  supérieures  à la norn'ie réglementaire.  La

ma)orîté  des stations  de suivî  contenant  de l'arsemc  se sittient  dans le secteur  des cours  d'eaci  de La

Neste  et de La Neste du Louron.  C'est  également  dans cette zone que se trouvent  des captages

abandonnés  à cause de concentrations  trop importantes  en arsenic.  La présence  d'arsemc  dans la

masse d'eau  est connue  et relève  d'un  fond  géochimique  naturel.  La masse d'eau  est exploitée  pour
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un usage AEP par de noinbreux  captages souvent de faible productivité.  La qualité des eaux

captées est bonne mêine si, localement,  on note la présence naturelle  d'arsenic.  D'après  la base de
données non exhaustive  sur les captages abandonnés, un grand nombre  de captages auraient  été
abandonnés dai'is la masse d'eau. Les raisons de l'abandon  sont rarement  renseignées.

.D iGl'l 20ô5  -  BD CAR'TO - Scûn 25

Piézomètre  seulement

Qualitomètre  seulement

A la fois piézoînètre  et qualitomètre

Figure  12  -  Cartographie  de  la masse  d'eau  FRFG  049

5.2.2.  Aquifère  et entité  hydrogéologique

Les sources d'Artigue  Prade et de Pradere A et B appaitiennent  à l'entité  hydrogéologique  568a -
Pyrénées  Occidentales  / Massifs  Pyrénéens.

La totalité  du bassin versant de suiface  est situé sur le même versant  exposé au Sud.

D'après  la carte géologique  du BRGM  au 1/50 000 d'Arreau,  les terrains sont constitiîés  par  des

moraines  glaciaîres  du premier  stade d'extension  glaciaire,  qui reposent  sur les schistes et calcaires
dti Devomen  inférieur.  Ces dermers,  durs et cassant, sont vtsibles  en affleurement.

Les précipitations  atmosphériques  qtii tombent  sur ies forêts pénètrent lentement  dans le sol à

travers le couvert  forestîer, puis stuvent la pente a travers les dépôts glaciaîres  (écoîileinent  en
milieu  poreux)  et empruntent  les fractures  au sein des niveaux  calcaires  dti Devomen  (écouleinent
en milieu  fissuré).

L'infiltration  est identique  sur les prairies, mais elle est plus rapide et moins régularisée  qu'en

forêt. Lorsque l'eau de precipitation  ou de ruissellement  rencontre  des calcaires affleurants,  il y
aura infiltration  sans filtration,  puis ecoulei'nent  des les fissures  jusqu'aux  sources.
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Figure  13  -  Entité  hydrogéologique  du secteur
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5.3.  Vulnérabuité  de  l'aquifère

La vulnérabilité  dline  nappe à la pollution  est une notion  relative,  non mesurable  et sans

dimension.

5.3.1.  Vulnérabilité  intrinsèque

Elle  représente  la vulnérabilité  de l'aquifère  à la pénétration  d'un  pollriant  de façon  naturelle,  de la

surface  vers la ressource  en eau ainsi  que son deplaceinent  au sem de cette ressource.

Pour apprécier  la viilnerabilite  intrinseque  d'un  aquitere,  on peut se baser sur troîs familles  de

paramètres  :

- l'épaisseur  et la perméabilité  des formations  de recouvreïnent  susceptibles  de constituer

une barrière  protectrice  (ou retardatrices  efficaces)  ;

- la profondeur  de fa nappe ou l'épaisseur  de la zone non saturée qui peut être un facteur

retardateur  du transfert  vertical  et epurateur  au mveau  bactériologique  ;

la vitesse  d'écoulement  des eaix  et la nature  poreuse  OLI fissurée  de l'aquifere.

La nature  fracturée  des calcaires  du Dévonien  moyen  à supérieur  les rend  très  vulnérables

vis-à-vis  des pollutions  de surface.

En effet,  ces surfaces  affleurantes  présentent  en général  des caractéristiques  très favorables  à une

infiltration  rapide  des eaux meteoritîques  vers la zone sahiree. Les circulations  dans l'aquifère  se

font  alors  dans des fissures  et chenaux  sans épuration.

5.3.2.  Vulnérabilité  environnementale

Elle  représente  l'apporL  des activités  humaines  à la vulnérabilité  intrinsèque.  Elle  a pour  origine  eîi

particulier  les ouvrages  facilitant  la penetration  des eaux dans l'aquîfère  (forages,  systemes

d'assaimssements,  drains  agricoles,  excavations,...).

Généralement,  on associe  a cette viîlnerabilité  l'augmentation  de l'aléa  potentiel  de pollution  par la

prîse en compte  des stockages  d'hydrocarbures,  produïts  chimiques  et phytosamtaïres  et plus

genéralement  toutes  activîtés  sensibles  susceptibles  d'alterer  la qualité  des eatix  souterraines.

La pollution  potentielle  est, dans l'état  actuel du site, essentiellement  liée à l'activité

pastorale.  Le nsque  de containination  est d'autant  plus éleve  que les praîries  situees autour

des captages  sont tres fréquentées  par les troupeaux  de bovîns  et de chevaux.

Aux abords de la source Pradere A, les troupeaux  séjournent  quotidiennement  entre

l'abretivoir  situé  à coté  de la source,  et l'ombre  de la haie  de noisetiers  situee  au-dessus  de

la source de Pradere  B, plus à l'aval,  comrne  en témoignent  l'état  compacté  du sol et la

proportion  de déjections.

D'atitres  rîsques sont à cîter  : celui d'un renversement  éventuel au sol de produits

veterinaires  utilisés  pour  le bétail.

Les axes de circulations  representent  un risque  majeur  de déversement  accidentel  de

produits  polluants.  De ce point  de vii,  i) existe  iin risque  de fuîte  d'hydrocarbure  d'engms

d'exp!oitation  agricole  OLl forestîère.  Cependant,  les pistes forestières  sont rares et très peu

fréquentées.
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Figure  14 -  Vulnérabilité  environnementale  du secteur
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5.4. Contexte  pédologique

Les detix  communes  sont situées au pied du bois de la Réouère, à l'Est  du sommet  de l'Ouréou
(1 620 m d'altitude).  Les trois sources, Artigue  Prade, Pradere A et B, se trouvent  sîir le flanc
exposé au Sud du vallon  du ruisseau de Buour'lousse.

Les superficies  respectives  des communes  de Biiïos  et Bacbos, à la topograplne variée, sont de
l'ordre  de 1,96 et 2,67 km2.
Binos se distribue  de 670 à 1 600 m NGF, Le bourg de la commune  se trouve quant à lui aux
environs  de 780 m NGF. La comnmne  Bachos se repartte de 520 a 1 600 m NGF  et son bourg se

situe à une altitude  moyenne  de 570 m NGF.

En dehors du flanc exposé au Sud du vallon  du ruisseau de Buourlousse  principaleînent  occupée
par  des cultures  et des praïries,  o€i les sols sont moyennement  profonds  (35 à 65 cm) à profonds
(plus de 65 cm), la foret  de feuillus  constitue  le plus souvent des inassîfs étendus, couwant  de

façon  continue  les reliefs  et ne s'interroinpant  que dans les talwegs et les dépressions cultivés,
cormne  le présente la Figure 15.
Les  soîs brumfïés  sont presque les seuls que l'on renconti'e  en forêt. Les sols caillouteux  et très

caillouteux  représentent  plus de lO% de la surface boisée de production.
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Figure  15 -  Occupation  des SOIS du secteur
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6. CONTEXTE  ENVIRONNEMENTAL

Les coinî'nunes  de Binos  et Bachos  ne disposent  d'aucun  Plan Local  d'Urbanisme  (PLU)  ni de carte

comi'nunale  approuvés.

6.2,1.  Cours  d'eau

Les communes  de Binos  et Bachos  sont traversées  par le ruisseau  temporaire  de Buourlousse

(00041010).  Ce dermer  se développe  sur 3 km, d'Ouest  en Est, depuîs le Courraîi  de Bachos

)usqu'à  la riviere  La pîque  (0û0-0400),  entre  Bachos  et Burgalays.

Les communes  de Binos  et Bachos  se trouvent  également  dans }e bassin  versant  de ]a rivière  de La

Pique  (ou ruisseau  de Pisson),  qui limite  Bachos  de Burgalays.  Ce confluent  de la Garonne  totalise

une longueur  totale  de 32,8 km, et traverse  les zones hydrograpl'iiques  de « La Pique  de sa source

au confluent  de la Neste  d' O €» (0002)  >) et de « La Pique du conf)iient  de )a Neste d' Oô au

confluent  de la Ciaroru'ie (0004)  ».

La Piqîie  présente  un tronçon  réservé  (243-000-0400),  par Décret  du 29/10/1996.  Sont  concernés

La Pique,  ses affluents  et sous-affluents,  à l'exception  de ]a Glère,  du ruisseau  de Jean, du ruisseau

de Gourgues,  de la Neste  d'Oô  en amont  du village  d'Oô,  du ruisseau  d'Arbesquens,  du Buourlousse

et du Labach.  Le tronçon  reserve  se situe  alors entre ]e potnt  ki]ométriqîie  amont  967 150 m et le

point  kilométrique  aval l ûOO OOO m.

La Pique  présente  un tronçon  classé  (1061-000-0400),  par Décret  89-415  du 20/06/1989.  Seule la

Pique  en aval du confluent  avec  le Burbe (cornmune  de St-Mamet)  est concernée  (point

kilométrique  amont  978 907 m au point  kilométriqrie  aval 1000  000 m).

Ce meme tronçon  est également  c]asse avec liste d'espèces  (2043-000-0400),  par êté du

21/08/1989,  en raison  de la présence  de la truite  de rivière  (Salino  truffa  prio).

6.2,2.  Zones  hydrûgraphiques

La majeire  partie  des communes  de Binos  et Bachos  appartient  à la zone hydrographique  de

<( la Pique  du confluent  de la Neste  d'Oô  au confluant  de la Garonne  » (0004),  cornme  le

présente  la Figure  16.

Le reste des deux communes  concerne  la zone hydrographique  de « l'Ourse  de Sost » (0007).
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Figure  16 -  Situation  hydrûgraphique  du secteur
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6.2.3.  Qualité  et objectif  de qualtté  des eaux

Depuis  2000,  l'évaluation  de la qualité  des eaux  n'est  plus réalisée  par la grille  multi  usages mais  le

dispositif  SEQEau  qui  déterinine  la qualite  des cours par classeinent  de 15 indicateurs  appelés

alterations Ces ob3ectifs ont eté renforcés par la directive cadre sur l'Eau (DCE). En effet, la
Directive  européemie  2000/60/CE,  établissant  un cadre potir  une politique  communautaire  dans le

domaine  de l'eau, împose  de mettre  en place des programmes  de surveillance  permettant  de

connaître  l'état  des milieix  aquatiques  et d'identîfier  les causes de leur dégradation,  de façon  à

orîenter  puis evaluer  les actions  a mettre  en œuvre  pour  que ces milieux  atteignent  le bon  etat.

Cette Dîrective  vise a prevemr  et réduîre  la pollution  des eaux, de promouvoir  son utilisation

durable,  de protéger  l'environnement,  d'améliorer  l'état des écosystèines  aquatiques  (zones

humides)  et d'attenuer  les effets des inondations  et des secheresses. Elle impose  notamment

l'identification  des masses  d'eaux  et  de leurs  caractéristiques,  par  bassin  et district

hydrographiques,  aînsï  que  l'adoption  de plans  de gestion  et de programines  de mesures

approprîees  à chacune  d'entre  elles.

Elle  vise,  pour  2015, un « bon état écologique  » des milieux  aquatiques  et du bassin  versant,  seul

moyen  de garantir  une gestion  durable  et soutenable  de cette ressoîirce  vitale.

Ainsi,  les objectifs  d'ainélioration  de la qualité  de l'eau  des rivîeres  ont eté fixés  en tenant  compte

des usages connus  et futurs  de l'eau,  ainsi  que des réglementations  européennes  sur l'eau  potable  et

les baignades.  Poîir les cours d'eau sans usages identifiés,  l'objectif  est la preservatîon  de

l'équilibre  biologique.  La masse d'eau est avant tout un outil  technîque  pour  la fixation  des

objectifs,  l'évaluation  et le suivi  de l'état  des milieux  aquatiques.

Pour les eaux de surface,  le bon état est obtenu lorsque  l'étai  écologique  (ou le potentiel

écologique)  et l'état  chimique  sont  simultanément  bons.

Le bon  etat écologique  est obtenu lorsque  les pressïons des activités  humaines  (pol]utions,

inodifications  de la morphologie,  prélèvements  d'eau  en été,...)  restent  à un niveau  compatible

avec un fonctionnement  equilibré  des écosystèmes,  compte  tenu  des conditions  environnementales

naturelles  (altitude,  climat,  distances  arix  sources,...).

Les dermers  resultats  disponibles  de l'etat  des eaux par la methode  SEQ-Eau  datent  de 2007 car à

compter  de 2008,  cette évaluatîon  repose sur une nouvelle  methode  compatible  avec la Duective

Cadre  sur l'Eau.  Les cours  d'eau  de Buoirlousse  (000410]0)  ne dispose  pas de station  de mesure.

Il reçoit  très peu de rejet. Il est par conséquent  susceptible  de présenter  une excellente  qualité  à

savoir  la qualité  lA.

Il est référencé  sous la masse d'eau  stiperficielle  relative  à « La Pique du confluent  de la Neste

d'Oô  au confluent  de la Garonne  >) identifiée  sous le numero  FRFR1  77.

La Pique,  compte  une station  de mesure  (code  RNDE  : 05183930)  au niveau  du Pont de Cier-de-

Luchon,  stir la corrunune  de Cier-de-Luchon,  afin  d'évaluer  l'état  de la masse d'eari  selon  l'Arrêté

du 25/01/2010,  relatif  aux méthodes  et critères  d'évaluation  de l'état  éco]ogique,  de l'état  chimique

et du potentiel  écologique  des eaux de surface.  Cette statîon  appartient  au Reseau  National  de

Bassin,  au Reseau Compléinentaire  Agence,  et au Reseau Contrôle  de Surveillance.  Elle  est utilisée

pour les rapportages  européens  et est col'iérentes  avec les objectifs  du SDAGE  2010-2015  (d.

6.3. l). Pour  l'aru'iee  2009,  le bilan  écologique  (physico-chiinique  et biologique)  est bon,  tandis  que

le bilan chimique apparaît mauvais, en raison du seuil régleinentaire du mercure tres bas (O.O%tg/l).
Le dépassement  de cette valeur  ne traduit  pas obligatoireînent  une pollution  envîronnementale

ma)eure, constat (ILIl necessiterait des mvestigatioïis supplementaîres (d'autres supports suivis, tels
que les poissons,  sur plusieurs  années).  C'est  un a,ïe ma)eur  pûur  les espèces migratoîres  mais pas

ses affluents  sur la commune  de Bachos.

La masse d'eau  stiperficielle  Rl  77 s'étend  sur l'ensemble  du bassin versant  correspondant  à une

longueur de cours d'eau 17 ki'n. La qualité chimiqcie est aussi satisfaisante. Ainsi les ob3ectifs de
bon état sont fixés  pour  2015.
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Sur  les communes  de  Binos  et Bachos,  aucune  station  hydrométrique,  banage,  usine

hydroélectrique,  points  de restitution  des usines  hydroélectrique,  station  d'épuration  et

établissement  industriel  n'est référencé.  Seule une prise d'eau  d'usme  hydroélectriqtie  (3l04001)

est identifiée  stir la commune  de Bachos.

6.2.4.  Qualité  piscicole

L'ONEMA  a mis en p)ace plusieurs  réseaux  de suivi de l'état  des écosystèmes  aquatiques.  Le

Réseau Hydrobio)ogique  et Piscicole  (RHP)  concerne  le sîiivi  des peup]ements  de poissons.

Le RHP a pour ob3ectifs  principaux :
- de disposer  d'un  etat annuel  des peupleinents  de poissons  dans les cours  d'eau  ;

- de suivre  l'évolution  de ces peuplements  et de quantifier  les impacts  des phénomènes

nattirels  (sécheresses,  crues)  et des actmtes  humames  ;

- de fourrur  des inforrnations  sur ceitaines  especes plus particulièrement  intéressantes

sur cin plan  écologique  ou halieutique.

Il n'existe  aucune  station  de ce type  dans le secteur  de Binos  et Bachos,  sur le ruisseau  Buourlousse

et sur la rivière  de la Pique.

l6.3. Protection et gestion de la ressource en eau

6.3.1.  Le  SDAGE

Le SDAGE  est un document  d'orientatiûn  stratégique  pour  une gestion  harmonieise  des ressoun;es

en eati entre 2010 et 2015. rl concerne  ['ensemble  des milieux  aquatiques  du bassin : fleuves  et

rivieres,  lacs, canaux,  estuaires,  eaux cotieres,  eaix  souterraines  libres ou captives  et zones

huînides.

Après  leur adoption  par le Comité  de bassin Adour-Garonne  le I6 novemhre  2009, le schéma

directeur  d'aménagennent  et de gestion  des eaux  (SDAGE)  du bassin  Adour-Garonne  pour  les

années 2010  à 2015,  aînsi  que le pro)et  de programme  de mesure  (PDM)  assocîe,  ont  été approuves

par le Prefet  coordonnateur  de bassin.

Le SDAGE  et le PDM  intègrent  les obligations  définies  par la directive  européenne  sur l'eau (DCE)

ainsî que les orientations  du Grenelle  de l'envîronnement  pour  atteindre  un bon état des eaux  d'ici

2015.  {ls ont été élaborés  en concertation  perinaiïente  et élargie  avec l'ensemble  des acteurs  de 1'eau

du  bassin  et des citoyens.  ïls ont fait l'objet  d'une consciltatîon  du  public  du  15avri1  au

15 octobre  2008  et des partenaires  institutioi'u'iels  du 9 )anvier  au ll  mai 2009.

Le SDAGE  2010-2015  remplace  donc celui  mis en œuvre  depuis  l996  et sera mis à jour  tous les

six  ans.

ll s'articule  autour  de six  orientations  fondamentales  :

a créer  les conditions  favorables  à îine  bonne  gouvernance  ;

u reduîre  l'iinpact  des activites  sur les inilieux  aquatiques  ;

a gérer durablement  les eaux souterraines,  préserver  et restaurer  les fonctiom'ialités  des

milîeux  aquatiques  et humides  ;

s assurer  tine eau de qualité  pour  les activités  et usages respectueux  des inilieux  aquatiqcies  ;

ii  maîtriser  la gestion  quantitative  de l'eau dans la perspective  dti changement  climatique  ;

ii  privilégier  une approche  territoriale  et placer  l'eau au cœur  de l'aménagement  du territoire.
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6.3j.  Le SAGE

Les communes  de Binos  et Bachos  sont situées dans le périmètre  du schéma  d'aménagement  et de

gestion  des eaux  « Vallée  de la Garonne  » (SAGE05009).

Ce sage, porté par le Syndicat  Mixte  d'études  et d'aménagement  de la Garonne,  est en cours

d'élaboration.  L'étude  préalable  pour  l'élaboration  d'un  SAGE  Garonne  (SMEAG)  date de 1996.

L'Arreté  préfectoral  de délimitation  dti  periinetre  du SAGE « Vallee  de la Garonne  )) a ete

promulgué  le 24/09/2007.  La CLE  a quant  à elle  été créée le 27/09/2010.

Les quatre  enjeux  majeurs  dti SAGE  sont :

- la gestion  raîsonnee  du risqîie  inondation  ;

- la restauration  des [onctionnalités  environneînentales  du corridor  fluvial  ;

la gestion  des étiages  (ressource  en eau superficielle  et souterraine)  ;

l'amé)ioration  de la qualité  de l'eau  (ressource  en eau superf'icielle  et souterraine).

6.3.3.  La zone de répartition  des eaux

Une « zone de répartition  des eaux >) se caractérise  par une insuffisance  chronique  des ressources

en eau par rapport  aux besoins.  L'inscriptïon  d'une  ressource  (bassin  hydrographique  ou système

aquifère) en ZRE constitue le moyen pour I'Etat d'assurer une gestion PlLlS fïne des demandes de
prélèvements  dans  cette  ressource,  grâce  à un  abaissement  des seuils  de déclaration  et

d'autorîsation  de prélè,veinents.  Elle  constitue  un signal  foît  de reconnaissance  d'un  déséquilibre

durablement  instauré  entre la ressource  et les besoins  en eai.

Le décret  no2003-869  du Il  septembre  2003 relatif  àl'extension  des zones de répartition  des eaux

et modifiant  le decret no94-354  du 29 avril  1994,  ayant institue  ces zones a inscrit  en ZRE  de

nouvelles  ressources  notamment  des systemes  aquifères.  Une cîrctilaire  datée du 15 septembre

2003, rappelle  aux préfets  dont le dépaîteinent  est visé par une ressoirce  nouve(lement  classée

ZRE, de preciser  et publier  par arreté préfectoral  la liste des communes  concernees,  assortie

lorsqu'il  s'agit  d'un  systeine  aquifere  de l'indicatîon  de la cote a partir  de laquelle  s'appliqtient  les

mesures correspondantes.  Les prescriptions  applicables  aux ZRE  ne concernent  donc que les

comnïunes  ayant été classées par arrêté préfectora!.  A compter  du  ler  janvier  2011, aucune

autorisation  temporaîre  correspondant  à une activité  saisonniere  ne pourra  etre déliwée  dans ces

zones (mticle  21 du décret  « procéduïes  )) du 29 mars 1993 modifié).

Les communes  de Binos  et Baclîos  ne sont  pas concernées  par  une zone de répartttion  des

eauX.

6.3.4.  Le PGE  Garonne  - Ariège

Le syndicat  mixte  d'étude et d'aménagement  de la Garonne  (SMEAG)  est le maître  d'ouvrage  du

plan  de gestion  des étiages  PGE  Garonne  - Ariège.

rl a ete vatidé  par l'Elat  (Préfet  de la Haîite-Garonne)  le 12 féwier  2004.

La Garonne 3oue un rôle structurant pour tout son bassin versant (superficie de 55 000 krri2, soit un
dixièine  de la superfïcie  de la France et près de la moitié  de la superficie  du bassin Adour-

Garonne).  L'aîre  cki PGE « Garonne  -  Ariège  » permet  d'intervenir  directement  sur envîron  un tiers

de ce territoire,  et sur la totalité  du « château d'eau pyrénéen  )>. Elle représente  19 3 ]6 km'  et

concerne  : trois régions  (Aqtiitaine,  Midi-Pyrénées,  Languedoc-RoussilIon),  ll  départements  et

l 495 communes.
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6.4.  Protection  de  la  nature,  de  la  flore  et des  paysages

Plusietirs  contraintes  environnementales  existent  sur les cominunes  de Binos  et Bachos.
Annexe  4 : Données de la DREAL

6.4.1.  Inventaires  scientifiques

6.4,1.1. ZNIEFF

L'inventaire  des Zones  Naturelles  d'Intérêt  Ecologique  Faunistique  et Floristique  est un inventaire

notional  établi  à l'initiative  et sous le contro)e  du Mimstere  de l'Environnement.  Il constitue  un outil

Cdeescoinn.nvaeÎnStSaainrecse dinl'itpiéa.s"dmeop:niies n1a9I8o2napladrelelaMFriannicsteère de l'Écologie,  visent  au recensement  et à

l'identification  des inilieux  naturels  reinarquables  à l'échelle  régîonale.  Oîitils  de la connaissance

de la biodiversité,  ils n'ont  cependant pas luridiqueinent  statut de protectton, mais constituent un
éleînent  d'expertise  pour evaluer  les mcîdences  des pro)ets d'amenagei'nent  sur les milieux

naturels,  pns en considération  par les tribunaux  administratîfs  et du Conseil  d'Etat.

Cet inventaire  différencie  deux  types  de zone  :

% Les ZNIEFF  de type  1 sont  des sites,  de superficie  en général  limitée,  identifiés  et délii'nités
parce  qu'ils  contiennent  des especes ou  au moîns  un type d'habitat  de grande valeur

écologique,  locale,  régtonale,  nationale  ou europeenne  ;

% Les ZNIEFF  de type  2, concei-nent  les grands  ensembles  naturels,  riclïes  et peu modi'fiés

avec des potentialités  biologiques  importaiïtes  qui peuvent  inclure  plusieurs  zones de type l

ponctuelles  et des milieux  intermédiaires  de valeur  moindre  maîs possédant  un rôle

fonctionnel  et une coherence  éco(ogique  et paysagere.

L'ensemble  du territoire  communal  de Binos  et Bachos  comprend  une  ZNIEFF  de type  U :

ZNIEFF  de type  2 :

Commune

eûncernée
Code Nom

Superficie  communale
concernée

Superflcie
totale  de la

ZNIEFF  (ha)Binos  (%) Bachos  (oA)

Binos  et

Bachos

7300]1033 Chaînon du Sommet d'Antenac  au
Cap de Pouy de Hourmigtie

190,77 171,83 362.59

L'exploitation  des captages  d'Artigîie  Prade  et Pradere  A et B n'aura  aucun  impact  sur  ]a pérennité

de cette Zone  Naturelle  d'Intérêt  Ecologique  Faunistique  et Floristique  de types  2.

6.4.1.2.

Sans objet.

6,4.2.  Protections  réglementaires  au titre  de la nature

6.4.2.1.  Arrêté  préfectoral  de protection  de Btotope  (APPB)

Les grêtés  préfectoraux  de protection  de biotope  pennettent  aux préfets  de dépaiteinent  de fixer  les

mesures  tendant  à favoriser,  sur tout  ou partie  du territoire,  la conservation  des biotopes  necessaires

à l'alimentation,  à la reproduction,  au repos oti à la survie  d'espèces  protégées.

La zone d'étude  ne s'inscrit  dans aucun  site  protégé  par  un arrêté  de protection  de biotope.
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6.4,2.2,  Forêt  de protection

Sans objet.

6.4.2.3. Parc  national

Sans objet.

6.4.2.4. Réserve  naturelJe  nationale

Sans objet.

6.4.2.5. Réseive  naturelle  volontaire

Sans objet.

i6.4.3. Protections réglementaires au titre du paysage

6.4.3.1.  Site  classé  (loi  du  23 mai  1930)

Sans objet.

6.4.3.2.  Site  inscrit  (loi  du  2 mai  1930)

Le Manoir  de Bacl'ios,  sa chapelle  et son parc constituent  un site inscrit,  d'une  superficie  de

0,03 hectare,  sur la cominune  de Bachos.

Sans  objet.

6.4,3.3.  Zone  de protection

6.4.3,4.  Zone  de protectîon  du patrimoine  architectural,  urbain  et paysager

(ZPP,AUPù

Sans objet,

i6.4.4. Protections foncières

Acquisition  du  conservatoire  du  littoraI

Sans ob3et,

16.4,5. Autres territoires à enjeu environnemental

Parc  naturel  régional

Sans  objet.
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6.4.6.  Engagements  européennes  et internationaux

La commission  européenne,  en accord  avec les Etats meïnbres,  a fixé,  le 21 mai l992,  le principe

d'un  réseau  européen  de zones  naturelles  d'intérêt  communautaire.  Ce réseau  est iïon'imé

Natura  2000.  L'objectif  de ce reseau écologiqtie  est de favoriser  le maîntien  de la diversité  des

espèces et des habitats  naturels  sur l'ensemble  de l'espace  communautaire  en instaurant  un

ensemb)e  cohérent  de sites remarquables,  appelés <«sites Natura  2000  », tout  en tenant  compte  des

exigences  economîques,  socîales  et culturelles.

Le réseau Natura  2000 est le résultat  de la mise  en œrivre  de deux  directives  européennes  :

s la directive  79/409/CEE  du 2 awil  1979 dite  directive  "Oiseatix"  qui prévoit  la création  de

zones  de prûtectïon  spéciale  (ZPS)  ayant  pour  objectif  de proteger  les habîtats  necessaires

à la reproduction  et à la survie  d'oiseaux  consideres  coinme  rares ou menacees  à l'échelle

de l'Europe  ;

ii  la directive  92/43/CEE  dti21  mai 1992 dite  directive  "Habitats"  qui prévoit  la création  de

zone  spéciales  de conservation  (ZSC)  ayant  pour  objectif  d'établir  un réseau écologique.

Lorsqti'ils  ne sont pas encore  validés  par la Commissiori  Europeenne,  ces perimetres  sont

dénommés  "sites  d'intérêt  communautaire".

Les  communes  de Binos  et Bachos  comprennent  sur  leur  territoire  un Site d'Intérêt

Communautaire  mais  aucune  zone  de protection  spéciale.  Par  contre  les captages  se situent  à

1230  m d'une  Zone  NAtura  2000  FR7300884  « Zones  rupestres  xérothermiques  du bassin  de

Marignac,  St Béat,  Pic du Gar  montagne  de Rié.

6.4.6.1.  PSIC  ou SIC

Comnmne
concernée

Cûde Nmm
Superflcie  communale

(ha)
Superflcie  totale  du

SIC  (ha)

FR  FR

73a0884

"GAR-CAGIRE"

ZONES  RUPESTRES

XEROTHERMIQÏ_JES  DU

BASSrN  DE MARIGNAC,

SAlNT-BEAT,  PIC DU GAR,

MONT  AGNE  DE  RJE

Bachos FR7301822
Ariège,  Hers,  Salat, Pique  et

Neste
0,82 9 602

L'exploitation  des captages  d'Artigue  Prade,  Pradere  A et B n'aura  aucun  împact  sur  la

pérennité  de ce site  d'tntérêt  communautaàre,

6.4,6.2. -ZCS

Sans objet

6.4.6.3, -ZPS

Sans objet.

6.4.6.4.  Zone  vulnérable  à la pollution  par  les nitrates  d'origine  agricole

Voir tMfinitroyi tkms le Gloswire.
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Les communes  de Binos  et Bachos  ne sont  pas concernées  par  une  zone  vulnérable  à la

pollution  par  les nitrates  d'origtne  agricole.

6.4.6.5.  Zone  sensible  à l'eutrophisation

Voïr définilion  (/(IIIS le Gksaire.
Les connnunes  de Binos  et Bachos  ne sont  pas  concernées  par  une zone sensible  à

l'eutrophisation.

6.4.6.6.  Sites  inscrits  au patrimoine  de l'humanité  (UNESCO)

Sans objet.

6.4.6.7.  Zone  humide  d'importance  internationale  (Ramsar)

Sans objet.
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Figure  17  -  Cûntraintes  environnementales  réglementaires  du  secteur
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7. BILAN  BESOINS-RESSOURCES  ET  INCIDENCES  DU

PRELEVEMENTS

Les besoins  de production  actuels  et futurs  ont respectivement  été estiinés  à 15,4  m"/j  et 20 m3/j

pour  Binos  et 23 m3/j  et 26 m3/j pour  Bachos.

D'après  les mesures  de débits  effectuées  le 04/08/  1997 ; et le dossier  technique  préparatoire  réalisé

par  le DDAF,  les sources  donnaient  les débits  d'étiage  suivants  :

- source  d',Artigue  Prade : 0,73 L/s, soit  63 m3/j  ;

- source  de Pradere  A :0,69  L/s,  soit 59 m3/j ;- 3
- source  de Pradere  B :1,57  L/s,  soît 135  m /j.

La moitié  des eaux mélangées  issues des soîirces  d'Aitigue  Prade et de Pradere  A alimente  Binos.

L'autre  înoitié  des eaux inélangées  issues des sources d'Artigiie  Prade et de Pradere  A altînente

Bachos. De PlLlS, cette commune connaît un appoit d'eau stipplémentaire grâce à la source
Pradere  B.

Ainsi,  la ressource  disponible,  à partir  des sources  d'Artigue  Prade et de Pradere  A, pour  Binos  et

Bachos  est équivalente  à 61 m3/j pour  chacîine  des coinmunes.  La commune  de Bachos  dispose  de

surcroît  de la source  de Pradere  B luî offrant  ine capacité  supplémentaire  de 135  m3/j  :

m3/jour rn'ljour  m"/jour

Besoins  horizon  2010 Besoins  )îorizon  2020
Q étiage  sources

concemées

parL du

prélèvement

Binos }5,4 20 122,6 16%

Bachos 23 26 257,6 IO%

Total 38,4 46 257,6 18%

Tableau  6 -  Bilan  besoin / ressourees

Le besoin  est ainsi compatible  avec la ressource  disponib]e  et représente  moins  de 20% du débit

d'étiage.  Ainsi  les 80 % restant  re)oignent  le milieu  naturel  au mveau  du trop  plein.
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7.2.  Incidences  des  prélèvements  sur  le  m»ieu  naturel

7,2,1,  Impact  sur  les eaux  souterraines

Les captages  étudiés  correspondent  à des prises  d'eaux  souterraines.  Les sources  d'Artigue  Prade et

de Pradere  A constituent  des exutoîres  naturels  des aquifères  dont  elles  dépendent.

Aucun  produit  n'est  utilisé  sur les sites de captage.

L'impact  quantitatif  de l'exploitation  des captages  d'Artigue  Prade et de Pradere A est donc  très

faible.

7,2.2.  Gestion  des eaux  de surface  parasites

Les clapets  des regards  des captages  doivent  assurer  une parfaite  étanchéité.  Les joints  devront  être

changés  autant  de fois  que necessarre  (prescriptions  de l'hydrogéologue  agréé).

Une fourmilière  était en place le 19/05/2011  au mveau de la charmere  du capot de la source

d'Artigue  Prade et a provoqué  l'alteration  dti bâtîinent  de captage  pouvant  provoquer  l'intrusion

des eaux de ruissellement  à l'interieur  des installations.

Les effets  quantitatifs  et qualitatifs  en termes  de gestion  des eaux  pluviales  sont considérés  comme

inexistants.

7.2.3.  Incidences  sur  le milieu  aquatique  superflciel

7.2.3.1.  Impact  sur  les débits  des cours  d'eau  récepteurs

Les coinmunes  de Binûs  et Bachos  sont traversées  par le ruisseau  teinporaire  de Buourlousse

(00041010).  Ce dernier  se développe  sur 3 km, d'Ouest  en Est, depuis le Courrau  de Bachos

3usqu'à  1a rivîere  La pîque  (000-0400), entre Bachos et Burgalays.

Les commuries  de Binos  et Bachos  se trouvent  également  dans le bassin  versant  de la rivière  de La

Pique (ou ruisseau de Pisson), affluent de la Garonne, (ILIl limite Bachos de Burgalays.

Les captages  d'Artigïie  Prade et Pradere  A et B sont situés  200 m en amont  du lit du nîisseaci  de

Buoulousse.  Les tronçons  de la Pique réservé, classé et avec des espèces migratrices  se situent

environ  3 km à l'aval  de la confluence  du ruisseau  de Buourlousse  avec la Pique.

L'impact  des pré]èvements,  sur le débit  du ruisseau  de Buoulousse,  rejoignant  ensuite  la rivière  de

la Pique  sont considerés  comme  nuls dans la inesure  où les sources  sont prelevées  àl'origme  et

qu'elles  ne donnent  pas directeinent  naissance ati cours d'eau. Cependant  elles contribuent  à

maintenir  un débit  en période  d'étiage  mais la part du prélèvement  est très faible  et que les

coinmunes  ne prélèvent  que ce dont  elles ont besoin  pour  leur  adduction  en eau potable.  Les trop

plein  re)oîgnent  le ruisseau  au niveau  des reservoirs.  En effet  en période  d'étiage,  moms  de lO%  du

débit  d'étîage  cui'nulé  des trois  sources  est capte  pourl'alimentation  en eau potable  des coininunes

de Binos  et Bacbos.  Ainsi,  plus de 90% du débtt  des sources  sont restitues  au milïeu  naturel,  au

niveati  du ruisseau  de Buourlousse.  Durant  le reste  de l'année,  le débit  des sources  étant supérieur,

la quantité  rendue  au milieu  naturel  est encore  amplifiée.

7,2,3.2.  Impact  sur  la qualité  des eaux  des cours  d'eau

Les ouvrages  n'ont  pas d'effet  sur la qualité  des eaux des cours d'eau.  Aucun  produit  « toxique  >)

pour  la vie aquatiqtie  n'est  utilisé  pour  neffoyer  les ociwages.  Aucune  désinfection  n'est  réalisée  sur

les eaux  aci niveau  des captages  d'Artigues  Prade  et Pradere  A et B.

ETEN Environrieïïrent
61



,'yîrse ('/l  place (/(:'S pérîmètres  de pi'otectioïi  dessource.':  d'.li'îigue  Prtnle  et de Prtn-/ere i'l

- Conununes  r/z Binos  et B«ïchos  3 / -

Dossier  de D{i'P  er de Déclœ'atioîi  reWif  mr C  nde (le lEnrironnenreiït  et «m C ode la /(/ .';«'înté

7.2.4.  Incidences  sur  le milieu  naturel

7.2.4.1.  Impact  sur  la végétation

Les  ouwages  s'insèrent  dans des zones  naturelles.  Les ouvrages  sont  déjà  réalisés  et la végétation

s'est  adaptée.  L'emprise  des ouvrages  etant  faibles,  l'impact  stir  la vegetation  est nég)igeab)e.

7.2.4,2.  Impact  sur  la faune

Compte  tenu de la surface  des ouwages  de captage  et des bâtiments  associés,  les rmisances  sur la

faune  terrestre  seront  quasi-nulles  car ni les habitudes,  ni l'espace  de vîe des ammaux  ne sont

fortement  contrariés  par  les ouwages.

7.2.4.3. Patrtmoine  naturel

Les zones  naturelles  à protéger  ne sont  pas mises  en péril  par  les trois  captages.

7.2,5.  Incidences  sur  le milieu  humain

7.2.5,1.  Les  usages  de Peau

Le principal  usage  de l'eau  concerne  l'adduction  de l'eau  potable.

L'ii'ifluence  du prélèvement  est tres  faible  sur les ouvrages  éventuels  situés  à proximité  des trois

captages.  Par consequent,  l'exploitation  des captages  n'engendrera  aucune  moditication  sur les

habitudes  des merains.

7.2.5,2.  Inîpact  sonore

Les  impacts  sonores  des trois  captageset  de leur  fonctionnen'ient  sont  nuls.

7.2.5.3.  Nuiaances  olfactives

Les nuisances  olfactives  des captages  sont  nulles.

7.2.S.4. Patrimoine  Culturel

Le Manoir  de Bachos,  sa chapelle  et son parc  constituent  un site inscrit,  d'une  superficie  de

0,03  hectare,  sur  la commune  de Badïos.

Cependant,  les sites d'implantations  des captages  étant  localisés  en dehors  de tout  périmètre  de

protection  d'un  i'nonument  historique,  d'un  site  classé,  ou du site  inscrit  sur  la commune  de Bachos,

aucun  effet  n'est  envisageable  sur  le patrimoine  culturel.

7,2.6.  Sécurité  du  public

Les sites de captage  d'Aitigue  Prade  et Pradere  A et B sont  entourés  d'une  clôture  maintenue

ferinée  visant  à mterdire  l'acces  a totite  personne  etrangere  au site de captage.

Les ouvrages  sont régulièrement  visités  et entretenus  par le persoimel  di  Syndicat  Mixte  Eaci et

Assaintssement  de la Haute-Garonne  (SMEA  31).
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7.2.7.  Impact  paysager

Les ouvrages  sont de très faibles  ampleurs  topographiques  et sont situés à distance  des routes  et des

habîtations.  Les captages  sont bétonnés  et mums d'une  clôtiire.

Le milieu  naturel  initial  est préservé  au mietix  afin  d'assurer  une protection  visuelle  des sites et de

garantir  leurs inseitions  dans ]e paysage.

7.3.  Compatibilité  avec  les  documents  de  références

7.3.1.  Compatibilité  avec  le document  d'urbanisme

Les communes  Binos  et Bachos  ne disposent  pas d'un  PLU  ou d'un  SCOT,  OLI d'une  caite

coinmunale  approuvés.

7.3.2.  Compatibilité  avec  le SDAGE  2010  et la D.C,E

Le Schéma  Directeur  d'Aménagement  et de Gestion  des Eaux  (SDAGE)  du bassin  Adour-Garom'ie

pour  les années 2010  à 2015 a été adopté  le ]6 novembre  2009,  et est entré  en vigueur  depuis  le 22

décembre  2009.  ïl reinplace  le SDA(JE  de 1996 en y introduisant  de nouveaux  objectifs.

Il fixe  les orientations  fondainentales  d'une  gestion  équilibrée  de la ressource  en eau sur le bassin

Adour-Garonne  et intègre  les obligations  défintes  par  la Directive  Cadre  Européenne  sur  l'eau

(D.C.E.  no2000/60/CE)  aînsi que les orientations  du  Grenelle  de l'environnement  pour

atteindre  un bon état des masses d'eati  d'ici  2015. Il définit  3 axes prioritaires  :

m Rédtîire  les pol1utions  diffuses  ;

W Restaurer  le fonctionneinent  de tous les milieix  aquatiques  ;

œ Maintenir  des débits  suffisants  dans les cours d'eau  en période  d'étiage  en prenant  en

compte  le changeinent  climatique  (gestion  rationnelle  des ressources  en eau).

D'autre  paït, ies objectifs  de gestion  sont  désormais  pris  en coinpte  à deux  échelles  : au niveati  du

bassin Adour-Garonne  avec les en)eux  globaux  du bon etat (D.C.E.  2015)  et au niveau  de l'timté

hydrographique  de référence  (U.H.R.),  déclinant  des objectifs  locaux  fonctions  des conditions

partîculières  liées  à une entite  l'iydrographique  homogène.

Les efforts  engagés  dans le cadre  du projet  répondront  directement  aux mesures  du SDAGE  2010-

2015,  qui fixe  6 grandes  orientations  :

s A - créer  les conditions  favorables  à une bonne  gouvernance  ;

a B - réduire  l'impact  des activités  sur les milieux  aquatiques  ;

u C - gérer  durablement  les eaux souterraines,  préserver  et restaurer  les fonctionnalités  des

milieux  aquatiques  et humides  ;

"l D - assurer  une eau de qualité  pour les activités  et cisages respectueux  des inilieux

aquatiques  ;

m E - maîtriser  la gestion  quantitative  de )'eau dans la perspective  du changen'ient  climatique  ;

ii F - privilégier  une approche  territoriale  et placer  l'eau au cœur de l'aménagement  dti

territoire.

Le bon état écologique  est obtenu  lorsque  les pressioïis  des activités  humaines  restent  à tin î'iiveau

compatible  avec un fonctionnement  équilibré  des écosystèmes.

La DCE  precomse  qtie l'état  des lieux  ne soit  pas dégradé  par  rapport  à la situation  actuelle  pendant

la durée  du SDAGE  (2010  -  2015).
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Dans  le détail,  le projet  répond  aux  mesures  suivantes  dti  SDAGE  :

' OrientationB

Réduire  l'impact  des activités  humaines  sur  les milieux  aquatiques

Mesure  B I : Maintenir  la conformité  avec  la

réglementation
Régularisation  des ouvrages

Mesure  B16  : Contribuer  au respect  du bon état  des

eaux

Réaliser  un captage  avec  peu d'impact  sur  l'eati

souterraine

Mesure  B30  : Promouvoir  les pratiques  permettant

de lirniter  les transferts  d'éléments  polluants  vers la

ressource  en eau

Mestire  B33  : Identification  des zones  de vigilance
La mise  en place  des périmètres  de protection

permet  de proteger  ces zones de vigilance

Mesure  B34  : Agir  en zone  vulnérable

Orientation  C :

Gérer  durablement  les eaux  souterraines,  préserver  et restaurer  les fonctionnalités  des milieux

aquatiques  et humides

Mesure  C4 : Optimiser  la gestion  des prélèvements

pour  tous les usages
Orientation  D :

Assurer  une  eau de qualité  pour  les activités  et usages  respectueux  des milieux  aquatiques

Mesure  DI  : Présener  les ressources  stratégiques

pour  le fiitur

La détermination  d'un  débit  maximum  pour  les

années  futures  nous  permet  de prélever  seuleinent  la

quanttté  d'eau  necessaire

Mesure  D2  : Améliorer  la qtialité  des eaîix  brutes

pour  réduire  le niveau  des traitements  de

' potabilisation  et satisfaire  les besoins  quantitatiFs

Mesure  D5 : Ainéliorer  les performances  des

réseaux  d'adduction  d'eau  potable

Un  entretien  régulier  des réseaux  est  effectué  par  la

i SAUR

Orientation  E :

Maitriser  la gestton  quantitatfve  de J'eau  düns  Ja perspective  du changement  cumatique

Mesure  E13 : Généraliser  l'utilisation  rationnelle  et

éconûme  de l'eau  et quantifier  les économies  d'eau

Le Syndicat  ne prélève  que la quantité  nécessaire  à

l'alimentation  des abonnées

Tableau  7 -  Compatibilité  du  projet  üvec  le SDAGE  Adour-Garonne

7.3.3.  Compatibilité  avec  le SAGE  et le  PGE

Le  SA(JE  et le P(JE  vise  à régleinenter  et rationa]iser  les prélèvements  d'eau  eiï vue  de limiter  les

impacts  sur  le miiieu  naturel.

Les  communes  de Binos  et Bachos  sont  situées  dans  le périmètre  dti  schéma  d'aménagement  et de

gestion  des eaux  « Vallée  de  la Garonne  >) (SAGE05009).

Le  quatre  enjeux  majeurs  du SAGE  sont  :

- la  gestion  raisonnee  du risque  inûndation

- la restatiration  des  fonctionnalités  environnementaies  dti  corridor  fluvial

la  gestion  des étiages  (ressource  en eau  superficielle  et souterraine)

l'amélioration  de la qua)ité  de l'eau  (ressource  en eai  superficielle  et souterraine)

Les besoins  futur  sont  largement  inférieurs  au débit  d'étiage  des sources  d'Artigue  Prade  et

Pradere  A  et B. L'exploitatîon  des  captages  est compatible  avec  le SAGE  « Vallee  de la Garonne  »,

et le PGE  « Garonne  -  Ariège  >).
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7.4. Compatibilité  avec  la protection  de la nature,  de la flore  et des

paysages

Les protections  réglementaires  de la faune, de la flore et des paysages et les zones d'intérêt
écologtque  ont ete recensees aux environs  des sites des captages (cf. paragraphe 6.4).

Les captages des sources d'Artigue  Prade et Pradere A et B sont concernés par la ZN[EFF  de

type lI 7300]1033  - Chamon  du Sommet  d'Antenac  au Cap de Pouy de Hocirmigue.

Les captages sont également concernes par un site d'interêt  coinnitînautaire  (Natuïa  2000)  :
FR7301822  - Ariège,  Hers, Salat, Pique et Neste.

Cependant,  l'exploitation  des captages n'aura  aticun iinpact  sur ie milieu  superficiel  et souterrain,
en raîson du caractere naturel de la presence de ces sources (exutoires  des aquif'eres). La faune
abritée par le corridor  biologique  qîie constitue le bois de la Réouère ne sera pas affectée.  Les
captages n'occasiom'ieront  aucune nuisance sonore et aucun effet nuisible  au développement  et au
maintient  de la biodiversité  de cette zone.
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8. AVIS  DE L5HYDROGE0LOGUE  AGREE

Les éléments  présentés  dans le présent  chapitre  sont issus du rapport  de M. Jean-Claude  SOULÉ,

datant  du 04/06/1999.  Le rapport  complet  de l'hydrogeologue  agree est presente  en pièce  jointe  2.

8.1.  Mesures  de  protection  sanitaire  préconisées

Ces mesures  concernent  les captages  et les bassins  d'a)imentations  qui y sont liés.

La  plupait  des mesures  sont comtnunes  aux trois  ouvrages  :

8.1.1.  Périmètres  de protection  Æmmédiate  (PPI)

« Le périinètre de prûtection immédiate a pogna fonctions d'einpêcher la détérioration des ouwages

de préïèveîixenl et d'évi(er qgie des déversements ou des inftltraliûns  de substœ'ices polluanles se

produisent  à l'intérieur  o'tr à proxfrmté iininédiate  du captage  )) circulaire  du 24 juillet  1990.

8.1.1.1.  Limites  pour  Artigue  Prades

Destinées  à protéger  les différentes  installations  du captage, elles cûrrespondent  au périmètre

actuellement  grillagé,  de maniere  a ce que le PPl contienne  la totalité  des înstaîlations.

Le PPI  correspondra  ains» à la parceJle  no 381,  section  A,  feuille  2 du plan  cadastral  de Btnos,

Cette parcelle  est une co-proprieté  des coiïununes  de Binos  et Bachos.

8.1.1.2.  Limites  pour  Pradere  A

Destinées  à protéger  les différentes  installations  du captage, elles correspondent  au périmètre

actuelIement  fermé  d'une  clôtiîre  en bon état.

Le  PPI  correspondra  ainsi  la parceue  no379,  section  A,  feuille  2 du plan  cadastral  de Binos.

Cette parcelle  est en co-proprîeté  des coininunes  de Bmos  et Bachos.

8.1.1.3.  Limites  pour  Pradere  B

Le PPI correspondra  ainsi aux  parcelles  no422, 424 et 337 section  A, feuille  2 du plan cadastral  de

Binos.  La cloture  devra  être etendue  par rappoit  a ce qîi'elle  est, de façon  à atteindre  la parcelle  423

(ancienne  328).

Cette parcelle  est propriété  de la commune  de Bachos.

8.1.1.4.  Servitudes  et prescriptions  liées  à ce périmètre

Il existe  une servitude  de passage pour Artigue  Prade et Pradere A. La servitude  d'accès  pour

Pradere B sera realisee  dans le cadre de la procedire  de régularisation  des ouvrages.  Depuis  )e

chemm de Binos  pour accéder  à ce penmetre  qui  est reserve aux personnes  qui  surveillent

l'exploitation  de l'eau.  Les terrains  sont ainsi clôtures  sur toute leur périphérie  avec un grillage

n'iétallique  perinettant  d'interdiiae  le passage des hoinmes  el des anirnaux  doinestiqties  ou sauvages.

Les clôtures  sont mumes de portes cadenassees.  Les teiïatns  sont régulièrement  fauchés et

inaintenus  en parfait  état de propreté.  L'usage  des produits  pliyto-sanitaires  y est interdit.  Les

arbres qui poussent  à l'interietir  devront  être coupes. On laissera l'herbe  et les plantes  de faible

hatiteur.

A l'intérieur  de ce nouveau  périinètre  seront interdits  toutes activités,  toutes  installations  et tous

dépôts en dehors de ceux expressement  autorises  par l'acte  déclaratif  d'utilité  publique.  Ces

activites,  installations  ou dépôts  expressement  autorises  dewont  être en relation  dîrecte  avec les

besoins  du service  intercominunal  des eaux. Ces derniers  devront  être conçus  de manière  à ne pas

provoquer  de pollution  de la ressource.
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Un nettoyage  régulier  des bâches des captages dewa  être réalisé.  Les clapets  de regards  équipant

ces mstallations  devront  être rendus  étanches.  Le ciment  autour  des capots FOUG  dewa  être refaît

et les joints  des capots remplacés  si nécessaire.  Sur Pradere  B, la porte du collecteur  devra  être

repnse  de façon  à fonctionner  correctement  et permettant  une ferineture  à clef. Comme  pour  les

autres ouwages, les 3oints  devront être changés.
Les clôtures  devront  être reprises  pour  être en conformité  avec les prescriptions  de l'l'iydrogéologue

agréé notaminent  sur Pradere  B.

8,1.2.  Périmètre  de protection  rapprochée  (P.P.R.)

« Le périmètre de protection rappi"ochée  doit protéger  efficacement le captage  vis-à-vis  de la

îniynlion  souterraine des substances polluantes »» circulaire du 24 fitillet  / 990.
Ce penmetre  perinet  d'affecter  des tnterdictions  et/ou des réglementations  sur les secteurs  de la

zone d'altmentatton  ou un mcident  de pollution  aurait  rapidement  des consequences  importantes  sur

la qtia]ité  de l'eau.  Il est commtin  aux trois  captages  :

8.1.2.1,  Etat  pïrcellaire

Le PPR intègre  l'ensemble  des parcelles  du Tableau  ll,  toutes  appaitenant  à la section  A, feuille  2

du plan  cadastral  de Binos.

ï] correspond  aux parce]les  suivantes  : 327, 425 (paitiellement-  ex 336),  423 (ex 328),  329, 331,

380, 333, 382, 50, 49, 48, 334.

8.1.2.2.  Servitudes  et prescriptions  liées  à ce périmètre

A l'intérieur  de ce périinètre  seront  interdits  :

- toute  nouvelle  constmction  ;

- toiit  abri ;

- toute installation  entraînant  ou favorisant  la concentration  et le séjour  du bétail,  y

compris  toute installation  de nourriture  (distributeur  de îourrage,  dépôt de se],

abreuvoir)  ;

tocite construction  noîivelle  de bâtiments  d'habitation  oti d'activités  ;

- totit  stockage  de produits  dangereux  ou toxiques  ;

- tocit épandage  de fumîers,  purins  ou lisiers,  ou d'engrais  ;

- tout  traitement  phytosanitaire.

La haie de noisetiers  présente  stir la bordure  de la parceHe 328 sera coupée  et maintenu  à une

hauteur maximum de l mètre pour ne pas favoriser la présence du bétai]. De PlLIS, un fossé sera
créé tout le long  des parcelles  423 (ex 328),  425 (ex 336)  et 327. Ce fossé atira pour  but d'éviter

que le ruissellement  de surface  contamine  s'écoule  vers Pradere  B.

8.1.3.  Pértmètre  de Protection  Eloignée  (P.P.E.)

« Le périinètre de protection éloignée prolonge évenhtellemenl le précédent pour renforcer la

protection contre les polhdiüns  perinanentes (7u dffuses.  Il sera cîié  si /'077 considère  que

l'application de la régleinentation generale, meine re»'iforcée, n'esl  pas  szdfisante, en pailicxdier  s'il

existe  un risque  potentiel  de polhtfion  tel  que (a nature  des teîarains trmersà  ne peimet  pas  de

réduire  en toute securîté,  malgré  1'éloï5p'reinent  du pomt  de prélèveinent  », cuaculaire  du 24 )uillet

1990.

Limites

L'lïydrogéologue  agréé a classé en protection  éloignée  toutes ]es prairies  sittiées en amont  des

sources  jisqu'à  l'altitude  I lOO m, jusqu'au  talweg  à l'Ouest,  et )usqu'à  un a,ïe Nord-Sud  passant

par les granges  de Bardioles  à l'Est.

ii  Servitudes  et prescriptions  liées à ce périmètre

Dans ce perimetre,  l'activité  pastorale  traditionnelle  pourra  continuer,  mais on ne dewa  pas

permettre  des établissements  d'exploitation  de type  indistriel.
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Figure  18 -  Localisütion  sur fond cadüstral  des PPI et PPR des captages

I
SOLIS réserve  de l'application  des inesures  de protection  énumérées  ci-avant  concernant  les mesures

de protection  samtaire  precomsees,.aînsî  que sous reserve de l'mstallatîon  d'un  traitement  simple

de l'eau,  M.Jean-Claude  SOULE,  )'iydrogéologue  agréé, émets  un avis favorable  quant à

Ititilisatïon  des captages  des sources  d'Artigue  Prade et Pradere  A et B pour  l'alin'ientation  en eau

potable  des coininunes  de Binos  et Bachos.
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Figure  19 : Scliema  du PPI de Artigue  Prade
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Figure  20 : PPI  de Pradere  A
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Figure  21 -  Lücalisation  sur  fond  topographique  des PPR  et PPE  des captages
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9. EMPRISEPARCELLAIREDESPERIMETRESDEPROTECTION

9.1.  Parcellaire  concernés  par  la  mise  en  place  des  périmètres

9.1.1.  Pérïmètre  de Protection  Immédiate

Les captages  d'Artigue  Prades,  de Pradere  A et B, et leur  PPI respectif  se situent  sur la commune

de Bmos.

Périmètre Section Parcelle Emprise
Superficie  de la

parcene  (üia)
Sup@rficie  de

l'empnse  (m")

Commune  de  Binos

ppï I A2 I 381 Entière  l 395 395

TOT  ALE  EMPRISE 395

Tableau  8 -  Emprise  de la parcelle  concernée  par  le PPI  du captage  d'Artigue  Prade

PérJmètre Section Parcelle Emprise
Superficie  de la

parceue  (m')
Superficie  de

l'emprise  (m')

Commune  de  Binos

ppî I A2 I 379 Entière  i 349 349

TOT  ALE  EMPRISE 349

Tableau  9 -  Emprise  de la parcelle  concernée  par  le PPI  du  captage  de Pradere  A

Périmètre Section Parcelle Emprfse
Superflcie  de la

parcelle  (m2)
Superficie  de
l'emprxse  (nl)

Commune  de Binos
PPI A2 422 Entière 572 572

PPI ,ô,2 424 Entière 27 27

PPi A2 337 Entière 241 241

TOT  ALE  EMPRISE 840

Tableau  10  -  Emprtse  de la parceîle  concernée  par  le PPI  du  captage  de Pradere  B

Les périmètres  de protection  iminédiate  des sources  concernent  chactin  des parcelles  sitiiées  sur la

cominune  de Binos.

9,1,2.  Périmètre  de Protection  Rapprochée

Les captages  d'Artigtie  Prades,  de Pradere  A et B, et leur  PPR coïnmun  se situent  stir la commcine

de Binos.

Périmètre Section Pareelle Emprise
Superflcie  de la

parcel}e (m")
Superficie  de
l'empnse  (ma)

Coiîïinune  de Binos

PF'R

I

A2

48

Entière

13 520 13 520

49 2 000 2 000

50 2 640 2 640

327 775 775

329 6 840 6 840

331 60 60

333 7930 7 930

334 35 35

E?EN Envirœmemenl
72

i



.'l îise  en pltrce  Z/('S pér'ùnèlr'es  (/(' proleclron  t/qs  sources  d  14i1rgue  l'rtïde  el de Prtrdere  tl

- (=oiïunrrnes  de Binos  er Bacho.r,  -  31 -

Dossier  de DtiP  el de lMc'hii'ation  i'ehiliJ'au  C ode r{e rEmironiyemenf  el au C«xle  la /(l Stnïté

Périmètre Section Parcelle Emprise
Superricie  de la

parcelle  (ma)
Superflcie  de

l'emprise  (m')
380 Partielle 12 661 8 411
382

Entière
9 355 9 355

423 5 388 5 388
425 Partielle 17 652 1472

TOT  ALE  EMPRISE
58 426 m'
= 5,85 ha

Tableau  11-  € niprise  des  parcelles  concernées  piir  le PPR des  captages

Le PPR commun  aux trois captages  conceine  quant à lui 12 parcelles  situées sur la coinmune

Binos.

Pièce  2 : Etttt  ParcelWre.

9.1.1.  Périmètre  de Protection  éloîgnée

Le PPE commun  des trois sources  se sitîie  sur la commune  de Binos.  Le listing  des parcelles  est

présenté  en pièce 3 ; ÏI comprend  48 parcelles.

9.2.  Superficie  de  chaque  périmètre

Les parcelles  des PPI des captages  d'Artigue  Prade  et Pradere  A sont co-propriétés  des cominunes

de Biî'ios  et Bachos,  tandis  que celles  concernees  par le PPI du captage  de Pradere  B appartiennent

à la commune  de Bachos.

Source  d'Artigue
Prade

Source  de Pradere  A Source  Pradere  B

PPI 395 m? 349 ma 840 m'

PPR = 5,8  ha

PPE __ ___,,  36,01_ha,,,,

Tableau  12 -  Superficie  des périmètres  de prûtection  des sources d'Artigue  Prade,  Pradere  A et B

La différence  entre la superficie  d'emprise  des parcelles  et la superficie  des périmètres  est liée à la

presence  de zone non cadastrée  comine  les chemins.

9.3.  Liste  des  communes  concernées  par  chaque  périmètre  de  protection

Les parcelles  des PPI, dti PPR et du PPE des sources  d'Artigue  Prade  et Pradere  A et B ne

concernent  que la commune  de Binos.
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il lise en pl«rce  dvs périnrèlres  (/(J prülectioïi  dessom'ces  d'.-lrtigue  Prade  el  (7'(! Pr«ïdcre.4

- ('onuïuures  de Binos  er Bachos  3 / -

Do.çsier  de L)LIP el de Déc/ai'«rtion  reh'ilif  (m Ct»de (/(" / Einairoimemeïrl  el tiu Code /ti lo.';tmlé

lO.  FAISABILITETECHNICO-ECONOMIQUEDELA

PROTECTION  DES CAPT  AGES

jlO.l.  Modalité  de financement  possible

Les  coûts  préserités  dans  cette  partie  sont  des estimations.

Les  travaux  de mise  aux  normes  induisent  un iinpact  sur  le prix  de l'eau.  Les travaux  qui  seront

pris  en compte  au titre  des perimetres  de protection  par les financeurs  sont  ceux  qui figureront  dans

l'arrêté  préfectoral  (par  conséquent  demandés  par l'hydrogéologue).  Pour  ces travaux,  le syndicat

peut beneficier  des aides de l'Agence  de l'Eati  Adour  Garonne.  Tout  financement  est lié a

l'achèvement  de la DUP  sur les captages.

L'Agence  de  l'eau  Adour  Garonne  appoite  une aide aux opératioîis  et travaux  re1atifs  à

l'alimentation  en eau potabie  qui contribuent  à améliorer  la protection  de la ressource  destinée  à

l'alimentation  en eaîi  potable.  Les modalités  sont  détaillées  en aru'iexe.

- Etudes  préalables  et coi'nplémentaires  pour  les earix  souterraines  demandées  par

l'hydrogéo]ogtie  agree  désigné  par l'autorite  administrative  competente  pour

l'établissement  des perimetres  de protection  régleinentaires  des captages  peuvent

prétendre  aux  d'aide  maximum  de 50%  en subvention.

- Dossiers  relatifs  atix  procédures  adi'ninistratives  de  protection  des  captages

destinés  à ]'alimentation  en eau potable  : 50 % en subvention  plafonné  à 8000 €

par  procedure  (sauf  cas particulier)

- Les travaux  préconisés  dans le cadre  de la procédure  petivent  prétendre  à une aide

de 50%  en subvention  pWonné  à 15 000 euros  + 400 euros  par  mètre

cube/heure  de production  du  captage.

- Unité  de traitement  : 30%  du montant  en subvention.

Le  conseil  Général  de  la  Haute-Garonne  finance  aussi  les  travaux  dans  le  cadre  de  la

procédure  (sauf  achat  de parcel]es  faisant  partie  du PPI  et études)  :

Les travaux  (sauf  achat  du PPI)  preconises  dans le cadre  de la procédure  peuvent  prétendre  à une

aide  de 30%  en subvention  + 30%  du montant  des travaux  reverses  en annuite.

10.I.  Estimation  du coût  de la procédure

La procédure  de inise  en place  des périmètres  de protection  a été estiinée  à 15 000 € . Elle  peut  faire

1'ob3et  d'une subventîon  de l'Agence  de l'eaïi  qui s'éève  a 5600,00 €.

Le coût  de la procédure  sera reparti  de la façon  suivante  :

- ] /3 pour  Binos  : 5000  €

- 2/3 pour  Baclïos  : IO OOO €
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'l fise en plnce  (/('.') liér'inrèlres  de prolecljoiï  dessources  d'.-lrtigue  /'rtzz/« et de Pi'adei'e.-l
- (annmwnr:is de Einos  et Bachos  - 31 -

r)ossier  (/O DUP  ei de Déclm-ation  re1m4j'tnr C'ode de rEinairoimemem  et aïr ('O(/(" /(7 ltr,';«înté

10.2.  Estimation  du  coût  des servitudes  sur  les PPI

10.2.1.  Sotirce  d'Artigue  Prade

10.2.1,1,  Acquisition  de parcelle

Les  comi'ruines  de Binos  et Bachos  sont  déjà  propriétaire  de la  parcelle  du PP[.

10.2.1.2.  Indemnisation

Sans objet.

10.2.1.3.  Traitement

Mise  en place  d'un  traitement  bactériologique  au i'iiveau  des réservoirs  stir  Bachos  et sur  Binos.

10.2.1.4.  Travaux  ponctuels

- ClapetdtiregardéquipantcetteinstalIationàrendreétanche:1500 € ;

- Mise  en place  d'un  compteur  général  :2400  € ;

Total  des coûts  3 900,00  €.

10.2.1.5.  Travaux  de routine

Nettoyage  régu)ier  de la bâche  de captage  ;

Terrain  fauclïe  et mamtenu  en etat  régulièrement

10.2.2.  Source  de Pradere  A

1(».2.2.1.  Acquisition  de  parcelle

Les  cormnunes  de Binos  et Bachos  sont  déjà  propriétaire  de la parcelle  du PPI.

10.2.2.2.  Indemnisation

Sans objet.

10.2.2.3.  Traitement

Sans  objet  car  commun.

10,2.2.4.  Travaux  ponctuels

Mise  en place  d'un  compteur  général  :2  400  € ;
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Aiise eri pl«rce des périmèlr'es «le proleclimi  des sour'ctis  (/'. lrligue  Pr'ade el de Pr'adere.  I

- Coinnnmes de Binos eî E«zchos-.1l-

Dossier  de D(P  cf de LMcïara(iori  i'eltïïgfmr  C0(/(' del'Eîn'ii'tiiïnernenl  el mt C-ode /{/ loSrînM

10.2,2.5.  Travaux  de routine

Nettoyage  régulier  de la bâcl'ie de captage ;

Terram  fauché  et înaintenu  en etat régulièrement

10.2.3.  Source  de Pradere  B

10.2.3.1.  Acquisition  de parcelle

La cominune  de Bachos  est déjà  propriétaire  de la parcelle  du PPI.

10.2.3.2.  Indemnisation

Sans objet.

10.2.3.3.  Traitement

Mise  en p)ace d'un  traiteinent  bactériologique  sur le réservoir:  6500,00  €

10.2,3.4.  Travaux  ponctuels

- Clapet  du regard  éqriipant  cette installation  à rendre  étanche  : 1 500 € ;

- Reprise  de la clôture  : 4500,00  €

- Creationd'unfossé540,OO €

- Taille  de la Haie  :1350,00  €

- Mise  en place  d'un  compteur  général  :2  400 € ;

Total  des coûts IO 290,00  €,

10.2.3.5.  Travaux  de rûutine

Nettoyage  régulier  de la bâche  de captage  ;

Terrain  fauché  et inainteî'iu  en etat régu1ièreinent

10.3.  Estimation  du coût  des servitudes  sur le PPR des sources de

d'Artjgue  Prade  et Pradere  A  et B

10.3.1.  Acquisition  de parcelle

Sans Objet.

110.3.2. Indemntsation

Sans Objet.

j10.3,3. Travaux  ponctuels

Sans Objet.

l10.3.4. Travaux de routine

10.4.  Coûts  des  travaux  et  servitudes  sur  le  PPE  et  études

complémentaires  préconisées  par  l'hydrogéologue  agréé
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Dossier  de L)[JP el de Dèclm'aliori  relatij'mr  ('ode  de l'Enrir'onnemenl  el  au Code  /0 /tî.';mM

Sans  Objet.

10.5.  Synthèse  des coûts  d'investissement  pour  Binos

Les investissements  sur Artigue  Prade et Pradere  A sont commun  aux communes  de Bachos  et
Binos,  le coût  total  est donc  divisé  par  2 soit  :

Avant  subvei'itions Après  subventions

Etudes 5 000 € 3 200  €

Travaux 3150 € 630 €

traitement 6 500 € 2 600 €

TOTAL 14650 € 6 430 €

10.6.  Synthèse  des coûts  d'investissement  et d'exploitation  pour  Bachos

Les investissements  sur Artigue  Prade et Pradere A sont commtin  aux coimnunes  de Bachos  et

Binos,  le coût  total  est donc divisé  par 2. Les coûts  de la protection  de Pradere  B sont  uniquement
imputables  à la commune  de Bachos  soit

Avant  subventions Après  subventions

Etudes 10000 € 6200  €

Travaux 13 440 € 2688 €

traitement 6 500 € 2600  €

TOTAL 29 940 € Il  488 €
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Dossier de D(jP ei (/(' Déclm'mion reïmol'tm C ode de / Enriroirnenrem ey art Code /ti IczStmîé

10.7.  Impact  sur  le prix  de l'eau

Les travaux  de mise  aux  normes  induisent  un in'ipact  sur le prix  del'eau.  Les travaux  qui  seront

pris  en compte  au titre  des perimetres  de protection  par les financeurs  sont  ceux  qui figureront  dans

l'arrêté  préfectoral  (par  conséquent  demandés  par l'hydrogéologue).  Pour  ces travaux,  le syndicat

peut beneficier  des aides de l'Agence  de l'Eau  Adoîir  Garonne.  Tout  financement est lîé à

l'achèvement  de la DUP  sur les captages.

Le  détail  est présenté  en annexe  :

Annexe  5 : synthèse  des couts  et modalité  du financements

Annexe  6 : impact  flnancier  sur  le prix  de l'eau

10.7.1.  Pour  la commune  de Binos

L'iinpact  sur  le prix  de l'eau  est estimé  en considérant  que ]es travaux  seront  financés  à paitir  d'un

prêt sur 25 ans au taux  e ,5 !/û. C est  annuite  qui  est répercutée  soit sur  e n'i soit  sur

l'abonnement.

Surcoût  de l'eaii  annuel  (amortissement  de dépense  annuelle)

Par  branchement OU Par  m3

Binos prix  miniinum ?4,45  € 0,15 €

Ainsi  l'impact  sur le prix  de l'eau  est estimé  à 0,15  (3 par  m3.

10.7.2.  Pour  la cûmmune  de Bachos

l'abonnement.

Surcoût  de l'eau  annuel  (amûrtissement  de dépense  annuelle)

Par branchement OU Par m3

Bachos priX  nlinimunl 18,9 € , 0,19 €

Aii'isi  l'impact  sur  le prix  de l'eau  est estimé  à O, i9  €/m"  par  In? abonneinent.
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AU  CODE  DE  LA  SANTE  PUBLIQUE

COMMUNES  DE  Bmos  ET  BÀCHOS

ANNEXES

mardi  29 mai  2012

ETEN  Environnement  SARL au capital  de IO OOO €

N"  S[RET  : 448.037.705.00036  - CODE  APE  : 71.l2B

AGENCE  Mml  PYRENEES

[EN 325 RUE  DU  08 MAI1945

82 800  -  NEGREPELISSE

î  05-63-02-10-47  - D  05-63-67-71-56

E-mail : environneinent@eten-nïdi-pyrenees.com
SIEGE  SOCîAL  : [g Résidence  Puc  St Paul  - 6, rue La Fontaine  -  Bâtiment  1 -  Porte  6

40 990  -  SA_ÏNT  PAUL  LES  DAX
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Axes  migrateurs  ainphihalins Le bassin  Adour  Garonne  reste le seul en Europe  à accueillir  l'ensemble  des 8

especes patrimoniales  de poissons  grands  migrateurs  amphihalins  : la grande

alose,  l'alose feinte,  la lamproie  marme,  la lamproie  fluviatile,  le saumon

atlantiqtie,  la trtiite  de mer,  l'anguille  et l'esturgeon  européen.  Ces espèces

symboliques  contribuent  à la preservation  de la biodiversité  et constituent  des bio-

indicateurs  peitinents  et integrateurs  de la qtialité  des milieux  et de leur bon

fonctionnement  a l'échelle  d'un  grand  bassin.

Captage  Grenelle

I

Les ministères  en charge  du Développement  Durable,  de l'Agrictilture  et de la

Santé ont défini  une  liste de 507 captages  parmi  les pltis menacés  par les

pollutions  difftises,  notamment  les  nitrates  et  les  produits  phytosanitaires,

correspondant  à 856 ouwages  de prélèvement.  L'ob_)ectif  fixé  par îe Grenelle

Environnen'ient  est de protéger  l'aire  d'alimentation  de ces captages  d'ici  2012.

Des progranÏmes  d'actions  spécifïques,  financés  notamment  par les agences  de

l'eau,  le ministere  de l'agriculture  et de la pêche  et l'Europe,  vont  pern'iettre  cette

protection  effective.  Répartis  sur totite  la France,  ces 507 captages  ont ete

identifiés  suivant  un  processus  de concertation  locale,  notamment  avec les

servîces  deconcentres  des trois  ministeres,  sur la base de trois  critères  l'état  de la

ressource  vis-à-vis  des polltitions  par les nitrates  ou les pesticides  ; le caractère

strategique  de la ressource  au vu de la population  desservie,  enfin  la volonté  de

reconqîierir  certains  captages  abandonnés.  Le dispositif  de protection  qui sera

appliqué  sur ces 507 captages  est principalement  celui  des (« zones  souinises  atix

contraintes  environnemeiitales  »> (ZSCE),  issu de l'article  21 de la loi sur l'eau  et

les n'iilieux  aquatiques.  Dans  le cadre  d'une  politique  globale  de reconquête  de la

qualité  de la  ressource,  cet outil  viendra  en compléinent  du  dispositif  des

périmètres  de protection  nüs en place  par le ministère  de la santé  pour  lutter  contre

les pollutions  ponctuel)es  et accidentelles  et présents  sur 65 % des captages

retenus.  La deuxième  phase va consister  en la mise en œuwe  des prograinmes

d'actions  pour  assurer  la protection  effective  des 507 captages  identifiés.  Il s'agira

en particulier,  pour chaque  captage,  d'arrêter  la zone de protection  de l'aire

d'alimentation  dti  captage  (AAC),  sur la base d'un  diagnostic  terrttorial  des

pressions  agricoles,  puis  le programme  d'actions  au plus  tard àl'automne  2011,

pour  permettre  la mise  en place  des mesures  agroenvironnementa1es  d'ici  mai

2012.

Cours  d'eau  classée Cours  d'eau  ou partie  de cours  d'eau  et canaux  dont  la liste  est fixée  par décret,

après avis des Conseils  Généraux  rendtis  dans un délai  de six mois  après leur

saisine.  Tout  nouvel  ouvrage  sur ces cours  d'eau  doit  comporter  uri dispositif

assurant  la circulation  des poissons  migrateurs  et son exploîtant  est temi  d'assurer

le fonctionnen'ient  et l'entretien  de ce dispositif.  Les ouvrages  existants  doivent

être inis  en conformité,  avec ces dispositions,  sans indemnité  dans  un délai  de 5

aiïs à compter  de la publication  d'une  liste  d'espèces  migrateurs  par bassin  ou

sous-bassin  fixée  par le Mimstre  charge  de la Peche en eau douce,  et le cas

échéant,  par  le Ministre  chargé  de la Mer.



Cours  d'eau  réservé Cours  d'eau  pour  lesquels,  en application  de la loi du 16 octobre  1919  modifié  par

la loi de juiHet  1980  sur les économies  d'énergie  et l'utilisqtion  de la chaleur  et la

loi de jtiin  1984 sur la pêche en eau douce,  aucune  autorisation  ou concessiûn

n'est  donnée  pûur  des entreprises  hydrauiiques  nouvelles.  Pour les entreprises

existantes  a la date  de promulgation  de la loi  du 15 juillet  ]980,  le renouvellemeiï

de l'acte  de concession  oti d'autorisation  pourra  être accordé  sous réserve  que la

hauteur  dti  barrage  ne soit  pas modifiée.  La liste  des cours  d'eau  réservés  est fixée

par décret  en Conseil  d'Etat.

Plans  de Gestion  des Etiages  (PGE). Le PCiE est tin protocole  d'accord  entre  différents  partenaires  (Etat,  agriculteurs,

Agence  de l'Eau,  EDF,...)  dans le domaine  de la gestton  quantttatîve  de la

ressource  en période  d'étiage.  Il vise  à retrotiver  une situation  d'équilibre  entre  les

usages  de l'eau  et le milieti  naturel,  traduite  par le respect  des débits  d'objectif

d'étiage.  La gestion  de la ressource  en eau, sur les cours  d'eau  connaissant  des

déficits  en eati à l'étiage,  se traduit,  par  bassin  hydrologiqtie,  par  l'élaboration  de

Ces plans  visent  à rétablir  les conditions  d'équilibre  entre  la ressource  disponible

et la pression  exercee  stir  les inilieux  par  l'ensemble  des usages  (prélèvements

AEP,  industries,  irrigation)  pour  perrnettre  de garantir,  à la fois,  les actmtes  socio

économiques  existantes  et la perrnanence  d'un  débit  d'objectif  satisfaisant  pour  la

salubrité  et le maintien  de la vie  aquatique.

Après  qu'aient  été estii'nés  les voltimes  d'eati  manquants,  les PGE  ont  pour  objet

de definir  des scénarios  de retotir  à l'équilibre  (meilleure  mobilisation  de

ressources  existantes,  création  de ressotirces  nouvelles,  limitation  des

prélèvements,  économies  d'eau)  et de définir  des règles  de gestion  et de partage  de

l'eau  entre  les usagers.

Zone  à Objectifs  plus  Stricts  (ZOS)

souterraines  et rivières

Dans  le  cadre  de  la  révision  dti  SDAGE  Adoîir-Garonne,  les orientations

fondamentales,  validées  par le Con'iité  de Bassin  du 5/12/2005,  prévoient  des

dispositions  particulières  potir  obtenir  une eau brute  en qtiantité  et de qualité  pour

assurer  l'usage  AEP  actuel  et fiitur.  Par ail]eurs  l'article  lO de l'arrêté  du 17 mars

2006  fixant  le contenu  du SDAGE  2009  prévoit  que les fiiturs  SDAGE  identifient

les zones utilisées  actuellement  pûur  l'aliinentation  en eati potable  (AEP)  potir

lesquelles  des objectifs  plus stricts  seront  fixés  afin de réduire  les traitements

necessaires  a la production  d'eau potable  (ZOS).  Les ZOS sont des portions  de

masses  d'eati  souterraine,  cours  d'eati  et lacs stratégiqties  pour  I'AEP  dans  le bassin

Adotir-Garonne.

Zone  de répartition  des  eaux Une  « zone  de répartition  des eaux  >) se caractérise  par une insuffisance  cbronique

des ressources  en eau par  rapport  atix  besoins.  L'inscription  d'une  ressource

(bassin  hydrographique  ou système  aquifere)  en ZRE  constitue  le moyen  pour

l'Etat  d'asstirer  tine gestion  plus  fine  des demandes  de prélèvetnents  dans  cette

ressource,  grace  a un abaissement  des seuils  de déclaratton  et d'autürtsatron  de

prélèvements.  Elle  constitue  tin signal  fort  de reconnaissance  d'un  déséquilibre

durablement  instaure  entre  la ressource  et les besoins  en eau.

Le décret  iïo2003-869  du ll  septembre  2003  relatif  à l'extensiûi'i  des zones  de

répartition  des eaux  et modifiant  le décret  n"94-354  du 29 avril  1994,  ayant

institue  ces zones  a inscrit  en ZRE  de nouvelles  ressources  notamn'ient  des

systèines  aquifères.  Une  circulaire  datée  du 15 septembre  2003,  rappelle  aux

préfets  dont  le département  est visé  par  une ressource  nouvellement  classée  ZRE,

de préciser  et publier  par  arrêté  préfectoral  la liste  des communes  concernées,

assortte  lorsqu'il  s'agit  d'tin  systeme  aqîiifere  de l'indication  de la côte  à partir  de

laqtielle  s'appliquent  les mesures  correspondantes.  Les prescriptions  applicables

aux  ZRE  ne concernent  donc  que les commtines  ayant  été classées  par arrêté

préfectoral. A compter du ler  3anvier  2011, aticune autorisation temporaire
correspondant  à tine activité  saisonnière  ne potirra  être délivrée  dans ces zûnes

(article  21 du décret  (« procédures  )) dti  29 mars 1993 modifié).



Zone  sensible  à l'eutrophisation Une zone  sensible  h l'eutrophtsatiûn  est une partie  dti  territoire  o €i la nécessité

de preserver  le milieu  aquatique  et les usages  qtii  s'y  attachent  justifie  la mise  en

œuvre  d'tin  traitement  plus  rigoureux  des eaux  résiduaires  urbaines  avant  leur

rejet.

Le principal  critère  d'appréciation  est le risque  d'eutrophisation  du milieu  mais

d'autres  critères  nécessitant  un traitement  complémentaire  petivent  être  retenus

comme  par exemp1e  la qualité  bactériologique  pour  les zones  conchylicoles  ou les

zones  de baignades.  Les zones  sensibles  ont  eté désignées  par l'arrêté  du 23

novembre  1994.  L'inventaire  doit  être actualisé  tous  les quatre  ai'is dans les

conditions  prévues  pour  son élaboration.  Il l'a été par l'arrêté  du 31 août  1999.

Zone  vigilance  nitrates  et pesticides Les efforts  de réduction  des pollutions  diffuses  d'origine  agricole  s'inscrivent  dans

ces zones  de vigilance.  Ces zones  hydrographiques  englobent  :

- des secteurs  où les tenetirs  en nutriments  et phytosanitaires  ou le facteur

bactériologique compromettent l'atteinte des ob3ectifs  du SDAGE (bon
état, utilisation  des ressources  pour  certains  usages  tel que l'eati  potable

ou la baignade)  ;

- des bassins  où ces mêmes  polluants  sans atteindre  les valeurs  seuils  du

bon état, du classement  en zone vulnérable  ou de l'eau  brute  SDAGE

présenié  au comité  de bassin  du  16 noveinbre  2009  potable  méritent

qîi'une  suiveillance  de ces paramètres  soit maintenue  et que  les

éventuelles  tendances  à la hausse  soient  prévenues.

Zone  vulnérable Les zones  vulnérables  sont  une  partie  du territoire  où )a po)lution  des eaux  par  le

rejet  direct  ou indirect  de nitrates  d'origine  agricole  et d'autres  coinposés  azotés

susceptibles  de se transformer  en nitrates,  menace  à court  terme  la qualité  des

milieux  aquatiques  et plus  particulièrement  l'alimentation  en eati potable.  Dans  les

zones  viilnérables,  des programmes  d'action  qtiadriennaux  sont  arrêtés  par  les

Prefets  de département  afin  de limiter  la diffusion  de composés  azotes  dans les

eaux.  Ces progranmïes  sont  élaborés  conforméinent  aux  dispositions  du décret  du

4 mars 1996  et s'appuient  notamment  stir le Code  des bonnes  pratiques  agrico{es.

Le décret du 4 tî'iars 1996 a précisé les conditions d'élaboratiûn et les ob3ectifs  des
programmes  d'action  départementaux.  Ceitaines  mesures  doivent  obligatoirement

y tigurer  :

-  l'obligation  d'assurer  une fertilisation  équilibrée,0
-  le respect  des périodes  d'interdiction  d'épandage,  en fonction  des types

de feitilisants,

-  la disponibilité  d'une  capacité  suffisante  de stockage  des effluents

d'élevage  en fonction  des périodes  d'interdiction  d'épandage,

-  la définition  de conditions  particulières  d'épandage  (proximité  des cours

d'eau,  fortes  pentes,  sols détrempés,  sols enneigés...),

-  le respect  de plafonds  de 210 puis 170 kg/ha  d'azote  provenant  des

effltients d'élevage ( y compris des re3ets directs au pâtiirage),
-  la tenue  de documents  d'enregistrement  des pratiques  dans les Directions

Départementales  de l'Agriculture.

Ces programmes  d'action  seront  revises  tous  les quatre  ans.

APB  : arrêté  de protection  de biotope L'arrêté  de protection  de biotope  a pour  objectif  la préservation  des milieux

naturels  necessaires  àl'alimentation,  à la reprodtiction,  ati repos  ou à la survie  des

espèces  animales  ou végétales  protégées  par  la loi.  Un  biotope  est une aire

géographique  bien  délimitée,  caractérisée  par  des conditions  particulières

(géologiques,  bydrologiques,  cliinatiques,  sonores,  etc).

Il petit  arriver  qtie le biotope  soit  constitue  par  un milieu  artificiel  (combles  des

églises,  carrieres),  s'il  est indispensable  à la survie  d'une  espèce  protegee.  Cette

réglementation  vise  donc  le milieu  de vie  d'une  espèce  et non  directement  les

espèces  elles-mêmes.



SIC  Site  d'importance

communautaire

Site sélectionné  pour  intégrer  le réseau Natura  2000,  à paitir  des propositions

des États  membres  (pSIC).

Directive  « Habitats  Faune  flore  » : Directive  92/43/CEE  du Conseil  du 21 mai 1992

concernant  la cûnservation  des habitats  naturels  ainsi que de la faune  et de la flore

sauvages.  Cette  directive  prévoit  notamment  la désignation  des zones  spéciales  de

conservation,  la mise  en place  du réseau  Natura  2000  et le regime  d'évaluation  des

incidences.

Diiaective  « Oiseaux  » : Directive  79/409/CE  du Conseil  du 2 avril  1979  concernant  la

conservation  des oiseaux  sauvages,  remplacée  par  la Directive  2009/1  47/CE  du

parlement  européen  et du conseil  du 30 novembre  2009  concernant  la

conservation des oiseaux sauvages (mise a 3otir  de la directive 79/409/CE). Elle
prévoit  notamment  la désignation  des zones  de protection  spéciale.

Proposition  de site  d'iinportance

coinmunautaire

Site proposé  par  chaque  É-tat membre  pour  intégrer  le réseau  Natura  2000  (bors

intérêt  omithologiqtie),

Zone  spéciale  de Conservation  (ZCS <« Site  d'importance  communautaire  désigné  par les États  membres  par  un acte

réglementaire,  administratif  et/ou  contractuel  ou sont  appliquées  les inesures  de

conservation  nécessaires  au maintien  ou au rétablisseinent,  dans un etat  de

conservation  favorable,  des habitats  naturels  et/ou  des populations  des espèces

pour  lesquels  le site est désigné.  )) Elles  sont  creees  en application  de la directive

europeenne  « Habitats  Faune  Flore  ». (Définition  extraite  de la directive

92/43/CEE  dite  «( Habitats  Faune  Flore  >))

Zone  de Protection  Spéciale  (ZPS)  : Elles  sont  créées  en application  de la directive

europeenne  <« Oiseaux  )) relative  à la conservation  des oiseaîix  sauvages.  La

détermination  de ces zones s'appuîe  sur i'inventaire  scientifiqtie  des zones

impoitantes  pour  la conservation  des oiseaux  (ZlCO).  Les ZPS sont integrees  au

réseau  européen  de sites écologiques  appelé  Natura  2000.

Zones  Importantes  pour  la

Conservation  des  Oiseaux  (ZJCO)  :

Inventaire  identifiant  les zones  connues  comme  les plus  importantes  potir  la

conseivation  des oiseaux.  C'est  sur  la base de cet  inventaire  que sont  désignées  les

ZPS.



!1 fisc  eii  ph'ice  (/OS prhaiinètres  de pi'otection  des som'ces  (/'.-lrtrgïre  Pi'ade  et de r'r'adere /4

- (  aomïïumes  de Biims  ('/  Btïchos  - 31 -

Dossier  de D(IP  e/ de Déclrn'alion  relttfifmr  C ode Z/L' rEinaironneineirl  el mr C"ode la la Smté

ANNEXE  2 : FICHE  CORRESPONDANT  h  LA  MASSE  D'EAU

FG049

E 7EN Envir'onneïnent

86



;l/isiy  en pltîce  des pér'imètres  de pr'orection  «ies som'ces  d'.4rtrgrie  Prade  et (/(" Pr«rdere.-l

- C  onuïnrnes  (/e Eiiïos  eî Bachos  - 31 -

Dossier  de L)lr'P  eî de rX'clar'mioïi  relntrf«nr  C ode «te rEnvironnemem  eï arr ("o«-le /(l la."tïnré

ETEN  Envimnnernenl

87



FRFGü49

TERRAINS  PLISSES  Du  BV  GARONNE  SECTEUR  HYDRO  OI

Nombre de stations de suivi N03-  :350

Nombre  de  stations  de suivi  pesticides  :202

Nombre  de  stations  de suivi  RCS  :7

Diagiamme  da Plper
Eaux  hétérogènes  majoritairement  bicarbonatées

calciques  et magnesiennes

pH 8,3 - 5,8 De basique  à acide

Conductivité  (pS/cm) 746-11 Minéralisation  importante  à faible

Ca2"

(mg/l)

M g2+

(mg/l)

Na"

(mg/l)

K+

(mg/l)

ci-

(mg/l)
S042-
(mg/l)

HCO,,-

(mg/l)

131 -0,5 41 - 0 iO,4-0 5-0 24 - 0 116-0 452  - 4

Les  éléments  suivants  peuvent  être retrouvés  de façon  naturelle  dans  les eaux  : Arsenic.

As

(ug/l)
Pb

(ug/l)
Hg

(pg/l)

Cd

(ug/l)
Fe

(ug/l»
Mn

(ug/l)
F

(mg/l)

Ba

(pg/l)

Maximum  mesuré 27'1 n.d 0,6 3 îoo 92 0,395 15

Se

(ug/l»
Cu

(pg/l)

B

(pg/l)

Ni

(ug/l)
Zn

(ug/l)

AI

(ug/l)
NO,-

(mg/l)

NH;

(mg/l)

Maximum  mesuré 7 îo 80 14,8 :_oo 233 0,64 0,29

n.d : non détecté

Présence,  à des  concentrations  moyennes  supérieures  aux  normes  de qualité,  d'Arsenic,  d' Aluminium  et de Manganèse.

Le tétrachlorétMne  et le trichloroéthylène  n'ont  jamais  été détectés.

o

U lü

Valeur réglementalra l Le nombre  de stations  « à problème  )) :

_____,_, l 75Vade  la valaur r%lementalra  l__

' ;, , , ' . . .  '. - ., -, ., ,. , .- i ,',   4  ,'   -,i  Valeur  Gulde  ,

' ""'-  """"'7  7.," "  "  "  7 ' I-'   "   '  7' a "  "l  - "   I . ,.,'a' 0 , - ' ,  1"4 7 ,....  l'-. ..l,l ,  ' . ., . } . ..  _ t; , ' , li. ' l "  ' ,  "   :   I . ' . I 4 , :  . , (  I . . a ' l.  l .  i a  I i I  "   i  i .  '  a   l.  - -
"  "  I I 'a  i - i ' i  -t  I l l ll  I

(>i."i'i%,:ia"':-':ilr.oi.'i:-.'i1p!""';,fi"?',(';;'i,"'a='ia)_:,.,q,_r,ii_,i- "  - '.. I i . ' -

)'%"";:',J',i';;"  '."  " -' "'  """"-""'  ""-'-_ ,. . . ,. i.  l . i ill'.  .

* i -  "  , i"l  '

. . . '! @ m m i t m i i ' i"  W'  - - - '- , ' i ' I -j  ' -  . "  "

Suivant  les règles  DCE  : 0

Suivant la r%le des maximums :O

COMMENT  AIRES  :

Aucun  dépassement  de la valeur

réglementaire  ou tendance  à la hausse

n'a  été  identiflé..

    '5Î "t !"  Ô EÎi =! =!iii  i != aÎ Î= =Î !'ï-i
Clessement  par  tri décroîssanl  des stalions  de mesure  en fonction

de la rnoyenne  jnter-annuelle  (2000-20071 des concenkakions  en nlkra[es

- 1/2 -



PRODUITS  PHYTOSANITAIRES

I
l:ll .l I

I
.l I I

I

I ,',u,p
I im < O'.I :'gÎ H

I I I l. l.
I . l, I o Nûn déleclés U

- r-
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Aliazine déséihy1(264]

Mé1o1ac1i1oie(2E2)

1)urûn(262)

A1ïaz1ne(265)

ûaz1non(58)

o 1û 2ü 3(1 40 5ü 6ô 70 8ü 90 lüü

Taux  de quantificaUon  par  moMcules  (pkîüde  2000-2û071

Le nombre  de stations  « à problème  )) :

Suivant  les  règles  DCE  :O

Suivant  la règle  des  maximums  : 0

COMMENT  AIRES  :

Les  produits  phytosanitaires  ont  été

détectés  sur  7 stations  de  suivl  sur  202,

soit  environ  3,5  '/o des  stations.  Toute

les concentrations  mesurées  sont

inférieures  aux  valeurs  réglementaires.

EVALUATIONS  DE L'ETAT  DES MASSES  D'EAu

Incidence  de  l'état  de  la masse  d'eau  souterraine  sur  les  cours  d'eau  ou  les  écosystèmes  terrestres  associés  :

Non  évaluée.

Observation  d'une  invasion  salée  : Aucune  invasion  salée  n'est  ûbservée.

État  des lieux
2004-2006

État  des  lieux
zûûa

RNABE Éléments  déclassants
_,, ,,li  , l, ...-l..l.  lll..l.OI
.l a't".t lffiJHI !4!à!ua 71,affl)l a ! ffl

li W! M tÂ mTm Miq Q
i

Èléments  déclassanls

R!:!!R!ffl!W!ffaal
Évaluation  de l'état  chimique

ijl!Ill#iiiaiuauyiiimuüaaiiii

€h'ia';%"s'è»6;1
COMMENTAIRE  :

L'évaluation  de l'étal  chlmlque  réallsée  en 2ü08  confirrne  le bon état  de la masse  d'eau  vis-à-vis  des püllutions  d'ûrigine  anthropique
notammenl  les nitrates  et les peslicides.

Des teneurs  importantes  en sulfates  ûnl  pu être  observées  (les concentralions  restent  cependanl  Infé.rleures  aux valeurs  réglementaires).
L'ûriglne  des suffates  dans les eaux  n'esk pas connue,  nokons  toulefois  la presence  de keüaïns  du Tnas  dans  les secleurs  concernes.

De l'arsenk.  a élé détecké  sur  de nombreux  captages  parfois  avec  des concenlrations  supérieures  à la nürme  réglementaire.  La majorité  des
slatlons  de suivi  cûntenent  de l'arsenic  se situent  dans  le secteur  des cours  d'eau  de La Nesle  et de La Neste  du Louron.  C'esl  également

dans celte  zone  que  se lrûuvenl  des captages  abandonnés  à œuse  de concentratiûns  lrop  impûrtanles  en arsenic.  La présence  d'arsenic

dans  la masse  d'eau  est connue  et releve  d'un  fünd géochimique  naturel.

La masse  d'eau  est  explûitée  pûur  un usage  AEP  par  de nombreux  captages  souvenl  de faible  productlvité.  La qualité  des  eaux  csptées  est

bonne  meme  si, localemenl,  on noke la presence  naturelle  d'arseruc.  D'apres  la base  de donnèes  non exhaustlve  sur  les capkages

abandonnés,  un grand  nümbre  de captages  auraient  été  abandûnnés  dans  la masse  d'eau.  Les raisûns  de l'abandon  sont  rarement
renseignées.

ilNFORMATIONSSURLESZONESREGLEMENTAIRESlINFORMATIONS SUR LES ZONES SDAGE
Zones  Vulnérables  : Zone à ObJectif plus Strict :

Zone  à Protéger  pour  le Futur  :

Captages  stratégiques  :

Source  : ADES  exlraclion  mars  :X1ü8

DCP-SCV  - 2ü09
- 2/2 -
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BINOS-  SulVI  ANALYSE  ARS



BINOS- SulVI ANALYSE ARS
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BINOS-  SUM  ANALYSE  ARS



BINOS-  SUIVI ANALYSE  ARS



BINOS-  SLIIVI ANALYSË  ARS
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BINôS-  StJIVI ANALYSE  ARS
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BINCIS-  SulVI  ANALYSE  ARS



BINCIS-  SUIVI ANALYSE  ARS



BINOS-  SUIVI  ANALYSE  ARS

mlnl maxi toffll r)On aOnrorme

Nltrites
N03

INV  ALICES
' NTu

LIES  A LA RADIOACTIVITË
en

' bàla  atlnbuahle  au K4C)
béffl  en

' béta  rmiduelle
Tnlium

MICROBIC)LOGIQuES
aér. reviv+fflables à 22'-68h
aér. revlvlfiables  à 2T-72h
aér. ïevlvifiables  à 36o-44h
Ûr.  revivifiables  à 37'-24h

cültformes  /100ml-MS
et  sul(ito-rsdu./100ml

lhermotoIérants/100ml-MS
/1(Xlrnl-MS

œli  I100ml  -MF

baclanak.sulfitû-réd./2ûml
AMIDËS,  ACEÏAMIDES,  -.

RF3ETA2
A2R

MTC
NAPR

àbLltam

4D

4MCF'A

ARYLOXYACID!j

CARBAMAÏFj3

DIVERS

chloure

BRMCL

DICHLB

FPPMP



BINOS-  SuM  ANALYSE  ARS

maxl total

IMIDA

IPD

PROCYM

èbulànozide

etraa:inaziile

rillurallne
NITROPHËNOLS  ET  ALCCIOLS

ORGANOCHLORES

DDÏ24

44

ENDOA

ORGANOPHOSPHORES

PARÏH

PARTHM

PYRETHRINOIDES

SmC)BILuRINES

SULFC)NYLLIREES
IMEÏS

TRIAZINES
ÏRZ

ÏRIAZOLES

î

ü,i
0,1

1
Q1

CI,1



BINOS-  SulVI  ANALYSE  ARS



.1lise  en place  rles périmèlres  de prüleclioiï  dessources  d'.-lrtigïte  /'/'(7(7'(! el (7'C' Pradere.-)

- (  aoïnrïurnes  de Binos  et B<tchos  3 / -

r)tissiei'  t/e Dli'l'ef  de Dédcïra(ion  reh'zfd'«nt  Code dt4'Enrj»aoïynement  el cnr ("ode hi îcî.';anté

E TEN  Enviromîemeirt
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Bilan  de la qualité  de l5eau  destinée  à la consommation
humaine  délivrée  en 2010  *

Collectivité  : BINOS
Réseau  : BINOS

*  »%enceRégionale deSanté
Midi-Pyrenées

L'eiiu  distribuée  par  cette  collectivité  est  produite  à partir  de  sources.

Le  contrôle  sanitaire  de l'eau  est assuré  par  la Délégation  Territoriale  de la Haute  Garonne  de l'Ageïice
Régionale  de  Santé  Mtdi-Pyrénées.  Le  nombre  d'anidyses  effectuées  dépend  du  nombre  d'liabitants  desservis.
Sur  la  période,  12 prélèvements  ont  été réalisés.  En  cas  de dépassement  des normes,  l'exploitant  est
systématiquement  averti  poîïr  qu'il  puisse  niettre  en plïce  au  plus  vite  les  mesures  correctives.
Les  principïux  résultats  sur  la période  sont  les suivrmts  :

BACTERIOLOGIE

PtyamMres LimHe  de qualité Noi»ibr6_de prélève»nent(g)
. -non,coî4foriiïé(s). ..

Nûmbre tottil de pré1èvemei4)
bactério1o(4îque(s)

E Cûl € ûu Entérocoques Absenee  dans  100  mL 4= 12

PHYSICO-CHIMIE  : Prinëipau_x  éléients  indésirables  :

Parainètres Liinile  de qîmlité Taaleur  mo_venne rnesurù ïaüleur  mwsi  mesurée Vtdeur  1117n/ mesurù

NIl"RAiTES  mg/L  N03 50 mg/L 2 3 2
FLUOR  en nÏg/L 115 mg/L NÏ) Non  mesuré  sur  la période < SD

PESTICÏDES("  totaux  en

pg/L

O,l pgfL

Sünmîe  : (»,5 pg/L
NI)

Nün  mesuré

sur  la périodc

Sûininc  totale

pesticide  :

Non  mesuré

sur  la période

< SD

(l)  l'esticides  totaux  : somme  des 114 molécules  recherchées  dont  les herbicides  : Métolachlore,  l'Alachlore,  l'Acétochlore,  la Diméthénamide,  la
Benkazûne,  l'Atrazine  et ses dérivés,  le Dicamba,  le Tetracünazole,  le Glyphosate  eL ses dérivés.

','p_pY5rÇQ=Çmgïj2Ê  -glgfflëîtimi',xi6iia0î,çi;di9ër_stô,'.,','.:.  a'-..'
Ptirmnètre Moyenne rVmi il/aïi Pammèh'e Commenlair'es

TH  en oF (dureié) 20,2 J9,9 20,5 i Agressivité RAS

Les significiitions  des abréviations  nguranl  éventuelleincnt  drins les tableaux  sünt les suivarites
< SD  Résultat  tnrérieur  au scuil  de detection  analytique
ND:  !%n  dt'lerrniné  cür nûn représentakif

CONCLUSIONS  :
. Parai'nètres  microbiologiques  : Eau présentant  une non  confor'inité  fréquente.
. Nitrates  : Toutes  les valeurs  sont  conformes  à la norn'ie,
. Dureté  : Eau dure.

. Pesticides  : Non  mesurés  sur la période.

. Fluor  : Non  mesuré  sur  la période.

. Arsenic  : Non  mesure  sur  la période.

Commentaires  au verso  ou  sur  feuille  annexe.  Compléments  d'informatiüns  sur  le site  : ivwiv.ars.midipyrenees.sïnte.fr

"Le  bilan de la qualité  de l'eau  destinée à la conSOnlmatiOn hunïaine  à été réaliSé Stlr leS rétiultatS de l'üniw:e 2010 püur IcS uiiitéS de diStribtitiûn  dûnl  le nûmbre
d'habitants  dessei'vis csl superieur  à 500 el sur les resultats  dcs aimecs 20ü8, 2ûC19 et 2010 potir  les unites  de distribution  dom le nüinbrc  d'hiibitanls  desservis  esl infi:rieur
El 5û[).

0310ü0272

www.ars.mldlpyiûnt*î  iaai1iû {l

Agenae  Réglonala  do Sanià  MidlPyiénées

10  Chænnn  du %lsin  - 31050  ïOtlLûuSF  CEDEX  9

0 fiO  2t15 ff4





rUis«z cn place  des péi'iinètï'es  de pi'oJec/ioïi  dessmrrces  d'.4r1igue  Prcïde  el «le Pr'adere.4
- (aorninunes  (/(' Binos  el Hcrchos  -  31 -

[)ossiei'  (/(J DUP et de Décl«ri'«ition  rel«rtij'tm  Code de rEnvn'ormemenf el tni Code la /(l Santé

ANNEXE  4 : DONNEES  DE  LA  DREAL

ETEN  Enviivimeinent
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.1 [ise en place  des (x5rimètr'es  de (wotection  dessources  d'.-li'ligue  Prade  e/ de Prridere  iJ

- (=onmnrne.ç  de Eiiros  el Bac}ios  3 / -

L)ossier  (/L" l)UP  et de Dr5c1ar«z1ion rela/if  tur Cotk  de /'Einaironnenrenl  el mr ("ode /(J la.Stmlé

ETEN Envimnneinenl

91



a gl0 s

Synthèse  des  informations

Ib:rî:ï'î:=.î"

Avertissement  i les informations disponibles sont relatives aux domaines de compétence de la DREAL. Elles
ne représentent pas l'exhaustivité des données réglementaires. Leur mise à disposition est effectuée à titre
informatif et n'a pas de caradère règlementaire ou légal. Malgré toute l'attention apportée à ia constitution et
à la mise à jour des bases de données, des erreurs ou omisslons peuvent subsister. Merci de les slgnaler  à la
DREAL.

Ce document a été généré à partir de l'interface disponible à cette adresse:
http://www.midi-pyrenees.developpement-durabIe.gouv.fr/donnees-communales-r2203.html

Les données géographiques utlllsées pour obtenir les résultats qul suivent sont visualisables dans l'interface
de cartographie dynamique Carmen a cette adresse:
http://carmen.deveIoppement-durable.gouv.fr/23/global.map

Sommaire

Territoires  d'action

Eau

Énergie

Sites et paysages

Biodiversité

Rlsques  naturels

Risques  technologiques

Urbanisme

Transports

Territoire

la région  Midi-Pyrénées

Commune

Binos

Bachos

Territoires  d'action

@ District  de  bassin

Adour-Garonne

' Âaour-Garonne

@ Zone  de  massif

Binos (31) i

Bachos  (31)  

Libellé

Binos (31)i
Pyrénées

Bachos  (31)

a, -F)yr-én-é-es

0  Zone  d'aide  à finalité  régionale  (AFR)

Nom

aucun  résultat

«)} Zone  vulnérable

aucun  résultat

u Zone  de  répartition  des  eaux

[)REAL  Midi-Pytànées   Accàs  leniloïial  sux données  géûgraphiques page  1 / 5
édi(ion  du 24105{2û12 à 17.21
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%
[.i,i@ f

u ; ;m !! @

!aucZuonnrÛesus/ef'an'sible-' "'-'---  -

aucun  résultat

«W Commission  territoriale  de bassin

Code  Libellé  Superficie  (ha)  ' Part  dans  la commune  Part  de la commune

Binos  (31),

GARC} GarOnne
 28317.28  <ûj)lo/o  lüü-%

Bachos  (31)  

GARO Garonne
 28317.28  <O.OlYoi  100o*

e Aire  d'alimentation  de captage  "Grenelle"

aucun  ré'sultat

 _i  -
 -----  ;

'-'  Energie  ' i

% Noyau  de  ZDE

aucun  résultat

!'!  Permis  d'exploitation  de  gîte  géothermique

aucunrésultat
 i

I

. Sitesetpaysages-,

@ Site  cWassé

aucun  résuîtat
I

' û  SMte inscrit

I Identifiant  Libellé  Date  de  Superficie  : Part  dans  la  Part  de la  '

nattonal
 créatiûn  (ha)  commune  comrnune  '

Binos  (31)

aucun  résultat

Bachos  (31)

1440921SM06 ManoirdeBachos,sachapelleetsonparc 21/ü9/1944 û-03(]1 lOOoÆ ().[)lo,-:%:%aa,}

'=K" ZPPAUP

aucun  résultat

Q$ Patrimoine  UNESCO

aucun  résultat

 - a '.' - . - .:'-. -'.  a"' .'-'.  Biodiversité  "  '  - -

ü  ZNIEFF  de 2ème génération  (version  provisoire  en attente  de validation  par  le MNHN)

Identifiant  Libellé  Type  Typede  Superficie  Partdansla,'  Partdela  :

régional
 de  ' procédure  (ha)  ' commune  cûmmune

zone  i 

Binos  (31)  i

Z2PZ2_Ô40 MaSSlf de la Barousse et chaînOn du 2 évOlutiOn d'une i 15691.2D jo/o i 100o/o 'Y; ';",0

Sommet  d 'Antenac  au Cap de Pouy  Znieff  lère

deHourmigué  génération

DREAL tilldi-Pyrénées  - Accès tenllorlal  aux donïiéi.s  géogïaplîlques page 2 / 5
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I

I
I

ZjPZü1ü4 Chaînon du Sommet d'Antenac au I 1
' Cap de Pouy de Hourmigué

Bachos  (31):

évolutlon  d'une

Znieff  lère

génération

5751.41 3'/o

Z2PZ204Ü

Z2PZÜ1Ü4

Massif  de la Barousse  et chaÎnon  du

Sommet  d 'Antenac  au Cap de Pouy

de Hourmlgué

Chaînon  du 'Sommet  d'Antenac  au

Cap de Pouy  de Hourmigué

Z2PZ2092  , Garonne  amont,  Pique  et Neste

- - -Z2:Z-03-0-3 Riv- ière de la PÎque,  en-tre- Luc-hon-et

la Garonne.

2

1

évolution  d'une

Znieff  lère

génératiûn

évolution  d'une

Znieff  lère

génératicin

2 ': évÔliit-ioÔ a'une '

' Znieff  lère  '

' génération

1 nouvelle  Znleff

15691.20

5751.41

1789.56

143.13

2")"o

4%

0.1%

0.4%

ü-8o/o P:  e';i
I '=   mi

83o/b

@ zïco

aucun  rasultat

Ô Natura  20OO - ZSC,  SIC,  PSIC

aucun  résultat

ô  Natura  2û00  - ZPS

aucun  résultat

*  Natura  2000  - DOCOB

Libe(lé Dire

ctiv

e

Habi

tats

Dire État

div  d'avan

cemen

Oise

aux

Dat,  Dat  Opérateur  Animateur  Superficie(ha)

e de  e de

lanc  vali

eme.  dati

nt  . on

Part  Part

dans  de  la

la  comm

comm  une

une

Binos  (31)  :

aucun  résultat

'. Garonne  amont,  Plque

, et Neste

Bachos (31)1

oui oui : validé i €)j/ü
final  7/20

Ü7

21/ü  SMEAG

3/20

îo

SMEAG 3774 ü.03'!/o O.4% @@4'4.21

(!@ PN

aucun  résultat

Ô PNR

aucun  résultat

ô  RNN

aucun  résultat

Ô RNR

aucun  résultat

Ô RNCFS

aucun  résultat

«* APPB

aucun  résultat

Risques  naturels

DREAL tilldl-Pyrénées - Accàs kemtorial aux dünnées géogïaphlques page 3 / 5 éditlon du 24/ü5/X)12 à 17:11



6  Aléa sismique

Code  de  l'aléa

Binos  (31)

Bachos  (31)

moyen

moyen

yÙ Zone  alertée  dans  le cadre  de la prévision  des crues

Signification

r

aucun  rèsultat

6  Plaîiche  de l'atlas  CIZI

No de  la planche  de  l'atlas

Binos  (31)

1847-7

Part  dans  la commune

3o/o

Bachos  (31)

1847-7

- 1847-8

!K» PPRri  "avalanche"

3%

0.û4o/o

Part  de  la comrnune

100% ""d7,

aucun  résultat

û  PPRn  'tassement"

Identifiant État  d'avancement

Binos  (31)'

31DDT20û6ü012  prescrit

Bachos  (31)'

31-[)DT20-6(Ei0012  - prescrit

*  PPRn "mouvement  de terrain"

Date  du  dernier  avancement

15/11/2(X)4

15/11/2ü04

IdentifJant État  d'avancement

Binos  (31),

31DDT2ü060042  prescrit

Bachos  (31)  '

aucun  résuîtat

@ PPRn  "inondation"

Date  du  dernier  avancement

2ü/09/2ûü4

I

Identifiant État  d'avancement

Binos  (31).

31DDT20û60042  'prescrit

Bachos  (31)'

31DDj20Ôfiû04> prescrit

e  PPRn  "feu  de forêt"

Date  du  dern»er  avancement

20/ü9/2004

20/09/2ü04

DREAL MldlPytfinàes - Accés Itnriloilal aux données géagraphiquas Page 4 / 5
àdilion du 2410!!20 12 à 17 2j
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aucun  résultat

Risques  techriolôgique,s  

Ô Permis  et  concessNons  d'hydrocarbures

aucun  résultat

'D Périmètre  PPRT

aucun  résultat

@ ICPE

aucun  ré'sultat

6  Installation  nucléaire  de  base  (INB)

aucun  résultat

Urbamsme

o  scoï

aucun  résuîtat

ô  Document  d'urbanisme

aucun  ré'sultat

Transports

Û Projet  LGV  (fuseau  retenu)

aucun  résultat

e» Projet  rouUer  du  réseau  national  (bande  DUP)

aucun  résultat

û  Projet  routier  du  réseau  national  (fuseau  d'étude)

atw,un  résultat

DREAL Mldl-%énées - Accü tenlkorial aux dûnnées géûgraphiques page 5 / 5 édikion du 24/05/2(112 à 17:21





iïlise  eir plcïce  des  périmèv'es  (/(? proîection  dessources  da.4rtigue  Prade  eî de Prach.:retl
- ('onmuuïes  (/O Binos  e/ Bachos  -  3 / -

Dossier de D{IP eî de lXclai'mioïi  relcitiJaou Cüde  de l'Ein'ironwnent  et au Cüde /(7 /(/ Santé

ANNEXE  5 : SYNTHESE  DES  COUTS  ET  MODALITE  DU

FINANCEMENTS

ETEN  Envirowement
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DUP CAPT  AGE AEP

I Evaluation  des  coûts  de  la mise  en  place  dea  périmètres  de  protection  de prélèvements  d'eau  potable

Nbre unité  prix  unitaire  Pr«x total  HT

Mise  en place  clapet  anti-retour  sur  surverse  (mise  en place  Incluse)

Travaux  de défrichement  et rMbardag,e  sans désouchage

abattage  arbres  sans  dessouchage

Réaménagement  du chemin  d'accès  à la grangé  voisine

35C),00 € - €

Û,50 €  - €

75,00 €  - €

85,0ü  €  - €

iTOTAL  I  ' 3 900,00  €

Buse circulalre  béton

Buse circulalre  béton  avec  mise  en place  clapetanti-retour

Mise  en place  d'une  clôture  réglementaire  ( piquets  acacia  2,5 mètres  de

hauteur  reliés  par  grillage  soudé  rempard  lourd  et contrefiche  aux  angles

tous  les 1DO m)

Portail  d'accès

Rigole  étanche

gnité

unité

ml

unlté

ml

î  500,00  €

5 ü00,C)O €

25,00  €

2 50üiOC) €

185,00  €

Frais d'lndemnlsatlon  des servitudes  agricoles

'h,4iPPE -

Dalle  métallique

Cadenas

Panneaux  de signalisation

Main  d'oeuvre

Mlse  en place  d'une  chloration  alimentée  par  panneau:x  photovûltaïques

Filière  de floculation,  décantation  et filtration  des eaux  captées

SOUSÏ0ÏAL2  , .-  €

forfait  123  000,OO €  - €

€

-SOUSÏôÏAL3

m2 2C).00 €  - €

forFait  20.00 €  - €

forfait  30.00 €  - €

forfait  4ü0.00  €  - €

j  forfait  - €  - €

estimatiün

SOUS TOÏAL5  ,

'  Pour  les travaux,  le coût  esF compté  en HT car dans le cas d'investlssement  la collectMté  peut récupérer  la TVA

I TOÏ  AL MISÉ  EN CC)NFORMlÏa
prix 3 900,-00 € I

ETEN Environnement
1/1

24/05/2012  estimation-procedureBInos-Bachos



DuP CAPT  AGE AEP

I Evaluation  des  coûts  de  la mise  en  place  des  périmètres  de  protection  de  prélèvements  d'eau  potable

Nbre  unité  prix  unitaire  Prix  total  tff

forfait  - €  - €

- €

Dalle  métallique

Cadenas

Panneaux  de signalisatlon

Main  d'œuvre

Mise  en place  d'une  chloratiün  alimentée  par  panneaux  phûtovoltaïques
Filière  de floculation,  décantatlon  et filtration  des eaux  captées

m2 20.00  €

forfait  20.00  €

fofait  3C).00 €

forFait  4C)0.€)0 €:

€

€

€

€

SOUS  TOTAL4

forfait

estimation

6 soo,oo  €

sousïoïAcs  "

"  Pour les travaux,  le coût est  cûmpté  en HT car dans  le cas d'investissement  la collectivité  peut  récupérer  la TVA

a ïoïÀ'Mist  EN tonponw»ït"  =h." "  -  "  "  ""  '  "pitx"-  "  : "  - "zïoo,üoac'l

ETEN Environnement

1/1
24/ü5/2012  estimation-prt»cedureBinos-Bachos



DUP CAPT  AGE AEP

l Evaluation des coûts de la mise en place des périmètres de protection de prélèvements d'eau potable

Nbre unité  prix  unitaire  Prix  total  HÏ

Acquisition  des parcelles

Frais  de Notalre

Réhausse  du captage

Clapets  des regards  équlpant  le captage

Compteur  général

Etanchéité  du capot

mz

fofait

fürfait

forfait

forfait

forfait

0,50  €

I 500,[)0  €

1 6Ü0,0Ü  €

1 5 €)0,[)0  €

2 aoo,oo  €

1 500,C)0 €

- €

- €

- €

- €

2 4ûC1,00 €

î soo,üo  €

Mise  en place  dapet  anti-retour  sur surverse  (mise  en place  incluse) forfait aso,oo  «

Buse circulaire  béton

'Buse  circulaire  béton  avec  mise  en place  clapet  anti-retour

iMise en place d'une clôture réglementaire ( piquets acacla 2,5 mètres de

ihauteur reliés par grillage soudé rempard lourd et contrefiche aux angles
tous  les 100  m)

'Portail  d'accès
I

IRigole  étanche
Travaux  de Taille  de la hale  boisée

Création  d'un  fossé

Travaux  de défrichement  et  débardage  sans désouchage

abattage  arbres  sans dessouchage

Réaménagement  du chemin  d"accès  à la grange  volsine

unité

unité

60  ml

135

135

o

unité

ml

ml

ml

ma

î soo,oo €

s O€)0,00  €

7S,C10 €

2 soo,oo  €

185,DO  €

10,üO  €

4,00  €

[),50  €

7S,00  €

85,00  €

- €

- €

4 5C10,0Û €

- €

- €

1  350,0ü  €

540,ü0  €

- €

- €

- €

Frais d'indemnisation  des servitudes  agricoles

SOUSTOÏAL2 6 390,00  € .l
I

ga:IDÙËi .:.'.,J ,  , . . 1. ,) ,; ."
Dalle  métalllque

Cadenas

Panneaux  de slgnalisation

'Maln  d'œuvre

Mlse  en place  d'une  chloratlon  allmentée  par  panneaux  photovoltaïques

Fillère  de flûculation,  décantation  etfiltration  des  eauxcaptées

rna

forfait

forfait

forfait

forfait

estimation

SOUSÏOTAL3

20,00  €

20,C10 €

3C1,00 €

40Ü,00  €

SOUSTOTAL4

6 500,0Ü  €

SOUSm1'A15

"  Pour  les travaux,  le coût  est  compté  en HT car  dans  le cas d'investissement  la collec}ivlté peut récupérer la ÏVA

ETEN  Envlronnement
1 /1
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MODALITES  ET CONDITIONS  D'ATTRIBUTlON

DES AIDES

RESSOURCES  EN EAU, EAU POTABLE  ET MILIEUX
AQUATIQUES

Ligne 23 - Protectïon  de la ressource  pour  llalimentation
en eau  potable

Années  2010  à 2012

Le Conseil  d'Administration  de l'Agence  de l'Eau  Adour-Garonne  délibérant  valablement,

Vu la /o/ 2009-967  du 3 août 2009 de programmation  relative à la mise en œuvre du Grenelle del'environnement,notamment  son artide  27, alinea 3,

Vu la délibération  du conseil  d'administratton  no 2006-100  en date du 8 dâcembre  2006 relatives  aux aides àla protection  de la ressource  pour  ralimentation  en eau potable,

Vu la délibération  du conseil  d'administration  n" DL-CA/09-48  du 1 7 septembre  2009 adoptant  les modalihâsgé'nérales d'attribution  et de versement  des aides de l'agence  de l'eau  Adour-Garonne,

DECIDE :
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CHAPITRE  1-  Dïspositions  généra»es

Article  1-  Domaines  d'intervention  :

L'Agence  apporte  une aide aux opérations  et travaux  relatifs  à l'alimentation  en eau potable  qui contribuent  à

améliorer  la protection  de la ressource  destinée  à l'alimentation  en eau potable.

Article  2 -  Objectifs  poursuivis  ; résultats  attendus  :

Les principaux  objectifs  poursuivis  sont  les suivants  :

*  Le respect  des directives  européennes  et des textes  nationaux

*  Le Plan National  Santé  Environnement  (PNSE).

En 2006, près de 2 200 captages  ne disposent  pas de protection  réglementaire.  Par restructuration  et

optimisation  de la ressource,  200 d'entre  eux devraient  être abandonnes.  Pour  tenir  compte  de l'objectif  fixé

par  le PNSE,  2000  captages  sont à protéger  d'ici  la fin du 9o programme.

Article  3 -  Contrats  stratégiques  et planification  pour  l'eau  :

La convention  d'aide  précise,  le cas échéant,  le ou les programme(s)  d'ensemble  dans  lequel  (lesquels)

s'intègre  l'opération  : par exemple,  Programme  de Mesures  du SDAGE,  SAGE ou Plan de Gestion  des

Etiages,  Plan de Gestion  de la rarete  de l'Eau, programme  de solidarité  urbain rural, programme  littoral,

Contrat de Pro3et entre l'Etat et la Région, contrats de partenariat pour l'eau avec les Départements, les

EPTB  ou les EPCI, contrat  de riviere,  Programme  Departemental  Santé  Environnement,  defis,....

Article  4 -  Atteinte  des  résultats  :

Le bénéficiaire  s'engage  à rendre  compte  à l'Agence  de l'Eau des résultats  atteints  au regard  des résultats

attendus,  selon  des modalités  precisees  dans  la decision  d'atde.

La convention  ou décision  d'aide  peut préciser  les modalités  d'adaptation  de l'opération  et de l'aide de

l'agence,  en cas de non atteinte  des résultats.

Article  5 - Application  :

La présente délibération s'applique à partir du 4"' janvier  2C)10, date à laquelle elle annule et remplace les délibérations

anterieures portant sur cette ligne de programme.
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CHAPIÏRE  2 - LES  ETUDES

Article  6 - Nature  des  opérations  éligibles  :

Les études  susceptibles  d'être prises en compte, correspondent  aux :
*  Etudes des risques  de pollution  accidentelle  (traçage, positionnement  des stations d'alerte,...)  pour

les  eaux  de surface  et études  prealables et complémentarres  pour les eaux souterratnes
demandées  par l'hydrogéologue  agree désigne par l'autorite administrative  compétente  pourl'établissement  des périmètres  de protection  reglementaires  des captages  ;

*  Etudes préalables aux réhabilitations  des forages destinés à l'alimentation  en eau potable en cas
de  dégradation  anormale  et subite de leurs performances  ;

*  Etudes préalables  aux réhabilitations  des forages privés dont l'état ou la conception a uneinfluence  avérée sur la qualité de l'eau destinee  a l'alimentation  en eau potable.

Article  7 - Conditions  particulières  d'éligibilité  des opérations  :

*  La nature et les éléments  du cahier  des charges  de l'étude doivent  étre cohérents  avec les objectifsde l'Agence.

*  Les études préalables  aux réhabilitations  de forages particuliers  ne sont prises en compte que sil'arreté de Declaration  d'Utilité Publique (DUP) de protection  du captage destiné a l'alimentation  eneau potable les rend nécessaires.

Article  8 - Bénéficiaires  de l'aide  :

Peuvent bénéfk,ier d'une aide de l'Agenœ les maîtres d'ouvrage tels que : les collectiviM,s territoriales ou EPCI ousyndicats mixtes et leurs délégataires.

Article  9 - Dépenses  prises  en compte  pour  le calcul  de llaide  :

Seules les dépenses  correspondant  aux opérations  éligibles précisées  à l'article 6 sont retenues  pour lecalcul de l'aide de l'Agence.

Article  IO - Modalités  de calcul  du montant  de l'aide  :

L'aide de l'agence  est calculée par application  au montant  des dépenses  retenues  déterminé  à !'article  9 dutaux d'aide maximum de 60% en subvention.
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CHAPITRE  3 - LES  PROCEDURES  DE PROTECÏION  ET LES

TRAVAUX  DE MISE  EN CONFORMIÏE

Article  11-  Nature  des  opérations  éligibles  :

Les dépenses  susceptibles  d'être  prises en compte,  correspondent  aux opérations  visant  à protéger  (a

ressource  en eau destinee  à l'alimentation  humatne  et préserver  les aquifères  deficitaires  ou vulnerables

pour  l'usage  « eau potable  » :

*  Dossiers  relatifs  aux  procédures  administratives  de  protection  des  captages  destinés  à

l'alimentation  en eau poteble  ;

*  Travaux  de mise en conformité  physique  des ouvrages  liés aux périmètres  immédiats,  rapprochés

et éloignés  de protectton  des captages  utilisés pour l'alimentation  en eau  potable  selon les

prescriptions  de l'arrête de DUP de protection  a l'exclusion  des frais d'indemnisation  des

servitudes  ;

*  Achat du périmètre  de protection  immédiat  et éventuellement  de tout ou partie du périmètre

rapproché  ;

*  Boisement  ou rnise en herbe des périmètres  rapprochés  eUou éloignés  des captages  lorsque  )a

collectivité  en est propriétaire  ;

+ Pour  les eaux de surface  et les eaux  karstiques,  mise en place  de bassins  tampon,  de dispositifs  de

mesure  et d'alerte  en cas de pollution  accidentelle,  ou d'interconnexions  sur une autre  ressource

extstante  ou à creer  selon  les prescriptions  de l'arreté  de DUP ;

+ Opérations  de comblement  et de fermeture  étanche  des captages  mis hors  service  ;

*  Créations  et/ou  interconnexions  de ressources  de substitution  lorsque  la ressource  uttlisée  ne peut

pas être techniquement  ou économiquement  protégèe.

Article  12  - Conditions  particulières  dléligibilité  des  opérations  :

* vLeensdmueaîatruexspdaWoIucvurIaIegres dseolI0ic5ita€ntHTI'a/mid3epdOeurl'lAegseenrcvelcedo««iveeanutpjOutsatibfileer)>dO'uun;ernixga.mgienrimauarHedInedrle'eaceu
prix dans un delai de deux ans (engagement  par délibération  de la collectivite)  ; à défaut, cette

collectivité  deviendra  inéligible  a l'avenir  aux autres  aides  « eau potable  »+ de l'agence,  au titre du

present  programme  d'intervention.

*  Pour les eaux  de surface,  une étude de risque  des pollutions  accidentelles  et de positionnement

des stations  d'alerte  doit  être realisee  préalablement  à la mise  en place  de tout  dispositif  visant  a se

prémunir  des pollutions  accidentelles.

+ Les dossiers  relatifs aux procédures  administratives  de protection  des captages  doivent  être

présentés  en une seule  fois.

*  Les procédures  administratives  de protectiûn  réalisées  sous regroupement  de maîtrise  d'ouvrage

doivent  faire  l'objet  d'une  convention  signée  entre  l'Agence  et le maître  d'ouvrage  délégué.

*  Les travaux  d'achat  et de mise en conformité  des périmètres  immédiats,  rapprochés  et éloignés  de

protection  doivent  être conformes  aux préconisations  de l'arreté  de DUP définissant  ces travaux  et

engagés  dans les 3 ans maximum  qui suivent  la date de parution  de cet arrêté,  sauf  prescriptions

particulières  de la DUP.

Pour les travaux,  relevant  de DUP établie  avant  le U01/07,  le délai pour réaliser  ces opérations  est

porté  au 31/12/2010.
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*  Pour les travaux de protection : les ouvrages de prélèvement dans  le milieu  naturel  doivent  être
équipés  de dispositifs  de comptage.

Art €cle  13  - Bénéficiaires  de l'aide  :

Peuvent bénéflcier d'une aide de l'Agence leis maïtres d'ouvrage tels que : les collectivités territoriales ou EPCI ousyndicats  mixtes et leurs délégataires.

Article  14  - Dépenses  prises  en compte  pour  le calcul  de  l'aïde  :

Seules les dépenses correspondant aux opérations éligibles précisées à l'article 1l sont retenues pour  le
calcul de l'atde de l'Agence. Le montant des dépenses retenues est limite par application de prix plafond  (cf.annexe  de la présente  déliberation).

Article  15  - Modalités  de calcul  du  montant  de l'aide  :

L'aide de l'agence est calculée par application au montant des dépenses  retenues ci-dessus,  des  taux  d'aidemaximum  précisés  ci-dessous  :

Cas  général  : 50%  en subvention.

Pour  les procédures  administratives  de protection  :

*  Afin de favoriser le respect des actions visées par le Plan National Santé Environnement  : 50oÆ en
subvention  ;

*  Pour les opérations menées sous regroupement  de maîtrise d'ouvrage : 70% en subvention.

Travaux  de mise en conformité  définis  dans l'arrêté  de DUP : 50% en subvention.

Le  directeur  général

Fait et délibéré  à Ïoulouse,  le 19 octobre  2009

Le président  du conseil  d'administration

Signé Signé

Marc  ABADIE Marc  CAFFET
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ANNEXE

Prix  plafonds

L'objectif  de ces prix plafond  est de limiter  le financement  d'ouvrage  dont le coût est jugé prohibitif  par

rapport  au prix du marché.

*  Prix  plafond  pour  les procédures  admînistratives  de protection  des  captages

Le prix plafond,  hors taxes  et hors  frais  d'étude  préalable  et frais  d'analyses,  des procédures  administratives

de protection  des captages  est fixé à 8 000 euros  par  procedure.

Ce prix plafond  ne s'applique  pas dans les cas suivants  :

- prises  d'eau  de surface,

- pnses  d'eau  dans un systeme  karstique,

- nombre  de propriétaires  concernes  par la procédure,  supérieur  à 2€).

Dans le cas particulier  d'opérations  groupées  et pluriannuelles  sous rnaîtrise  d'ouvrage  collective,  le prix

plafond  de 8 000 euros  correspond  au montant  forfaitaire  par  procedure  pour  l'eau  souterraine.

*  Prïx  plafond  pour  l'achat  et les travaux  de mise  en conformité  des  périmètres  rapprochés  et

éloignés

Le prix plafond,  hors taxes, des travaux  d'instauration  des périmètres  de protection  rapprochés  et éloignés

est fixé à "16 000 euros  plus  400 euros  par  metre  cube/heure  de produc5on  du captage.

*  Prix plafond  pour les opérations  de boisement  ou de mise en herbe  des périmMres

rapprochés  et éloignés

Le prix plafond,  hors taxes,  des travaux  concernant  le boisement  ou la mise en herbe  des périmètres  de

protection  rapprochés  et éloignés  est fixé à 4 000 euros  par  hectare.

*  Prix  plafond  pour  les travaux  de comblement  et fermeture  étanche  des  captages  abandonnés

Le prix plafond,  hors taxes,  des travaux  de comblement  et fermeture  étanche  des captages  abandonnés  est

fixé à 20 000 euros  par  ouvrage.

*  Prix  plafond  pour  les canalisations  d'adduction  d'eau  potable

Le prix plafond,  hors taxes,  exprimé  en euro, toutes  sujétions  comprises,  pour  la fourniture  et la

pose des canalisations  d'adduction  d'eau  potable  est calculé  par la formule  suivante  :

P =  20 + (400  x D)

avec  P = prix plafond  au mètre  linéaire

D =  diamètre  de la canalisation  exprimé  en mètre

*  Prix  plafond  pour  la création  de stockages  d'eau  brute

Le prix plafond,  hors taxes, pour  la création  de stockages  d'eau brute  est fixé à 3 euros  par  mètre  cube

stocké.  Les  contraintes  techniques  particulières  peuvent  être  financées  au delà  de ce prix  plafond.

*  Prix  plafond  pour  les études  et les travaux  de réhabilitation  des forages  privés  ayant  une

influence  sur  l'alimentation  en eau potable

Le prix plafond,  hors  taxes,  des études  préalables  est  fixé  à 5 000 euros  par  ouvrage.

Le prix plafond,  hors  taxes,  des  travaux  de réhabilitation  est fixé à 15 000 euros  par  ouvrage.
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*  Prise en compte  du surdimensionnement  de la capacité  des ouvrages

Sauf exception justifiée, plafonnement à 1,15 fois la capacité des besoins actuels de pointes journalières,

Tout depassement de cette capacité devra faire 1'ob3et d'une 3ustification explicite du maître d'ouvrage (forte
crorssance demographtque validée dans un document d'urbanisme officiel a horizon 15 ans, ... ).
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MODIFICATION  DE LA DELIBERATION  N0DL/CA/09-78

Modalifés  ef  condïfions  d'attribution  des  aïdes

Ligne  d'intervention  23

Le conseil  d"administration  de l'agence  de l'eau  Adour-Garonne  délibérant  valablement,

Vu la délibération  no 2006/84  en date du 8décembre  2006  adoptant  le 9ème  programme

d'Intervention  de l'agence  de l'eau  Adour-Garonne  pour  la periode  2ü07-2012  et la deliberation  no

DL/CA/09-50  adoptant  sa revision  pour les annees 2010 a 2012;

Vu la délibér.ation no DL/CA/09-48  en date du 17 septembre  2009 relative  aux modafités  générales

d'attribution  et de versement  des  aides  ;

Vu la dé1ibér4tion no DL/CA/09-78 en date du 19 octobre 2009 relative aux.modalités et conditions
d'attrlbution  des aides  ressources  en eau,  eau potable  et milieux  aquatiques  : protection  de la

ressource  pour  l'alimentation  en eau potable  ;

Décide  :

Article  unique

L'article  15  du chapitre  3 de la déllbération  no DL/CA/09-78  est ainsi rédigé :

« L'aide  de l'agence  est  calculée  par  application  au montant  des  dépenses  retenues  ci-dessus,  des  taux

d"aide  maximum  precises  ci-dessous  :

Cas  général  : 50o/o en subvention.

Pour  les  procédures  administratives  de  protection  :

*  Afln  de favoriser  le respect  des actions  visées  par  le Plan  National  Santé  Environnement  : 50o/û

en subvention  ;

*  Pour  les opérations  menées  sous  regroupement  de maîtrise  d'ouvrage  : 70o/o en  subvention.

*  Pour  les opérations  incluant  la détermination  de l'aire  d'alimentation  d"un captage  situé  en

zone à ûbjectifs  plus stricts  et/ou  en zone à protéger  pour le futur  : 70 % en subvention.

Travaux  de  mise  en  comormité  définis  dans  l'arrêté  de  DUP  i 500/O  en subvention.  »

Le paragraphe  de I"annexe à la délibération  no DL/CA/09-78  est ainsi rédigé :

<« Prix  plafond  pour  les  procédures  administratives  de  protection  des  captages

Le  prix  plafond,  hors  taxes  et hors  frais  d'étude  préalabîe  et frais  d'anafyses,  des  procédures

administratives  de protection  des captages  est  fixe  a 8 000  euros  par  procedure.

Ce prix  plafond  ne s'applique  pas dans  les cas suivants  :

- prises  d'eau  de surface,

- prlses  d'eau  dans  un système  karstique,

- nombre  de proprietalres  concernes  par  la procedure,  supérieur  à 20.

- Realisation  con3ointe  de la determinatlon  de l'aire d"alimentation  du capt'aqe.

Dans  le cas partlculier  d'opérations  groupées  et pluriannue(les  sous  maîtrise  d'ouvraqe  collective,  le prlx

plafond  de 8 €)OO euros  correspond  au montant  forfa(taire  par  procédure  pour  l'eau  souterraine  »
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Article  2 - Le directeur  général  de l'Agence  est  chargé  de I"application  de la présente  délibération.

Fait  et  délibéré  à Ïoulouse,  le  27  octobre  2011

Le  directeur  général Le  président  du  cünseil  d'administration

Signé Signé

Marc  ABADIE Marc  CAFFEÏ
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DUP Des Captages  AEP

Impact  sur  le prix  de l'eau  de  la Mise  en conformïté  des  Captages  d'eau  Potable

Consommatïon  d'eau

Consommation  moyenne  sur  la commune  de  Bïnos  :

Nombre  de  branchement  :

0,5 m3/h
2 800,0û m3/an

3 ü
Financement

Coût

du projet

Subventions Charge  globale

AEAG  autres  subv Apport  Collectivité Annuités

aides  sur

annuités Dépense
Procédure  admmistrative

Captage  d'Artigue  Prade s OOÛ € 1800  € - € 3 200  € 216  € 216  €
Mise  en  conformité  des  captages

Artigue  Prade  + Pradere  A 3 15û  € 1575  € 945  € 630  € 42  € - € 42  €
ppi - € - € - € - € - € - € - €
Traitement 6 5üû  € I  gso  € 1950  € 2 600  € 175  € - € 175  €
Indemnisation  sur  le PPR

artigue  Prade  + Pradere  A - € - € - € - € - € - €
priX  minïmum 14  650  € 5 325  € 2 895  € 6 430  € 434  € - € 434  €

Durée  crédit  : 25 ans

Taux  (en  %) 0i045

* la subvention  AEAG  ne porte  que si le coût du mètre  cube est supérieur  à 0,5 €/m3  ou si la collectivité  s'engage à atteindre  ce coût  dans les 2 ans
Les taux sont valables  jusqu'au  31/12/2011

Surcoût  de  l'eau  annuel  (amortïssement  de  dépense  annuelle)

Par  branchement ou Par  m3
Binos prix  minimum 14,45  € 0,15  €

ETEN Environnement
24/C)5/201 2estimation-procedureBinos-Bachos



DUP Des Captages  AEP

Impact  sur  le prix  de l'eau  de  la Mise  en  conformité  des  Captages  d'eau  Potable

Consommation  d'eau
Consommation  moyenne  sur  la commune  de  Bachos  :

Nombre  de  branchement  :

0,65  m3/h

4 IOO,«)O m3/an

41

Financement

Coût

du  projet

Subventions Charge  globale

autres  subv

AEAG  30% Apport  Collectivité Annuïtés

aides  sur

annuïtés Dépense

Procédure  admimstrative

Captage  d'Artigue  Prade îo  ÜOO € 3 800  € - € 6 200  € 418  € 418  €

Mise  en  confôrmité  des  captages

Artigue  Prade  + Pradere  A et  B 7 050  € 3 525  € 2 115  € 1410  € 95 € -4' 95 €

PPI
6 39Û € 3 195  € 1917  € 1278  € 86  € - € 86 €

Traitement
6 5Û0  € :i gso  € 1950  € 2 600  € 175  € - € 175  €

Indemnisation  sur  le PPR

Artigue  Prade  + Pradere  A et  B - € - € - € - € - € - €

priX  minfmum 29  940  € 12  47ô  € 5 982  € Il  488  € 775  € - € 775  €

Durée  crédit  : 25 ans

Taux  (en  %) 0,045

* la subvention  AEAG ne porte  que si le coût  du mètre  cube est supérieur  à 0,5 €/m3  ou si la collectivité  s'engage à atteindre  ce coût  dans les 2 ans

Les taux sont  valables  jusqu'au  31/12/2011

Surcoût  de  l'eau  annuel  (amortissement  de  dépense  annuelle)

Par  branchement OU Par  ma

Captage  d'Artigue  Prade priX  minimum 18,90  € 0,19  €

ETEN Environnement
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